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ARS AUVERGNE-RHONES-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l'arrêté n°2017-1455 portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie – Bellerive 

sur Allier (03700) 

 

Article 1
er

 : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est 4 rue Félix Perraud 03700 BELLERIVE-SUR-

ALLIER à compter de la date de signature du présent arrêté. 

 

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté précité en date du 28 mars 1983, accordant la licence de 

pharmacie  sous le numéro 03#000542 sont sans changement. 

 

Article 3 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 

notamment en cas de cession. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au directeur général de l’agence régionale de santé par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 

Article 5 : Toute modification substantielle des conditions d’installation devra être déclarée à l’ARS 

et au conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 6: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

 d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne -Rhône-Alpes, 

 d’un recours administratif auprès de Madame le Ministre des Affaires Sociales, et de la santé 

et des droits des femmes, 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 7 : La directrice de l’Offre de Soins et la directrice de la délégation départementale de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs des préfectures de la région Auvergne Rhône-Alpes et du département de l'Allier. 

 

 

 

Fait à Yzeure, le 4 mai 2017 

 

Pour le directeur général  

de l’Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 

La directrice de la délégation 

départementale de l'ARS, 

Signé 

Michèle TARDIEU 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1189/2017 en date du 9 mai 2017 

portant sur le renouvellement de la liste des médecins agréés généralistes 

et spécialistes de l'Allier 
 

 

 A R R E T E 

 

 

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° 316/2014 du 14 février 2014 portant sur le renouvellement de la liste des 

médecins agréés, généralistes, et spécialistes de l’Allier est abrogé. 

 

Article 2 - Sont agréés pour une durée de trois ans, renouvelable, à compter du 4 mai 2017, les médecins 

généralistes et spécialistes mentionnés respectivement en annexe 1 pour les médecins généralistes et annexe 

 2 pour les médecins spécialistes. 

 

Article 3 – Tout intéressé a la faculté de former soit un recours hiérarchique devant le ministre de la santé, 

soit un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié. Ce délai court à compter de la date de publication 

de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier pour les tiers. 

 

Article 4 – Monsieur le secrétaire général de la préfecture, madame la directrice de la délégation 

départementale de l'Agence Régionale de Santé de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier. 

 

 

 

 Le Préfet, 

        

Pascal SANJUAN 
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Avenant n° 15

à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé (Gestion des aides par l’Anah –
Instruction et paiement)
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Le présent avenant est établi entre

Le  Département  de  l’Allier,  représenté  par  Monsieur  Gérard  DERIOT,  Président  du  Conseil
Départemental, et dénommé ci-après « le délégataire »

et

l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l’Opéra
– 75001 PARIS, représentée par Monsieur  Pascal SANJUAN, Préfet de l’Allier, délégué de l’Anah
dans le département, agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction
et de l’habitation, et dénommée ci-après « Anah ».

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 321-1-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la  convention  État  /  Anah  du  14  juillet  2010  modifiée  relative  au  programme  « rénovation
thermique des logements privés » au titre des investissements d’avenir ;

Vu le décret n°2015-1911 du 30 décembre 2015 relatif au règlement des aides du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés (FART) ;

Vu la convention de délégation de compétence de six ans en application de l’article L. 301-5-2 du code
de la construction et de l’habitation en date du 22 mars 2012 et ses avenants successifs ;

Vu la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l’Anah en date du 22 mars
2012 et ses avenants successifs ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et  de l’hébergement du 17/02/2017 sur la répartition des
crédits ;

Vu la  délibération  de  la  commission  permanente  du  Conseil  Départemental  du  27  février  2017
autorisant la signature du présent avenant ;

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région ;

Vu le contrat local d'engagement contre la précarité énergétique de l’Allier conclu le 8 mars 2011 et
ses avenants successifs.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties concernant les
modifications apportées à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du 22 mars 2012
susvisée.

Ces modifications portent sur les objectifs quantitatifs, les modalités financières pour l'année 2017 et
sur l'ensemble de la convention.
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Article 2 – Objectifs pour l’année 2017

Sur la base des objectifs figurant au titre I de la convention de délégation de compétence, il est prévu
pour l’année 2017 la réhabilitation d’environ 868 logements privés en tenant compte des orientations
et  des objectifs  de l’Agence nationale  de l’habitat  et  conformément  à son régime des  aides  ainsi
répartis par type de bénéficiaire :

 761 logements de propriétaires occupants,
 41 logements de propriétaires bailleurs,
 66 lots d’habitation en copropriété traités dans le cadre du nouveau régime d’aides en faveur

des copropriétés fragiles 

Au titre du seul programme « habiter Mieux », il est prévu de réhabiliter 691 logements dont 625 (Pro-
priétaires occupants ou bailleurs) hors copropriétés fragiles

Aucune copropriété en difficulté n’est identifiée comme nécessitant un traitement financé en 2017 par
l’Anah.  Le délégataire  s’engage  toutefois  à  répondre  aux besoins  qui  pourraient  survenir  dans  le
courant de l’année.

L'intégralité  des  logements  des  propriétaires  bailleurs  aidés  est  conventionnée  (sauf  exceptions
précisées dans le régime des aides de l’Anah).

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d’intervention figure
en annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord). 

Article 3 - Modalités financières

Montant des droits à engagement mis à la disposition du délégataire par l’Anah

Pour 2017 l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements Anah (hors FART) destinée au parc
privé est fixée à 5 985 686 €.

Pour 2017, l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements État allouée dans le cadre du FART
est fixée à hauteur de 1 341 612 €.

Engagements en secteur programmé

Le délégataire  s’attachera  à  vérifier  la  «  soutenabilité  »  des  engagements  en  secteur  programmé
(OPAH,  PIG).  Ainsi,  il  veillera,  avant  d’apposer  sa  signature  sur  les  nouvelles  conventions  de
programmes à la pertinence de celles-ci au regard :

 des enjeux du territoire en matière d’habitat ;
 de l’adéquation du projet avec les orientations de l’Anah ;
 de son inscription dans une politique locale affirmée ;
 du niveau de maturation du projet.

En l’état actuel des discussions avec les collectivités locales conduisant leur étude pré-opérationnelle
ou leur étude d’évaluation, les programmes suivants pourraient faire l’objet en 2017 d’une signature
de convention :

 OPAH Pays de Lapalisse
 OPAH RU de Moulins
 OPAH Bassin de Gannat
 OPAH en Pays Saint Pourçinois
 OPAH RU et DC de l'agglomération de Montluçon
 PIG Départemental labellisé habiter mieux
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Outre la prise en compte des dispositions précitées, le délégataire s’attachera à ce que le montant total
des engagements financiers de l’Anah pris pour l’ensemble des programmes engagés en 2017 (hors
programme « Habiter mieux ») n’excède pas 1 000 000 € chaque année.

Aides propres du délégataire  - 

Pour 2017, les engagements relatifs à l’attribution des aides propres pourront s’élever à 565 050 €
incluant les droits à engagement complémentaires à l’aide du FART à hauteur de 300 000 €.

Le montant affecté par le délégataire pour cette même année est de 506 983 € en crédits de paiement.
Article 4 - Modifications apportées en 2017 à la convention de gestion

Les modifications ainsi introduites resteront valables les années suivantes et n’auront pas à figurer à
nouveau dans les futurs avenants annuels.

La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée et complétée dans les conditions suivantes :

 Au  §  1.2  relatif  au  montant  des  droits  à  engagement  (hors  FART),  à  la  fin  du  premier
paragraphe est ajouté la phrase suivante : « Le délégataire doit, en conséquence, destiner les
droits à engagements relatifs à ces programmes prioritaires aux sites concernés de sorte que
les engagements contractuels de l’Agence puissent être honorés. ».

 A l'article 3 relatif à l'instruction et à l'octroi des aides aux propriétaires :
- Un § 3.1 est inséré :
« § 3.1 Engagement qualité

 L’Anah s’est engagée dans le cadre du contrat d’objectifs et de performance signé avec l’État
pour la période 2015-2017 dans une démarche d’amélioration de la qualité de service rendu
aux bénéficiaires de ses subventions, à travers la simplification et la dématérialisation de ses
procédures.  Cette  démarche  vise  en  particulier  une  amélioration  globale  des  délais  de
traitement des dossiers et une limitation des pièces justificatives exigées. Elle prévoit, à cet
effet,  un  accompagnement  des  acteurs  locaux  pour  la  simplification  des  procédures  et  le
déploiement  d'un  service  numérique  de  dématérialisation  des  dossiers  de  demande  et  de
paiement des subventions.  Le déploiement de l'accompagnement et  du service numérique
s'effectuera de manière progressive à compter du printemps 2017 pour s'achever en 2018. 

 Pour emporter des effets réels en faveur des bénéficiaires, le délégataire s’inscrit dans cette
évolution  et  prend  des  engagements  d’amélioration,  au  regard  de  sa  situation,  pour  les
subventions accordées aux propriétaires occupants, sur les éléments suivants :

 pour  les  aides  de  l’Anah,  le  délégataire  s’engage  à  ne  pas  demander  plus  de  pièces
justificatives à l’engagement que celles prévues par la réglementation de l’Anah ; pour ses
aides propres, il s’engage à limiter le nombre de pièces justificatives exigées à l’engagement ;

 délai  de  signature  des  notifications  de  subvention  aux  bénéficiaires  à  compter  de  leur
engagement.

- Les § 3.1 et 3.2 deviennent respectivement § 3.2 et 3.3. 
 Au § 6.1.1 relatif aux droits à engagement Anah, après « première année d'application de la

convention », le nombre « 80 » devient « 70 ».
Après « à partir de la deuxième année », la phrase : « une avance de 30% du montant des droits à
engagement initiaux de l'année N-1 au plus tard en février, » est remplacée par la phrase « une avance
de 50% du montant des droits à engagement initiaux de l'année N-1 au plus tard en février, dans la
limite des consommations réelles des droits à engagements N-1, ».
A la phrase suivante, le nombre « 80 » est remplacé par le nombre « 70 ».
Au dernier paragraphe, le nombre « 30 » est remplacé par le nombre « 50 » et la phrase suivante est
ajoutée avant la parenthèse « dans la limite des consommations réelles des droits à engagement N-.1».

 Au § 6.1.2 relatif aux droits à engagement FART, le paragraphe est remplacé par la phrase
suivante : «  Le montant annuel des droits à engagement des aides du FART est mis en place
par l'Anah dans les conditions fixées par l'Anah. ».
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 (le cas échéant si la convention comporte un § 6.2) Le § 6.2 relatif aux fonds mis à disposition
par le délégataire est remplacé par le § suivant : 

 L'article 8.1 est remplacé par l'article suivant : 
« § 8.1 Politique de contrôle 
Une politique pluriannuelle de contrôle est définie par le délégué de l'agence dans le département
selon les dispositions de l'instruction sur les contrôles ; ses objectifs sont précisés notamment dans un
tableau de bord annuel de contrôle. 
Un bilan annuel  des contrôles est  établi  avant  le 31 mars  de l'année suivante dans les conditions
définies par l'instruction sur les contrôles.
Ces textes sont transmis à la Direction générale de l'Anah (MCAI - Mission de contrôle et d'audit
interne) et au délégataire. ».

 Au § 8.3.1 et au § 8.3.2 les termes « après consultation de la CLAH » sont supprimés.
 A l'article 10 relatif à la date d'effet et à la durée de la convention, la phrase « Dans le cas où

les  aides  propres  du délégataire  étaient  gérées  par  l'Anah,  que la  convention  soit  ou  non
renouvelée, l'avenant de clôture procède à un bilan de fin de convention.» est supprimée.

 A l'article 15 relatif aux conditions de révision le paragraphe suivant est supprimé : «Si des
aides propres étaient gérées par l'Anah, un avenant de clôture procédant notamment à un bilan
de fin de convention est signé. ».

 L'annexe 1 relative aux objectifs de réalisation de la convention est remplacée par l'annexe
jointe au présent avenant.

Fait à Moulins, le 05/04/2017

Le Préfet de l’Allier
Délégué de l’Agence dans le département

signé

Pascal SANJUAN

Le Président du Conseil Départemental de
l’Allier

signé

Gérard DERIOT
Sénateur de l’Allier
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord
NB : ce tableau ne comporte pas de double compte, à l'exception des lignes « total des logements bénéficiant de l'aide du FART »

2012 2013 2014 2015 2016
2017 (cf page

suivante) TOTAL

Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé

PARC PRIVE 503 423 599 621 692 804 826 904 993 839 868 4481 3591

Logements  indignes  et  très  dégradés  traités  (hors
aides aux syndicats) 93 37 81 37 59 51 62 56 92 45 226

dont logements indignes PO 29 22 25 16 24 12 35 20 41 11 81

dont logements indignes PB 34 6 29 2 8 1 3 4 6 1 14

dont logements très dégradés PO 14 2 11 4 8 11 12 10 16 11 38

dont logements très dégradés PB 16 7 16 15 19 27 12 22 29 22 93

Logements de propriétaires bailleurs (hors LHI et TD) 42 14 45 18 24 22 19 27 38 28 102
dont  travaux  d’amélioration  des  performances
énergétiques (gain énergétique > 35%) 0 0 0 0 8 8 10 16 15 9 33

dont logements moyennement dégradés 42 14 45 18 16 14 9 11 23 19 69

Logements de propriétaires occupants (hors LHI et
TD) 368 372 473 566 609 731 745 821 863 766 714 3772 3256
dont aide pour l'autonomie de la personne
dont travaux de lutte contre la précarité énergétique (gain
énergétique > 25% 
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Nombre de logements ou lots traités dans le cadre 
d'aides aux syndicats de copropriétaires
dont logements indignes et très dégradés

0

0

0

0
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0

0

0

0

0

0

0

0

0

0 0 0

0

0

0
Total des logements PO bénéficiant de l'aide du FART
Total des logements PB bénéficiant de l’aide du FART
Total des logements ou lots traités dans le cadre d’aides
aux syndicats de copropriétaires bénéficiant de l’aide du
FART

314
0
0

186
0
0
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0
0

298
10
0

400
10
0
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45
0
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0
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53
0
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40
0
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590
35
0

2390
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0
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Répartition des niveaux de loyer conventionnés par le traitement des logements de propriétaires bailleurs

Total droits à engagements Anah en k€ 3342 2780 3126 3894 5606 5603 5912 5987 6229 5908 5986 30201 24172

Total droits à engagements délégataire en k€ 1895 336 1895 186 1005 533 751 735 537 538 565 6648 2328

Total droits à engagement État/FART en k€ (indicatif) 729 448 684 1091 2048 2048 2198 2198 1602 1011 1342 8603 6796

dont loyer intermédiaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

dont loyer conventionné social 83 24 81 31 47 52 31 52 83 106 83 491 265

dont loyer conventionné très social 9 2 9 4 4 0 3 1 9 2 9 43 9

6
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord 

2017

Prévu Financé

PARC PRIVE 868

Logements de propriétaires occupants : 

 dont logements indignes et très dégradés 47  
 dont travaux de lutte contre la précarité 

énergétique 516  

 dont aide pour l'autonomie de la personne 198  

Logements de propriétaires bailleurs 41

Logements  en copropriété fragile 66
Total des logements Habiter Mieux : 691

 dont PO 590
 dont PB 35

 dont logements traités dans le cadre d'aides
aux SDC  (copropriétés fragiles) 66

Total droits à engagements ANAH  5 985 686 €  

dont programme de revitalisation des centes-bourg
Centres-bourg 
dont PNRQAG

dont PNRU et NPNRU
dont QPV (hors NPNRU)

Total droits à engagement programmes nationaux

Total droits à engagements délégataire 565 050 €

Total droits à engagement État/FART (indicatif) 1 341 612 €

7
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Avenant n°23

à la convention de délégation de compétence de six ans en application de l’article L. 301-5-2 du
code de la construction et de l’habitation

Avenant annuel 2017
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Le présent avenant est établi entre

Le Département de l’Allier, représenté par Monsieur Gérard DERIOT, Président du Conseil 
Départemental,

et

l’État, représenté par Monsieur Pascal SANJUAN Préfet de l’Allier,

Vu le code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 301-5-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention de délégation de compétence de six ans en application de l’article L. 301-5-2 du 
code de la construction et de l’habitation en date du 22 mars 2012 et ses avenants successifs ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental du 27 février 2017 
autorisant la signature du présent avenant ;

Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l'Hébergement du 17 février 2017 sur la répartition 
des crédits et les orientations de la politique de l’habitat.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant

L’article III-1 de la  convention de délégation de compétence de six ans en application de l’article
L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation en date du 22 mars 2012 rend obligatoire la
passation d’un avenant annuel pour indiquer les objectifs quantitatifs prévisionnels de l’année et en
préciser les modalités financières en distinguant l’enveloppe déléguée par l’État pour le parc public et
par l’Anah pour le parc privé, ainsi que les interventions du délégataire lui-même.

Le présent avenant constitue donc l’avenant annuel 2017.

Article 2 – Objectifs pour l’année 201  7

Développement et diversification de l’offre de logements sociaux

Sur la base des orientations générales figurant à l’article I-1 et des objectifs pluriannuels prévisionnels
figurant à l’article I-2-1 de la convention de délégation de compétence,  il  est prévu pour 2017 la
réalisation d’un objectif global de 331 logements locatifs sociaux répartis ainsi qu’il suit :

 115 logements  PLA-I  (prêt  locatif  aidé  d’intégration)  dont  30  % au  titre  de  l’acquisition
amélioration ;

 98  logements  PLUS  (prêt  locatif  à  usage  social)  dont  30  %  au  titre  de  l’acquisition
amélioration ;

 118 logements PLS (prêt locatif social) constitués pour l’essentiel de logements-foyers pour
personnes âgées et  handicapées (les PLS « Association Foncière  Logement  » ne sont  pas
comptabilisés).
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Dans l’objectif de logements PLUS précité est inclus un objectif mesuré de remise sur le marché de
logements communaux vacants réhabilités au moyen de subventions à l’amélioration de logements
locatifs sociaux « PALULOS communales ».

La programmation des logements  PLS sera ajustée en cours d’année aux besoins exprimés par le
délégataire, dans la limite des agréments disponibles.

Il  est  également  prévu  pour  2017  la  perspective  d’un  financement  de  3  logements  en  location-
accession  par  la  mobilisation  des  agréments  nécessaires  de  PSLA (prêts  sociaux  à  la  location-
accession).  Cette  programmation  des  logements  PSLA pourra  être  ajustée  en  cours  d’année  aux
besoins exprimés par le délégataire, dans la limite des agréments disponibles.

Réhabilitation du parc privé ancien et requalification des copropriétés 

Sur  la  base  des  orientations  générales  figurant  à  l’article  I-1  de  la  convention  de  délégation  de
compétence, il est prévu pour 2017 la réhabilitation d’environ 868 logements privés en tenant compte
des orientations et des objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et conformément à son régime des
aides ainsi répartis par type de bénéficiaire :

 761 logements de propriétaires occupants,
 41 logements de propriétaires bailleurs,
 66 lots d’habitation en copropriété traités dans le cadre du nouveau régime d’aides en faveur

des copropriétés fragiles 

Au titre du seul programme « habiter Mieux », il est prévu de réhabiliter 691 logements dont 625 (Pro-
priétaires occupants ou bailleurs) hors copropriétés fragiles

Aucune copropriété en difficulté n’est identifiée comme nécessitant un traitement financé en 2017 par
l’Anah.  Le  délégataire  s’engage toutefois  à  répondre aux besoins  qui  pourraient  survenir  dans le
courant de l’année.

L'intégralité  des  logements  des  propriétaires  bailleurs  aidés  est  conventionnée  (sauf  exceptions
précisées dans le régime des aides de l’Anah).

Répartition géographique et échéancier prévisionnel

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs, de leur répartition par type d’intervention et du
tableau de bord de suivi de la convention figure en annexe 1, constituée de deux tableaux. 

Le premier tableau, intitulé « Objectifs de réalisation de la convention, parc public et parc privé -
Tableau de bord » synthétise les objectifs de réalisation et les besoins en droits à engagement. Il fait
office d’échéancier de réalisation. Il constitue la mise à jour annuelle du premier tableau de l’annexe 1
à la convention de délégation de compétence.

Le second tableau, intitulé « Objectifs territorialisés de réalisation de la convention »,  actualise les
objectifs de territorialisation des logements financés en PLUS, PALULOS communales et PLAI selon
les trois secteurs géographiques définis dans la convention :

 Secteur  1  (correspondant  aux  17  communes  présentant  un  marché  locatif  moyennement
tendu) : Abrest, Bellerive-sur-Allier, Creuzier-le-Neuf, Creuzier-le-Vieux, Cusset, Hauterive,
Saint-Yorre,  Serbannes,  Le-Vernet,  Vichy,  Désertines,  Domérat,  Lavault-Sainte-Anne,
Montluçon, Prémilhat, Quinssaines, Saint-Victor ;

 Secteur 2 (correspondant aux 12 autres communes constituant des bassins d’emploi affirmés)  :
Saint-Germain-des-Fossés,  Avermes,  Moulins,  Neuvy,  Yzeure,  Saint-Pourçain-sur-Sioule,
Gannat, Commentry, Néris-les-Bains, Dompierre-sur-Besbre, Varennes-sur-Allier, Lapalisse ;

 Secteur 3 (correspondant au reste du département) : 291 autres communes.
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Il constitue la mise à jour annuelle du second tableau de l’annexe 1 à la convention de délégation de
compétence.

Il  est  rappelé  que pour  tous  les  autres  logements  financés,  il  n’est  pas  prévu de territorialisation
infradépartementale des objectifs.

Toutefois, l’agrément des PLS pour les logements ordinaires (hors logements-foyers pour personnes
âgées ou handicapées) devra être ciblé sur les communes situées en secteur 1 ou sur les communes
relevant des articles L. 302-5 et suivants du CCH (article 55 de la loi SRU), avec vérification préalable
des loyers de sortie par rapport aux loyers de marché.
Article 3 - Modalités financières

Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État pour le parc locatif social

Pour 2017, la dotation prévisionnelle de l’Etat destinée au parc public est fixée à 781 136 €.

Cette enveloppe est calculée sur la base de PLUS à 0 € de subvention par logement, de PLAI à 
 5 312 € en zone C, et à 7 200 €  en zone B2.

L’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement de l’État comprend par ailleurs :

* un montant bonus de 2 000 € par logement pour les PLAI en acquisition-amélioration en zone
 B2 et C.

La convention de délégation de compétence prévoit, selon les termes de l’article II-5-1-1, que l’État
alloue au délégataire son enveloppe de droits à engagement dans les conditions suivantes :

 60 % du montant des droits à engagement de l’année à la signature de la convention ou, à
compter de la seconde année, à la signature de l’avenant annuel ;

 le solde des droits à engagement de l’année est notifié, au plus tard le 15 octobre en fonction
du rapport mentionné au II-5-1-3. L’avenant de fin de gestion mentionné au § III-2 arrête
l’enveloppe définitive des droits à engagement allouée pour l’année au délégataire.

Pour mémoire, les autres aides de l’État (aides fiscales et de circuit) pour 2017 s’élèvent à 
7 630 610 €.

Moyens mis à la disposition du délégataire pour le parc privé

Pour 2017 l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements Anah (hors FART) destinée au parc
privé est fixée à 5 985 686 €.

Pour 2017, l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagements État allouée dans le cadre du FART
est fixée à hauteur de 1 341 612 €.

Pour mémoire, les travaux bénéficient d’aide de l’État (TVA à taux réduit). Cette aide ressort à 
1 984 782 € en 2017.

Engagements en secteur programmé

Le  délégataire  s’attachera  à  vérifier  la  «  soutenabilité  »  des  engagements  en  secteur  programmé
(OPAH,  PIG).  Ainsi,  il  veillera,  avant  d’apposer  sa  signature  sur  les  nouvelles  conventions  de
programmes à la pertinence de celles-ci au regard :

 des enjeux du territoire en matière d’habitat ;
 de l’adéquation du projet avec les orientations de l’Anah ;
 de son inscription dans une politique locale affirmée ;
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 du niveau de maturation du projet.

En l’état actuel des discussions avec les collectivités locales conduisant leur étude pré-opérationnelle
ou leur étude d’évaluation, les programmes suivants pourraient faire l’objet en 2017 d’une signature
de convention :

 OPAH Pays de Lapalisse 
 OPAH RU de Moulins 
 OPAH Bassin de Gannat
 OPAH en Pays Saint-Pourcinois
 OPAH RU et DC de l'agglomération de Montluçon
 PIG Départemental labellisé « habiter mieux »

Outre la prise en compte des dispositions précitées, le délégataire s’attachera à ce que le montant total
des engagements financiers de l’Anah pris pour l’ensemble des programmes engagés en 2017 (hors
programme « Habiter mieux ») n’excède pas 1 000 000 € chaque année.

Interventions financières du Département

Pour 2017, le montant des crédits que le Département affecte sur son propre budget à la réalisation des
objectifs  visés  à  l’article  2  du  présent  avenant  s’élève  à   5 399 573 €  dont  4 834  523 €  pour  le
logement locatif social et 565 050 € pour l’habitat privé.

Fait à Moulins, le 13/04/2017

Le Préfet de l’Allier

signé

 Pascal SANJUAN

Le Président du Conseil Départemental de
l’Allier

signé

Gérard DERIOT
Sénateur de l’Allier
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord
NB : ce tableau ne comporte pas de double compte, à l'exception des lignes « total des logements bénéficiant de l'aide du FART »

2012 2013 2014 2015 2016
2017 (cf page

suivante) TOTAL

Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé

PARC PRIVE 503 423 599 621 692 804 826 904 993 839 868 4481 3591

Logements  indignes  et  très  dégradés  traités  (hors
aides aux syndicats) 93 37 81 37 59 51 62 56 92 45 226

dont logements indignes PO 29 22 25 16 24 12 35 20 41 11 81

dont logements indignes PB 34 6 29 2 8 1 3 4 6 1 14

dont logements très dégradés PO 14 2 11 4 8 11 12 10 16 11 38

dont logements très dégradés PB 16 7 16 15 19 27 12 22 29 22 93

Logements de propriétaires bailleurs (hors LHI et TD) 42 14 45 18 24 22 19 27 38 28 102
dont  travaux  d’amélioration  des  performances
énergétiques (gain énergétique > 35%) 0 0 0 0 8 8 10 16 15 9 33

dont logements moyennement dégradés 42 14 45 18 16 14 9 11 23 19 69

Logements de propriétaires occupants (hors LHI et
TD) 368 372 473 566 609 731 745 821 863 766 714 3772 3256
dont aide pour l'autonomie de la personne
dont travaux de lutte contre la précarité énergétique (gain
énergétique > 25% 
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Répartition des niveaux de loyer conventionnés par le traitement des logements de propriétaires bailleurs

Total droits à engagements Anah en k€ 3342 2780 3126 3894 5606 5603 5912 5987 6229 5908 5986 30201 24172

Total droits à engagements délégataire en k€ 1895 336 1895 186 1005 533 751 735 537 538 565 6648 2328

Total droits à engagement État/FART en k€ (indicatif) 729 448 684 1091 2048 2048 2198 2198 1602 1011 1342 8603 6796

dont loyer intermédiaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

dont loyer conventionné social 83 24 81 31 47 52 31 52 83 106 83 491 265

dont loyer conventionné très social 9 2 9 4 4 0 3 1 9 2 9 43 9
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord 

2017

Prévu Financé

PARC PRIVE 868

Logements de propriétaires occupants : 

 dont logements indignes et très dégradés 47  
 dont travaux de lutte contre la précarité 

énergétique 516  

 dont aide pour l'autonomie de la personne 198  

Logements de propriétaires bailleurs 41

Logements  en copropriété fragile 66
Total des logements Habiter Mieux : 691

 dont PO 590
 dont PB 35

 dont logements traités dans le cadre d'aides
aux SDC  (copropriétés fragiles) 66

Total droits à engagements ANAH  5 985 686 €  

dont programme de revitalisation des centes-bourg
Centres-bourg 
dont PNRQAG

dont PNRU et NPNRU
dont QPV (hors NPNRU)

Total droits à engagement programmes nationaux

Total droits à engagements délégataire 565 050 €

Total droits à engagement État/FART (indicatif) 1 341 612 €
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Annexe 2 des Objectifs territorialisés de réalisation de la convention

2012 2013 2014 2015 2016 2017 TOTAL

Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés

financés
mis en

chantier
financés

mis en
chantier

financés
mis en

chantier
financés

mis en
chantier

financés
mis en

chantier
financés

mis en
chantier

financés
mis en

chantier

PARC PUBLIC 114 116 116 114 62 50 107 86 71 80 70 26 63 59 10 213 691 393 273
PLAI – Secteur 1 19 20 20 20 19 14 15 4 4 12 1 5 5 87 158 49 38

PLAI – Secteur 2 11 9 9 10 2 2 9 18 17 7 20 16 9 6 4 6 52 55 48

PLAI – Secteur 3 3 4 4 7 2 2 6 5 4 5 0 11 13 4 22 54 24 14

Total PLAI 33 33 33 37 23 18 30 27 25 24 21 16 25 24 8 115 264 128 100

PLUS & PALULOS communes – Secteur 1 44 58 58 44 25 18 39 37 37 28 18 6 6 45 206 144 113

PLUS & PALULOS communes – Secteur 2 23 14 14 21 8 8 23 17 6 16 26 10 14 13 15 112 78 38

PLUS & PALULOS communes – Secteur 3 14 11 11 12 6 6 15 5 3 12 5 18 16 2 38 109 43 22

Total PLUS & PALULOS communes 81 83 83 77 39 32 77 59 46 56 49 10 38 35 2 98 427 265 173

Secteur 1 (correspondant aux 17 communes présentant un marché locatif moyennement tendu) : Abrest, Bellerive-sur-Allier, Creuzier-le-Neuf, Creuzier-le-Vieux, Cusset, Hauterive, Saint-Yorre, Serbannes, Le-
Vernet, Vichy, Désertines, Domérat, Lavault-Sainte-Anne, Montluçon, Prémilhat, Quinssaines, Saint-Victor.

Secteur 2 (correspondant aux 12 autres communes constituant des bassins d’emploi affirmés) : Saint-Germain-des-Fossés, Avermes, Moulins, Neuvy, Yzeure, Saint-Pourçain-sur-Sioule, Gannat, Commentry,
Néris-les-Bains, Dompierre-sur-Besbre, Varennes-sur-Allier, Lapalisse.

Secteur 3 (correspondant au reste du département) : 291 autres communes.

Les autres objectifs de la convention ne font pas l’objet d’une territorialisation infra-départementale.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER

Extrait de l’arrêté préfectoral n°1118 /2017 du 25/04/2017
 portant approbation de la carte communale de ST GERMAIN DE SALLES

Article 1er : La carte communale de la commune de Saint-Germain-de-Salles édictée en application de
l’article L.160-1 à L.161-2 du code de l’urbanisme est approuvée sur l’ensemble du territoire  de la
commune, telle que définie dans les documents annexés au présent arrêté :

– un rapport de présentation
– un plan de zonage au 1/5 000
– un plan des servitudes d’utilité publique 

Article 2 : Les permis de construire et autres actes assimilés seront délivrés au nom de la commune en
application de l’article L422-1 du code de l’urbanisme.

Article  3 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Clermont-Ferrand,  dans un délai  de deux mois  à compter  de l’exécution  de
l’ensemble des mesures de publicité mentionnées à l’article 4.

Article  4 : M. le  Secrétaire Général de la Préfecture,  M. le Maire de Saint-Germain-de-Salles et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera affiché un mois en mairie. Mention de cet affichage sera inséré par les soins du
maire  dans  un  journal  diffusé  dans  le  département.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Moulins, le 25 avril 2017
P/Le Préfet  et par délégation

Le Secrétaire Général
Signé

  Dominique SCHUFFENECKER
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1232/16 du 12/05/2017
Objet : Arrêté portant autorisation de chasses particulières visant la destruction

de tortues de Floride (Trachemys scripta) dans le département de l’Allier

Article 1er : Le service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) de l’Allier est
autorisé à procéder du 15 mai 2017 au 15 août 2017, par ses agents, inspecteurs de l’environnement, commissionnés
par décision ministérielle et assermentés, à la destruction à tir des Tortues de Floride présentes dans les plans d’eau
cités ci-après :

Communes Dénomination du plan d’eau Lieux-dits

Varennes-sur-Allier Ancienne carrière de Chazeuil Île de Chazeuil

Créchy Étang des Andrivaux Les Andrivaux

Montoldre Etang des Palaquins Les Palaquins

Article 2   : La destruction des Tortues de Floride se fera par tir sélectif, en utilisant une carabine adaptée, munie d’une
lunette et d’un silencieux.

Article 3 : Les opérations de destruction seront programmées uniquement sur les jours ouvrés. 

Article 4   : Pour les destructions programmées sur l’Etang des Palaquins, sur la commune de Montoldre, les tirs devront
s’effectuer uniquement depuis la berge parallèle au chemin côté pavillon. 

Article 5 : Un compte-rendu des interventions établi par le Service Départemental de l’ONCFS sera adressé avant le 30
septembre 2017 au Directeur Départemental des Territoires.

Article 6   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Préfet de l’Allier dans le
délai  de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai  de deux mois vaut décision
implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai
de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.

Article 8   : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le  Chef  du  Service  Départemental  de  l’ONCFS,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Moulins, le 12 mai 2017

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 890/17 du 28/03/2017
Objet : Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral n° 2413/11 du 09 août 2011

autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement de l’agglomération de Vichy

L’arrêté préfectoral en date du 09 août 2011 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, la
station d’épuration de « Vichy-Rhue », est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET REDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES ET DANS
LES EAUX USEES TRAITEES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES

La Communauté  d’Agglomération  de  Vichy,  Vichy   Communauté,   identifiée  comme  le  maître  d’ouvrage  est
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1 : Diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance initiale la
plus récente. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 30 avril 2017 si, lors de la campagne de surveillance
initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 09 août 2011, certains micropolluants faisant
partie de la liste de micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative. 

Certaines  valeurs  de  normes  de  qualité  environnementale  (NQE)  ayant  évolué  depuis  la  note  technique  du  29
septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs afin d’identifier quels micropolluants
étaient  présents en quantité significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et  en utilisant les
critères de significativité indiqués dans la note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire
pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué. 
Le bénéficiaire de l’autorisation transmet alors par courrier électronique les résultats de son analyse avec la liste des
micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans
réponse de la part du service chargé de la police de l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en
quantités significative envoyée est considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de la
station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de
l’arrêté du 21 juillet  2015, des micropolluants ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux
brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le
30 juin 2017. 

Le diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants arrivant
à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent
pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions
sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation  d’une  cartographie  du  réseau  de  la  STEU  avec  notamment  les  différents  types  de  réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
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◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones d’activités
artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au
code NAF) ; 

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de
collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant
et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de mise en
œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de l’origine
des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du
coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic  pourra être  réalisé en considérant  l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été
effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité
significative en entrée ou en sortie de la station. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être
transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le
démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation du
diagnostic. 
Article 2   : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux
brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions
définies ci-dessous. 

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder : 

• au niveau du point  réglementaire  A3 « entrée  de la station »,  à une série  de six mesures  sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en
annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète
permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du
présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel. 

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même
micropolluant sont espacées d’au moins un mois. 

Les  mesures  effectuées  dans  le  cadre  de  la  campagne  de  recherche  doivent  être  réalisées  de  la  manière  la  plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une
année complète et sur les jours de la semaine. 

En  cas  d’entrées  ou  de  sorties  multiples,  et  sans  préjudice  des  prescriptions  spécifiques  relatives  aux  modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du
manuel d’autosurveillance seront utilisées pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3
d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part. 
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Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans
tous les cas avant le 30 juin 2018. 
La campagne suivante  devra débuter  dans le  courant  de l’année  2022 et  dans tous  les  cas  avant  le  30 juin.  Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans. 

Article 3   : Identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les
eaux traitées.

Les six mesures réalisées  pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si  un ou plusieurs
micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification,
seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des
caractéristiques suivantes : 

• Eaux brutes en entrée de la station : 
◦ La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 50xNQE-MA

(norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité environnementale
exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet  2015 et rappelée en
annexe 2) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

• Eaux traitées en sortie de la station : 

◦ La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ; 

◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ; 

◦ Le  flux  moyen  journalier  pour  le  micropolluant  est  supérieur  à  10%  du  flux  journalier  théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit
mensuel  d'étiage  de  fréquence  quinquennale  sèche  (QMNA5) et  de  la  NQE-MA conformément  aux
explications ci-avant) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

◦ Le déclassement  de la  masse d’eau dans laquelle  rejette  la  STEU, sur  la  base de l’état  chimique et
écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au
maître d’ouvrage dela STEU quels sont les micropolluants qui déclassent la masse d’eau. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus
est de 21,2 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 7,25°F. 

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont la cyperméthrine, l’arsenic et le cuivre.

L’annexe 3 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de
substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées. 
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Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. 
Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 4 du présent arrêté. 

Article 4   : Analyse, transmission et représentativité des données.

L’ensemble  des  mesures  de  micropolluants  prévues  à  l’article  2  sont  réalisées  conformément  aux  prescriptions
techniques  de  l’annexe  4.  Les  limites  de  quantifications  minimales  à  atteindre  par  les  laboratoires  pour  chaque
micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à
considérer dans le tableau de l’annexe 2 : 

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les
eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions
dissoutes et particulaires ; 

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les
eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois
N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données
d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes
d’assainissement du Système d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les
règles indiquées en annexe 5.

Article 5   : Diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il doit débuter un
diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de
recherche de micropolluants, certains micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative. 
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été
identifiés comme présents en quantité significative. 

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants arrivant
à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent
pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions
sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation  d’une  cartographie  du  réseau  de  la  STEU  avec  notamment  les  différents  types  de  réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones d’activités

artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au

code NAF) ; 
• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de

collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 
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• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant
et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de mise en
œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de l’origine
des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du
coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic  pourra être  réalisé en considérant  l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été
effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité
significative en entrée ou en sortie de la station. 

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un  diagnostic  complémentaire  est  réalisé  si  une  nouvelle  campagne  de  recherche  montre  que  de  nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative. 
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la
cartographie  des  contributeurs  potentiels  et  de  leurs  émissions,  à  la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses
complémentaires et à la mise à jour des actions proposées. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic
qu’il doit réaliser. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être
transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux
ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : EVALUATION DE LA CONFORMITE

Article 6 : Débit de référence.

Le débit de référence pris en compte pour l’évaluation de la conformité est égal au percentile 95 des débits arrivant à la
station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête de station). Il est calculé si possible sur une
période de 5 ans, sinon sur la période pour laquelle on dispose des données au point A2.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 7   : Abrogation.

Le  présent  arrêté  complémentaire  abroge  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  système
d’assainissement prises dans le cadre de la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les
milieux aquatiques et relatives au débit de référence.

Article 8   : Droits des tiers.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9   : Autres réglementations.

Le présent arrêté complémentaire ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 10   : Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée et par les
tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  le  pétitionnaire  peut  présenter  un  recours  gracieux.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de
cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 11   : Exécution et publication.

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Allier,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  le  Président  de  Vichy
Communauté, le  directeur départemental des territoires de l’Allier,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant par le pétitionnaire. Cet arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Moulins, le 28 mars 2017
                                Le Préfet,

P/ Le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic vers l’amont
en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans les 
objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du 11 juin 2015). 
Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif
de

réduction
Famille Substance Classement N°CAS

Code
Sandre

-100% en
2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958
Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888
COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272
COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276
COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204
Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387
Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388
Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879
PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en
2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161
COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517
Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389
Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthal ine 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de 
tributyle (TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;

 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes 
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de 
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114, 
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b) 
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de 
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et 
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes 
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242, 
1243, 1244, 1245, 1246).
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Annexe  3 : Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de micropolluants est
significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. 

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale 
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes 
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour 
la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres 
conditions sont examinées.
De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont 
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE2, selon laquelle une LQ est à 
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement 
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des 
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme 
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo (b) 

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain 

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154), 

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil,
des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009

3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents organoétains
dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour 
la famille de micropolluants considérée.

Substances
Code

SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en

µg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du
31 janvier 2008 kg

Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 4 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et d’analyses dans les
eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis 
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par 
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur 
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme 
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de 
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec 
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la 
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit 
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de la
sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait de 
l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas 
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation d’une 
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes 
d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de contamination du matériel
utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons jusqu’au laboratoire d’analyses. 
Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme de 
prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment 
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans les
meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un 
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le 
processus de l’opération. Le PAQ détaille également les réponses aux exigences des présentes 
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les 
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain 
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la campagne de 
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique 
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour 
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation 
des eaux » ;

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - 03-2017-03-28-007 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 890/2017 du 28 mars 2017 portant
complément à l'arrêté préfectoral N° 2413/11 du 9 août 2011 autorisant le système d'assainissement de l'agglomération de Vichy 44



 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux 
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et de 
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en assainissement
collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu sur 24 heures à 
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le prestataire d’analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage 
automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyse 
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le prestataire 
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence 
d’accréditation qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de 
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un 
dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place préalablement à la 
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser, 

etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une 

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse 
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit 
fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des flacons, le 
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des 
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à 
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions 
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra 
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les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité 
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures 
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques pé-
riodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide 
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire
accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, ou à 
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en
fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou 
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe 
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon-
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans 
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur 
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en 
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9 
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à 
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en 
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est 
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de 
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 
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Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur 
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la 
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de 
l’acide est du ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C 
pendant plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en 
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au volume
théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de 
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système 
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le cas, 

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de l’échantillon 
collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules, colloïdes durant l’étape 
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être 
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le 
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une 
pale générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés 
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par 
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse 
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique est 
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les 
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution 
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de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de 
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin 
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance 
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à 
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la 
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier 
adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de 
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux
analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux 
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs. 
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer 
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station 
d’épuration sera donc réputé émetteur de tous les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs 
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des 
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront 
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum 
selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le § 
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc 
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être 
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant 
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les conditions
suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires 
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont 
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour 
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux 
sans séparation de phase).
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Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser une 
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique 
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en 
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la 
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation 
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul 
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité 
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques 
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le 
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux
analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être 
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une analyse
séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions stipulées 
dans l’annexe III (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble 
des MES dans l'eau, récupérée 
généralement après 
centrifugation ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le 
résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que l'ensemble des fractions. La 
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
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- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe III.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement (sans 
séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de vérifier la 
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en 
fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et les 
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension totales 
(MES)

1305 NF EN 8724

DBO5 1313 NF EN 1899-15

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157056

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière 
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La 
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes
strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme 
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :

 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE) sur 
l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce 
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de 
ces substances.

4  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est 
utilisable.

5  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
6  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation 

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat 
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en appliquant
la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF EN ISO 
18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère 
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances 
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe la LQ 
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire) 
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les 
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation 
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES
si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors de la 
campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors 
du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées. 
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat calculé 
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un 
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les codes remarques doivent être 
utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat 
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire 
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :
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Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase

particulaire (équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase

particulaire (équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase

particulaire (équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase

particulaire (équivalent)

Cd + Cp

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et non 
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase 
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat 
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat 
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase 
aqueuse.
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10

Code point de 
mesure

<LbPointMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé du point de
mesure

<LocGlobalePo
intMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation 
globale du point de
mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du 
prélèvement, le 
format à appliquer 
étant hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99 
heures)

<ConformitePre
l>

O (0,1) Code 1 Conformité du 
prélèvement : 
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Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :
1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptio-
nEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, 
à laquelle l'échan-
tillon est pris en 
charge par le labo-
ratoire chargé d'y 
effectuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge par 
le laboratoire pour 
y effectuer des ana-
lyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse 
(format YYYY-
MM-JJ)

<HeureAnalyse
>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de l'analyse 
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15

Résultat de 
l'analyse
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<CdRemAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)

<InSituAnalyse
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en
laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAnal
ysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction analysée 
du support

<CdFractionAn
alysee>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code Sandre de la 
fraction analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode d'analyse 
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de la 
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesure
>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de 
l'unité de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - 03-2017-03-28-007 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 890/2017 du 28 mars 2017 portant
complément à l'arrêté préfectoral N° 2413/11 du 9 août 2011 autorisant le système d'assainissement de l'agglomération de Vichy 55



<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires sur 
l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est de 
15%, la valeur 
échangée est 
« 15 »). Maximum 
deux chiffres 
décimaux, le 
séparateur décimal 
étant un point.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 891/17 du 28/03/2017
Objet : Arrêté portant complément à l’arrêté préfectoral n° 2412/11 du 09 août 2011

autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
le système d’assainissement de l’agglomération de Montluçon

L’arrêté préfectoral en date du 09 août 2011 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, la
station d’épuration de « la Loue », est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET REDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES ET DANS
LES EAUX USEES TRAITEES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES

La Communauté d’agglomération Montluçonnaise, Montluçon Communauté,   identifiée comme le maître d’ouvrage
est dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1 : Diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance initiale la
plus récente. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de vérifier avant le 30 avril 2017 si, lors de la campagne de surveillance
initiale la plus récente réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 09 août 2011, certains micropolluants faisant
partie de la liste de micropolluants située en annexe 1 étaient présents en quantité significative. 

Certaines  valeurs  de  normes  de  qualité  environnementale  (NQE)  ayant  évolué  depuis  la  note  technique  du  29
septembre 2010, le bénéficiaire de l’autorisation peut choisir de refaire les calculs afin d’identifier quels micropolluants
étaient  présents en quantité significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et  en utilisant les
critères de significativité indiqués dans la note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire
pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué. 
Le bénéficiaire de l’autorisation transmet alors par courrier électronique les résultats de son analyse avec la liste des
micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 30 avril 2017. Sans
réponse de la part du service chargé de la police de l’eau dans les deux mois, la liste de micropolluants présents en
quantités significative envoyée est considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de la
station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de
l’arrêté du 21 juillet  2015, des micropolluants ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux
brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le
30 juin 2017. 

Le diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants arrivant
à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent
pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions
sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation  d’une  cartographie  du  réseau  de  la  STEU  avec  notamment  les  différents  types  de  réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones d’activités

artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
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• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au
code NAF) ; 

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de
collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant
et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de mise en
œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de l’origine
des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du
coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic  pourra être  réalisé en considérant  l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été
effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité
significative en entrée ou en sortie de la station. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être
transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le
démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019.

Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation du
diagnostic. 

Article 2   : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux
brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions
définies ci-dessous. 

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder : 

• au niveau du point  réglementaire  A3 « entrée  de la station »,  à une série  de six mesures  sur une année
complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en
annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète
permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du
présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel. 

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même
micropolluant sont espacées d’au moins un mois. 

Les  mesures  effectuées  dans  le  cadre  de  la  campagne  de  recherche  doivent  être  réalisées  de  la  manière  la  plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une
année complète et sur les jours de la semaine. 

En  cas  d’entrées  ou  de  sorties  multiples,  et  sans  préjudice  des  prescriptions  spécifiques  relatives  aux  modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du
manuel d’autosurveillance seront utilisées pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3
d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part. 

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans
tous les cas avant le 30 juin 2018. 
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La campagne suivante  devra débuter  dans le  courant  de l’année  2022 et  dans tous  les  cas  avant  le  30 juin.  Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans. 

Article 3   : Identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les
eaux traitées.

Les six mesures réalisées  pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si  un ou plusieurs
micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification,
seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des
caractéristiques suivantes : 

• Eaux brutes en entrée de la station : 
◦ La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 50xNQE-MA

(norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité environnementale
exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet  2015 et rappelée en
annexe 2) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

• Eaux traitées en sortie de la station : 

◦ La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ; 

◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ; 

◦ Le  flux  moyen  journalier  pour  le  micropolluant  est  supérieur  à  10%  du  flux  journalier  théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit
mensuel  d'étiage  de  fréquence  quinquennale  sèche  (QMNA5) et  de  la  NQE-MA conformément  aux
explications ci-avant) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31
janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

◦ Le déclassement  de la  masse d’eau dans laquelle  rejette  la  STEU, sur  la  base de l’état  chimique et
écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au
maître d’ouvrage dela STEU quels sont les micropolluants qui déclassent la masse d’eau. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus
est de 1,2 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 5,5°F. 

La substance qui déclasse la masse d’eau de rejet de la STEU est le diflufenicanil.

L’annexe 3 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de
substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées. 
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Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de
l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. 
Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 4 du présent arrêté. 

Article 4   : Analyse, transmission et représentativité des données.

L’ensemble  des  mesures  de  micropolluants  prévues  à  l’article  2  sont  réalisées  conformément  aux  prescriptions
techniques  de  l’annexe  4.  Les  limites  de  quantifications  minimales  à  atteindre  par  les  laboratoires  pour  chaque
micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à
considérer dans le tableau de l’annexe 2 : 

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les
eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions
dissoutes et particulaires ; 

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les
eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois
N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données
d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes
d’assainissement du Système d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les
règles indiquées en annexe 5.

Article 5   : Diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il doit débuter un
diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de
recherche de micropolluants, certains micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative. 
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été
identifiés comme présents en quantité significative. 

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants arrivant
à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent
pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions
sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation  d’une  cartographie  du  réseau  de  la  STEU  avec  notamment  les  différents  types  de  réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones d’activités

artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au

code NAF) ; 
• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de

collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 
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• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant
et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de mise en
œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de l’origine
des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du
coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic  pourra être  réalisé en considérant  l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été
effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité
significative en entrée ou en sortie de la station. 

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un  diagnostic  complémentaire  est  réalisé  si  une  nouvelle  campagne  de  recherche  montre  que  de  nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative. 
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la
cartographie  des  contributeurs  potentiels  et  de  leurs  émissions,  à  la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses
complémentaires et à la mise à jour des actions proposées. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic
qu’il doit réaliser. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être
transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux
ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : EVALUATION DE LA CONFORMITE

Article 6 : Débit de référence.

Le débit de référence pris en compte pour l’évaluation de la conformité est égal au percentile 95 des débits arrivant à la
station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête de station). Il est calculé si possible sur une
période de 5 ans, sinon sur la période pour laquelle on dispose des données au point A2.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 7   : Abrogation.

Le  présent  arrêté  complémentaire  abroge  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  système
d’assainissement prises dans le cadre de la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les
milieux aquatiques et relatives au débit de référence.

Article 8   : Droits des tiers.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9   : Autres réglementations.

Le présent arrêté complémentaire ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 10   : Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée et par les
tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  le  pétitionnaire  peut  présenter  un  recours  gracieux.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de
cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 11   : Exécution et publication.

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Allier,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  le  Président  de  Montluçon
Communauté, le  directeur départemental des territoires de l’Allier,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant par le pétitionnaire. Cet arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Moulins, le 28 mars 2017
                                Le Préfet,

P/ Le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic vers l’amont
en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans les 
objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du 11 juin 2015). 
Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif
de

réduction
Famille Substance Classement N°CAS

Code
Sandre

-100% en
2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958
Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888
COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272
COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276
COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204
Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387
Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388
Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879
PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en
2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161
COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517
Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389
Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les  valeurs
retenues  pour
les NQE-MA du
cadmium  et  de
ses  composés
varient  en
fonction  de  la
dureté  de  l'eau
telle que définie
suivant  les  cinq
classes
suivantes :

 classe
1  :  <
40  mg
CaCO3
/l ;

 classe
2 : 40 à
<  50
mg

CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.

Famille Substances

C
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em

en
t

NQE

Fl
ux

 G
E

R
E

P
 a

nn
ue

l (
kg

/a
n)

LQ

Te
xt

e 
de

 r
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en

ce
 p

ou
r 

LQ

Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthal ine 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de 
tributyle (TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes 
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de 
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114, 
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b) 
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de 
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et 
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes 
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242, 
1243, 1244, 1245, 1246).
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Annexe  3 : Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de micropolluants est
significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. 

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale 
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes 
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour 
la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres 
conditions sont examinées.
De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont 
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE2, selon laquelle une LQ est à 
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement 
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des 
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme 
précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo (b) 

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain 

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154), 

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil,
des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009

3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel
écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents organoétains
dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour 
la famille de micropolluants considérée.

Substances
Code

SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en

µg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du
31 janvier 2008 kg

Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 4 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et d’analyses dans les
eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis 
en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par 
l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur 
les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme 
aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de 
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec 
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon la 
norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit 
s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande, avant le début de la
sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait de 
l’annexe technique sur les opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est pas 
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation d’une 
campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les méthodes 
d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de contamination du matériel
utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons jusqu’au laboratoire d’analyses. 
Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme de 
prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment 
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans les
meilleures conditions. Il liste notamment les documents de référence à respecter et proposera un 
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le 
processus de l’opération. Le PAQ détaille également les réponses aux exigences des présentes 
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les 
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain 
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la campagne de 
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique 
à ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour 
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation 
des eaux » ;
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 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux 
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) « Pratiques d’échantillonnage et de 
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en assainissement
collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu sur 24 heures à 
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le prestataire d’analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage 
automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyse 
physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme d’échantillonnage, accrédité selon le même référentiel, sélectionné par le prestataire 
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence 
d’accréditation qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de 
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un 
dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place préalablement à la 
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser, 

etc.) si besoin ;
 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une 

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage puisse 
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit 
fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des flacons, le 
conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des 
flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à 
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions 
des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 
5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra 
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les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité 
d’utiliser un matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures 
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vi-
gueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescrip-
tions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques pé-
riodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide 
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire
accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, ou à 
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en
fonction du débit. 

Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes ou 
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe 
froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillon-
nage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans 
ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur 
place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en 
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9 
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à 
pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement du tuyau d’écrasement en 
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est 
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de 
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 
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Avant toute opération d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur 
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la 
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de 
l’acide est du ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C 
pendant plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en 
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au volume
théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de 
l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un blanc de système 
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le cas, 

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de l’échantillon 
collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules, colloïdes durant l’étape 
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être 
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le 
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une 
pale générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés 
volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par 
flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse 
des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique est 
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans les 
différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution 

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - 03-2017-03-28-008 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 891/2017 du 28 mars 2017 portant
complément à l'arrêté préfectoral N° 2412/11 du 9 août 2011 autorisant le système d'assainissement de l'agglomération de Montluçon 75



de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera réalisée en 3 passages permettant de 
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin 
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance 
flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à 
placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la 
casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier 
adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de 
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux
analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux 
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs. 
Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer 
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station 
d’épuration sera donc réputé émetteur de tous les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs 
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des 
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront 
à transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum 
selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le § 
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc 
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront être 
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant 
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les conditions
suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires 
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire sont 
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour 
les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux 
sans séparation de phase).
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Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser une 
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique 
quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont réalisées sous accréditation, en 
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la 
réponse à l’appel d’offre les documents attestant de l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation 
(annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res-
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce dernier est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon-
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul 
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité 
des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques 
permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.), doit intervenir le 
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux
analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être 
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une analyse
séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions stipulées 
dans l’annexe III (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble 
des MES dans l'eau, récupérée 
généralement après 
centrifugation ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n'a subi aucun 
prétraitement pour les eaux de 
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux 
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le 
résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que l'ensemble des fractions. La 
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
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- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe III.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement (sans 
séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de vérifier la 
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO, en 
fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et les 
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension totales 
(MES)

1305 NF EN 8724

DBO5 1313 NF EN 1899-15

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157056

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière 
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La 
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes
strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme 
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :

4  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est 
utilisable.

5  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
6  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation 

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE) sur 
l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF Alkylphénols. Ce 
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de 
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat 
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en appliquant
la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF EN ISO 
18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère 
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances 
suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe la LQ 
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire) 
avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les 
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation 
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES
si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors de la 
campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors 
du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées. 
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat calculé 
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et un 
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQeau brute agrégée). Les codes remarques doivent être 
utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque 10 pour un résultat 
non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire 
en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]
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La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase

particulaire (équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase

particulaire (équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase

particulaire (équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase

particulaire (équivalent)

Cd + Cp

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et non 
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase 
particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat 
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat 
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase 
aqueuse.
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des
éléments

Type de
l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10

Code point de 
mesure

<LbPointMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé du point de
mesure

<LocGlobalePo
intMesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation 
globale du point de
mesure (cf 
nomenclature de 
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure du 
prélèvement est 
l'heure à laquelle 
doit débuter ou a 
débuté une 
opération de 
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du 
prélèvement, le 
format à appliquer 
étant hh:mm:ss 
(exemple : 
99:00:00 pour 99 
heures)

<ConformitePre
l>

O (0,1) Code 1 Conformité du 
prélèvement : 
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Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation du 
prélèvement 
Valeur/libellé :
1 : prélèvement 
accrédité
2 : prélèvement 
non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs 
fréquemment 
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure de 
l’élément XML 
relatif à une 
analyse physico-
chimique ou 
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptio-
nEchant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, 
à laquelle l'échan-
tillon est pris en 
charge par le labo-
ratoire chargé d'y 
effectuer des ana-
lyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureRecep-
tionEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est 
pris en charge par 
le laboratoire pour 
y effectuer des ana-
lyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date de l'analyse 
(format YYYY-
MM-JJ)

<HeureAnalyse
>

sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure de l'analyse 
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15

Résultat de 
l'analyse
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<CdRemAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
155)

<InSituAnalyse
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en
laboratoire
(cf nomenclature 
de code Sandre 
156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en 
laboratoire

<StatutRsAnaly
se>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat 
de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
461)

<QualRsAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification de 
l'acquisition du 
résultat de l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
414)

<FractionAnal
ysee>

sa_par O (1,1) - -
Fraction analysée 
du support

<CdFractionAn
alysee>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code Sandre de la 
fraction analysée

<MethodeAna
>

sa_par O (0,1) - -
Méthode d'analyse 
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de la 
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre du 
paramètre

<UniteMesure
>

sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesur
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de 
l'unité de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire
<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur de 
l'analyse
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<CdIntervenant 
schemeAgencyI
D= "[SIRET ou 
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17

Code de 
l'intervenant

<FinaliteAnalys
e>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de 
l'analyse 
(cf nomenclature 
de code Sandre 
344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1)
Numériq

ue
-

Limite de 
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre 
299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de 
l'analyse
(cf nomenclature 
de code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires sur 
l'analyse

<IncertAna> O (0,1)
Numériq

ue

Pourcentage 
d’incertitude 
analytique 
(exemple : si 
l’incertitude est de 
15%, la valeur 
échangée est 
« 15 »). Maximum 
deux chiffres 
décimaux, le 
séparateur décimal 
étant un point.
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PREFET DE L'ALLIER

Le Préfet de l’Allier ,
 Chevalier  de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de nl’Ordre National du Mérite

A R R E T E

Article 1  er.
Le plan de répartition des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole pour la campagne 2017 

présenté par la chambre d’agriculture de l’Allier et annexé au présent arrêté est homologué.

Article 2.
Les irrigants, dont la liste figure aux tableaux annexés au présent arrêté, sont autorisés à prélever, pour 

l’année 2017, dans les nappes, cours d’eau, canaux et retenues, pour les besoins de l’irrigation agricole à 
compter de la date de signature du présent arrêté et dans les conditions et limites définies dans les tableaux 
annexés. Le préfet fera connaître à chaque irrigant les volumes qu’il peut prélever et les prescriptions 
applicables.

Article 3.
Le volume maximal autorisé par culture est fixé pour le maïs, le soja, la betterave, le tabac et les autres

cultures de printemps à 3 000 m3/ha et pour les autres cultures à 1 000 m3/ha. 

Article 4.
Les irrigants se conformeront aux règlements existants ou à venir sur la police des eaux.
Les ouvrages construits dans le lit d’un cours d’eau doivent comporter un dispositif maintenant un 

débit minimal. Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module (débit moyen interannuel)  du 
cours d’eau au droit de l’ouvrage.

Article 5  .
L’autorisation accordée à chaque irrigant pourra être modifiée, suspendue ou révoquée à tout moment, 

sans ouvrir droit à indemnité ou dédommagement, si, à quelque époque que ce soit, le préfet estime nécessaire 
de prendre, dans l’intérêt de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui les 
privent d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté, en 
particulier lors de débits faibles.

L’autorisation pourra ainsi être rapportée ou modifiée en cas de nécessité pour les raisons définies ci-
dessus. En particulier, en cas de débit insuffisant sur un ou plusieurs cours d’eau, il sera fait application de 

51, Boulevard Saint-Exupéry – CS30110 - 03403 YZEURE Cedex
Site internet : http://www.allier.gouv.fr

Téléphone 04 70 48 79 79 – Télécopie 04 70 48 79 01
horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30 – 17h00 et sur rendez-vous

Direction départementale des territoires
Service Environnement

Bureau Eaux et Milieux Aquatiques
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portant homologation du plan de répartition des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole pour
l’année 2017.
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l'arrêté cadre sécheresse, sans que l’organisme unique ou les irrigants puissent se prévaloir de la présente 
autorisation pour y déroger pour quelque raison que ce soit. Le préfet pourra décider une restriction des 
prélèvements et notifiera le volume de restriction à atteindre à l’organisme unique qui proposera les modalités 
de répercussion aux irrigants. 

L’autorisation accordée à chaque irrigant ne crée aucun droit d'aucune sorte à la création d'un nouveau 
point de prélèvement. Elle ne dispense en aucun cas les irrigants de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par la réglementation en vigueur. 

Article 6.
La répartition des points de prélèvements par bassin versant et par type de ressource est établie en 

l’état de la connaissance actuelle, susceptible d’évoluer. En conséquence, l’affectation des points de 
prélèvements par nature de ressource (eaux superficielles été, eaux superficielles hiver, eaux profondes) est 
établie à titre provisoire pour l’année 2017 et pourra être modifiée les années suivantes, après expertise de 
certains points de prélèvements, qui pourra donner lieu à requalification du type de la ressource réellement 
exploitée.

Article 7.
Chaque irrigant devra envoyer, avant le 31 octobre 2017, à la Chambre d’Agriculture de l’Allier un 

relevé des volumes annuels et mensuels des volumes d’eau prélevés et de la durée annuelle de pompage pour 
chaque point de prélèvement exploité, ainsi que sa demande en eau pour l’année suivante.

Article 8.
Conformément à l’article L. 214-8 du code de l’Environnement, toutes les installations de prélèvement

doivent être pourvues de moyens de mesure ou d’évaluation appropriés. Les données correspondantes seront 
conservées et tenues à la disposition de l’autorité administrative pendant au moins trois ans. Ces appareils de 
mesure ou d’évaluation doivent être accessibles à tous les agents chargés de la police de l’eau. Lorsque le 
prélèvement d'eau est réalisé par pompage, la mesure est effectuée au moyen d'un compteur d'eau.

Article 9.
Conformément au décret n° 74-535 du 17 mai 1974, chaque prise d’eau sur les rivières Allier, Cher, 

Loire, le canal latéral à la Loire ou le canal de Roanne à Digoin est soumise à redevance domaniale. Cette 
redevance est fixée par le Chef du Centre des Impôts Foncier – section domaine.

Article 10.
Les agents chargés de la police de l’eau auront accès à l’ensemble des installations de prélèvement et 

aux registres de comptage.

Article 11.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12.
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent à

compter de sa publication au recueil des actes administratifs par les tiers dans un délai d’un an.
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent 

par le pétitionnaire dans un délai de deux mois suivant sa notification dans les conditions de l’article L.514-6 du
code de l’environnement.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé 
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande.

Article 13  .
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Allier et publié 

au recueil des actes administratifs du département. Une copie du présent arrêté sera déposée dans toutes les 
mairies concernées pour y être consultée par les personnes intéressées.
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Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions auxquelles les 
prélèvements sont soumis, est affiché dans toutes les mairies concernées, pendant une durée minimum d’un 
mois.

Article 14  .
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier, Monsieur le Directeur Départemental des 

Territoires de l’Allier, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Nièvre,  Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera adressée à :

- Messieurs les Sous-Préfets de Vichy et Montluçon,
- Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées,
- Monsieur le Chef de Centre des Impôts Foncier de l’Allier – section Domaine,
- Monsieur le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de Gendarmerie de l’Allier,
- Monsieur le Chef du Service Département de l’Allier de l’Agence Française pour la Biodiversité,
- Monsieur le préfet coordonnateur de bassin Loire Bretagne,
- Messieurs les Présidents des Commissions Locales de l’Eau du SAGE Allier aval, du SAGE Sioule, 

du SAGE Cher amont et du SAGE Yèvre-Auron.

Moulins, le 14 avril 2017

Le Secrétaire Général 

Signé

Dominique SCHUFFENECKER
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PREFET DE L'ALLIER

Le Préfet de l’Allier
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
A R R E T E

L’arrêté préfectoral en date du 09 août 2011 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
la station d’épuration de « Vichy-Rhue », est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET REDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USEES TRAITEES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES

La Communauté d’Agglomération de Vichy, Vichy  Communauté,  identifiée comme le maître d’ouvrage est 
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1   : Diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance
initiale la plus récente. 

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  de  vérifier  avant  le  30  avril  2017  si,  lors  de  la  campagne  de
surveillance initiale la plus  récente  réalisée dans le cadre de l’arrêté  préfectoral  du 09 août 2011,  certains
micropolluants  faisant  partie  de la  liste  de micropolluants  située en  annexe 1 étaient  présents  en  quantité
significative. 

Certaines valeurs de normes de qualité environnementale (NQE) ayant évolué depuis la note technique du 29
septembre  2010,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  choisir  de  refaire  les  calculs  afin  d’identifier  quels
micropolluants étaient présents en quantité significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2
et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce
choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont
évolué. 
Le bénéficiaire de l’autorisation transmet alors par courrier électronique les résultats de son analyse avec la liste
des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 30 avril
2017.  Sans  réponse  de  la  part  du  service  chargé  de  la  police  de  l’eau  dans  les  deux  mois,  la  liste  de
micropolluants présents en quantités significative envoyée est considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de
la station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article
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13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant été identifiés comme significativement présents dans
les eaux brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit
débuter avant le 30 juin 2017. 

Le diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants
arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple
grâce au code NAF) ; 

• identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin
versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par
micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de
l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé
doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux
ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019.

Certaines  des  actions  proposées  doivent  pouvoir  être  mises  en  œuvre  dans  l’année  qui  suit  la  fin  de  la
réalisation du diagnostic. 
Article 2   : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux traitées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous. 
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Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder : 

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel. 

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois. 

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine. 

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part. 

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018. 
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans. 

Article 3   : Identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou 
dans les eaux traitées.

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes : 

• Eaux brutes en entrée de la station : 
◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à

50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

◦ La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée en  concentration maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du 27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

• Eaux traitées en sortie de la station : 

◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ; 
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◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ; 

◦ Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage  de  fréquence  quinquennale  sèche  (QMNA5)  et  de  la  NQE-MA
conformément aux explications ci-avant) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

◦ Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et
écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique
au maître d’ouvrage dela STEU quels sont les micropolluants qui déclassent la masse d’eau. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est de 21,2 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 7,25°F. 

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont la cyperméthrine, l’arsenic et le cuivre.

L’annexe 3 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées. 

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20
de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur
l’année. 
Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 4 du présent
arrêté. 

Article 4   : Analyse, transmission et représentativité des données.

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 4. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 : 

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation
des fractions dissoutes et particulaires ; 

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois  N+1 au service chargé de la  police  de l’eau et  à l’agence de l’eau  dans le  cadre de la transmission
régulière des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif  aux échanges de données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5.

Article 5   : Diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche.

Le bénéficiaire  de l’autorisation est  tenu d’informer le maître  d’ouvrage du système de collecte qu’il  doit
débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue
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d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants ont été identifiés comme présents en
quantité significative. 
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative. 

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants
arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
• identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin

versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par
micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de
l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station. 

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative. 
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de
diagnostic qu’il doit réaliser. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé
doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai
maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
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TITRE 2 : EVALUATION DE LA CONFORMITE

Article 6 : Débit de référence.

Le débit de référence pris en compte pour l’évaluation de la conformité est égal au percentile 95 des débits
arrivant à la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête de station). Il est calculé si
possible sur une période de 5 ans, sinon sur la période pour laquelle on dispose des données au point A2.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 7   : Abrogation.

Le présent  arrêté  complémentaire  abroge les  dispositions  de l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  système
d’assainissement prises dans le cadre de la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées
vers les milieux aquatiques et relatives au débit de référence.

Article 8   : Droits des tiers.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9   : Autres réglementations.

Le présent  arrêté complémentaire ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10   : Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée et
par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Allier.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 11   : Exécution et publication.

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Allier,  le maître d’ouvrage représenté par le Président de  Vichy
Communauté, le directeur départemental des territoires de l’Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant par le pétitionnaire. Cet arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Moulins, le 30 mars 2017

Le Secrétaire Général

 Signé

Dominique  SCHUFFENECKER
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic vers
l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de
30% et 100% des émissions (Note technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100% en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286

COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652

HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115

HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116

HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118

HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387

Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388

Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910

PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911

PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912

PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915

PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916

PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919

PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920

PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114

COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135

COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161

COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168

HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458

HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369

Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382

Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386

Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083

Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136

Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141

Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208

Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209

Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212

Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthal ine 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X

Code 
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de 
tributyle (TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;

 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3)  Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de l'action
RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes SANDRE 2911,
2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de BDE 47, BDE
99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114, 1278, 1497,
1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b) fluoranthène
(somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain cation
(somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et 6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes SANDRE 1959,
6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242, 1243, 1244, 
1245, 1246).
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Annexe  3 : Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de micropolluants
est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. 

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclas-
sée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres
conditions sont examinées.
De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants
sont parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE2, selon laquelle
une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants
seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE

154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une  NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo

(b) fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total) :  somme  de  Dibutylétain  cation,

Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du
Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclas-
sée pour la famille de micropolluants considérée.
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Substances Code SANDRE
LQ à atteindre par substance

par les laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de conversion de la
substance considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du 31 janvier 2008
kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 4 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et d’analyses
dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la
réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage mis en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5,
DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la
présente note technique. 

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon
la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux
usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande,
avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro
d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations  d’échantillonnage  en  eaux
résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est
pas accrédité,  il  doit  certifier  sur l’honneur  qu’il  respecte  les  exigences ci-dessous et  les  tenir  à
disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les
méthodes  d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de
contamination du  matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment  les  moyens  qu’il  mettra  en  œuvre  pour  assurer  la  réalisation  des  opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence  à  respecter  et  proposera  un  synoptique  nominatif  des  intervenants  habilités  en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également les réponses aux exigences des présentes prescriptions techniques qui ne seraient
pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit  être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.
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1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui
implique à ce jour le respect de :

 la  norme  NF  EN  ISO  5667-3  « Qualité  de  l’eau  –  Echantillonnage  -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le  guide  FD  T90-524  « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage  et  la
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des
eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en
assainissement  collectif  et  industriel »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points  essentiels  de ces référentiels  techniques sont détaillés  ci-après en ce qui  concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu sur
24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour
l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux
résiduaires »  en  vue  d'analyse  physico-chimique  selon  la  norme  FDT-90-523-2  (ou  son
évolution) ;  

 l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation de traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les
analyses.

La fourniture  des  éléments  cités  ci-dessous est  de  la  responsabilité  du laboratoire  en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire  est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à

analyser, etc.) si besoin ;
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 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le
remplir à ras-bord. 

Les  échantillons  seront  répartis  dans  les  différents  flacons  fournis  par  le  laboratoire  selon  les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la
norme  NF  EN  ISO  5667-3.  A défaut  d’information  dans  les  normes  pour  les  micropolluants
organiques, le laboratoire retiendra les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule
téflon®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage  différent  s’il
dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24
heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes
en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et
les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrolo-
giques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à
l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre

débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein
d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit. 
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Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes
ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du
groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asser-
vi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des ren -
seignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage
mise en œuvre. 

L’échantillonneur  devra  être  constitué  d’une  ligne  d’aspiration  en  Téflon® de  diamètre  intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un échantillonneur à pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement
du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait  abrasé.  Pour  les
échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte
de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre
est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de 
l’acide est du ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C
pendant plusieurs heures pour les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-
523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel
5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet  de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un
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blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-
524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons

par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules, colloïdes
durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et
être conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011)
(§  12.2).  Le  système  d’homogénéisation  ne  devra  pas  modifier  l’échantillon,  pour  cela  il  est
recommandé d’utiliser une pale générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin
d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de
toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon
en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans
les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la
distribution de l’échantillon collecté  dans chaque flacon destiné au laboratoire  sera réalisée en 3
passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus,
ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de
chaque glacière pour limiter la casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières
peut être confortée avec un papier adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent
la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage
relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il  appartient  à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
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dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut
validation et  le  maître d’ouvrage de la  station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous les
micropolluants retrouvés  dans son rejet,  aux teneurs correspondantes.  Il  lui  appartiendra donc de
contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des analyses
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront être
contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être  fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies
dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance,
blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront
être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre
2011  portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans  le  domaine  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation.  Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement
pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou
pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire
indique quelles  analyses vont être  réalisées sous agrément et  quelles analyses sont réalisées sous
accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification  considérées.  Le
laboratoire  devra  joindre  à  la  réponse  à  l’appel  d’offre  les  documents  attestant  de  l’agrément
(formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce der-
nier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de
ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 
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Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est
le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable soli-
daire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La  prise  en  charge  des  échantillons  par  le  laboratoire  d’analyses,  incluant  les  premières  étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage
relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une
analyse  séparée  de  la  phase  aqueuse  et  de  la  phase  particulaire  devra  être  mise  en  œuvre  sauf
exceptions stipulées dans l’annexe III (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble
des MES dans l'eau, récupérée
généralement  après
centrifugation ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement pour  les  eaux de
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux
d’entrée de STEU

Si,  à  des  fins  d’analyses,  il  est  nécessaire  de  séparer  les  fractions  (analyse  des  micropolluants
organiques), le résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que l'ensemble
des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe III.
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2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement (sans
séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de vérifier la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO,
en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension totales
(MES)

1305 NF EN 8724

DBO5 1313 NF EN 1899-15

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157056

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de
manière univoque,  mais à  des  indicateurs  globaux dont la  valeur est  définie  par le  protocole  de
mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite
donc  l’utilisation  de  méthodes  strictement  identiques  quelle  que  soit  la  STEU  considérée  et  le
moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration
en métal total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon
selon la norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de
certains éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

4  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

5  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
6  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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 Nonylphénols :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE)  sur  l’analyse  des  nonylphénols  ont  conduit  à  la  production  d’un  Mémo
AQUAREF Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant  la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet  de
norme Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou
substances suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe la
LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase

particulaire) avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que
sur les fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors
de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250
mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de
400ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau
d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes
adaptées. Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole
décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et
un résultat non quantifié  (c'est  à dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les codes remarques
doivent être utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque
10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).
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Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd  la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase
particulaire en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la
phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ
sur la phase aqueuse.
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère Obligatoire
/ Facultatif de

l’élément

Nombre (minimal,
maximal)

d’occurrence de
l’élément

Format
Longueur

maximale (nombre
de caractères)

Commentaires / Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -

<NumeroPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25 Libellé du point de mesure

<LocGlobalePointMesure
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation  globale  du  point
de mesure (cf nomenclature de
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -
Structure  de  l’élément  XML
relatif  à  une  analyse  physico-
chimique ou microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET ou SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du  prélèvement  est
l'heure  à  laquelle  doit  débuter
ou  a  débuté  une  opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée  du  prélèvement,  le
format  à  appliquer  étant
hh:mm:ss  (exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du  prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du  prélèvement
Valeur/libellé :
1 : prélèvement accrédité
2 : prélèvement non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -
Structure  de  l’élément  XML
relatif  à  une  analyse  physico-
chimique ou microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionEchant> O (1,1) Date -

Date, au jour près, à laquelle 
l'échantillon est pris en charge 
par le laboratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureReceptionEchant> O (0,1) Heure -

Heure à laquelle l'échantillon 
est pris en charge par le labora-
toire pour y effectuer des ana-
lyses (format hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse  (format
YYYY-MM-JJ)
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<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse  (format
hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en laboratoire
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de  l'acquisition
du résultat de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 414)

<FractionAnalysee> sa_par O (1,1) - - Fraction analysée du support

<CdFractionAnalysee> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la  fraction
analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - - Méthode d'analyse utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5 Code Sandre de la méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5 Code Sandre du paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  l'unité  de
référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET ou SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant
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<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET ou SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique - Limite de quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

- Commentaires sur l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage  d’incertitude
analytique  (exemple :  si
l’incertitude  est  de  15%,  la
valeur  échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux  chiffres
décimaux,  le  séparateur
décimal étant un point.
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PREFET DE L'ALLIER

Le Préfet de l’Allier
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

A R R E T E

L’arrêté préfectoral en date du 09 août 2011 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
la station d’épuration de « la Loue », est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET REDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USEES TRAITEES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES

La Communauté d’agglomération Montluçonnaise, Montluçon Communauté,  identifiée comme le maître 
d’ouvrage est dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1   : Diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance
initiale la plus récente. 

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  de  vérifier  avant  le  30  avril  2017  si,  lors  de  la  campagne  de
surveillance initiale la plus  récente  réalisée dans le cadre de l’arrêté  préfectoral  du 09 août 2011,  certains
micropolluants  faisant  partie  de la  liste  de micropolluants  située en  annexe 1 étaient  présents  en  quantité
significative. 

Certaines valeurs de normes de qualité environnementale (NQE) ayant évolué depuis la note technique du 29
septembre  2010,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  choisir  de  refaire  les  calculs  afin  d’identifier  quels
micropolluants étaient présents en quantité significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2
et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce
choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont
évolué. 
Le bénéficiaire de l’autorisation transmet alors par courrier électronique les résultats de son analyse avec la liste
des micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 30 avril
2017.  Sans  réponse  de  la  part  du  service  chargé  de  la  police  de  l’eau  dans  les  deux  mois,  la  liste  de
micropolluants présents en quantités significative envoyée est considérée comme acceptée.

Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de
la station de traitement des eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article

51, Boulevard Saint-Exupéry – CS 30110 - 03403 YZEURE Cedex
Site internet : www.allier.gouv.fr

Téléphone 04 70 48 79 79 – Télécopie 04 70 48 79 01
horaires d’ouverture : du lundi au jeudi 8h30-12h00/13h30-16h45

le vendredi 8h30-12h00/13h30-16h30 et sur rendez-vous

Direction départementale des territoires
Service environnement

Bureau : Eau et Milieux Aquatiques

N° 

ARRÊTE COMPLÉMENTAIRE
Arrêté préfectoral portant complément à l’arrêté préfectoral n°

2412/11 du 09 août 2011 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement le système
d’assainissement de l’agglomération de Montluçon.
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13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants ayant été identifiés comme significativement présents dans
les eaux brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux usées. Ce diagnostic vers l’amont doit
débuter avant le 30 juin 2017. 

Le diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants
arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple
grâce au code NAF) ; 

• identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin
versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par
micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de
l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé
doit être transmis par mail au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux
ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas avant le 30 juin 2019.

Certaines  des  actions  proposées  doivent  pouvoir  être  mises  en  œuvre  dans  l’année  qui  suit  la  fin  de  la
réalisation du diagnostic. 

Article 2   : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux traitées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous. 
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Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder : 

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel. 

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois. 

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine. 

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part. 

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018. 
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans. 

Article 3   : Identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou 
dans les eaux traitées.

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une  campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes : 

• Eaux brutes en entrée de la station : 
◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à

50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

◦ La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée en  concentration maximale  admissible  prévue  dans  l’arrêté  du 27
juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

• Eaux traitées en sortie de la station : 
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◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ; 

◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ; 

◦ Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage  de  fréquence  quinquennale  sèche  (QMNA5)  et  de  la  NQE-MA
conformément aux explications ci-avant) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

◦ Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et
écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique
au maître d’ouvrage dela STEU quels sont les micropolluants qui déclassent la masse d’eau. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est de 1,2 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 5,5°F. 

La substance qui déclasse la masse d’eau de rejet de la STEU est le diflufenicanil.

L’annexe 3 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées. 

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20
de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur
l’année. 
Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 4 du présent
arrêté. 

Article 4   : Analyse, transmission et représentativité des données.

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 4. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  2.  Il  y  a  deux colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 : 

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation
des fractions dissoutes et particulaires ; 

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois  N+1 au service chargé de la  police  de l’eau et  à l’agence de l’eau  dans le  cadre de la transmission
régulière des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif  aux échanges de données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5.

Article 5   : Diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche.
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Le bénéficiaire  de l’autorisation est  tenu d’informer le maître  d’ouvrage du système de collecte qu’il  doit
débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue
d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants ont été identifiés comme présents en
quantité significative. 
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative. 

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants
arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
• identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin

versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par
micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de
l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station. 

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative. 
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de
diagnostic qu’il doit réaliser. 
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Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé
doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai
maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : EVALUATION DE LA CONFORMITE

Article 6 : Débit de référence.

Le débit de référence pris en compte pour l’évaluation de la conformité est égal au percentile 95 des débits
arrivant à la station de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au déversoir en tête de station). Il est calculé si
possible sur une période de 5 ans, sinon sur la période pour laquelle on dispose des données au point A2.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 7   : Abrogation.

Le présent  arrêté  complémentaire  abroge les  dispositions  de l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  système
d’assainissement prises dans le cadre de la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées
vers les milieux aquatiques et relatives au débit de référence.

Article 8   : Droits des tiers.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9   : Autres réglementations.

Le présent  arrêté complémentaire ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10   : Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée et
par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 11   : Exécution et publication.

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Allier, le maître d’ouvrage représenté par le Président de Montluçon
Communauté, le directeur départemental des territoires de l’Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’exploitant par le pétitionnaire. Cet arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Moulins, le 30 mars 2017

Le Secrétaire Général 

Signé
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic vers
l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de
30% et 100% des émissions (Note technique du 11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus. 

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100% en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 85535-84-8 1955

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV Tétrachlorure de carbone Liste 1 56-23-5 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 79-01-6 1286

COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652

HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115

HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116

HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 207-08-9 1117

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118

HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux Mercure et ses composés SDP 7439-97-6 1387

Métaux Cadmium et ses composés SDP 7440-43-9 1388

Organétains Tributylétain et composés SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910

PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911

PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912

PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915

PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916

PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919

PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920

PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30% en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114

COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135

COHV 1,2 Dichloroéthane SP 107-06-2 1161

COHV Dichlorométhane SP 75-09-2 1168

HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458

HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369

Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382

Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386

Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chlorpyrifos SP 2921-88-2 1083

Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136

Pesticides 2,4D PSEE 94-75-7 1141

Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208

Pesticides Linuron (pour les DOM) PSEE 330-55-2 1209

Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212

Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthal ine 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X

Code 
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de 
tributyle (TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3)  Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de l'action
RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes SANDRE 2911,
2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de BDE 47, BDE
99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114, 1278, 1497,
1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b) fluoranthène
(somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain cation
(somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et 6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes SANDRE 1959,
6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242, 1243, 1244, 
1245, 1246).
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Annexe  3 : Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de micropolluants
est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une famille de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en
annexe 2. 

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale
(QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclas-
sée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres
conditions sont examinées.
De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants
sont parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE2, selon laquelle
une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants
seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE

154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles  disposent  d’une  NQE portant  sur  la  somme des  concentrations  des  micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo

(b) fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total) :  somme  de  Dibutylétain  cation,

Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du
Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclas-
sée pour la famille de micropolluants considérée.
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Substances Code SANDRE
LQ à atteindre par substance

par les laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de conversion de la
substance considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du 31 janvier 2008
kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 4 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et d’analyses
dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la
réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage mis en place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5,
DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la
présente note technique. 

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des  micropolluants  recherchés  devra  être  réalisé  par  un  organisme titulaire  de
l’accréditation  selon  la  norme  NF  EN ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage  automatique  avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques selon
la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux
usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par la demande,
avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro
d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations  d’échantillonnage  en  eaux
résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci n’est
pas accrédité,  il  doit  certifier  sur l’honneur  qu’il  respecte  les  exigences ci-dessous et  les  tenir  à
disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage, les
méthodes  d’échantillonnage,  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  s’assurer  de  l’absence  de
contamination du  matériel  utilisé,  le  conditionnement  et  l’acheminement  des  échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment  les  moyens  qu’il  mettra  en  œuvre  pour  assurer  la  réalisation  des  opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence  à  respecter  et  proposera  un  synoptique  nominatif  des  intervenants  habilités  en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également les réponses aux exigences des présentes prescriptions techniques qui ne seraient
pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit  être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la campagne de
recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.
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1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui
implique à ce jour le respect de :

 la  norme  NF  EN  ISO  5667-3  « Qualité  de  l’eau  –  Echantillonnage  -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le  guide  FD  T90-524  « Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage  et  la
conservation des eaux » ;

 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des
eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement  en  vue  de  la  recherche  de  micropolluants  émergents  et  prioritaires  en
assainissement  collectif  et  industriel »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points  essentiels  de ces référentiels  techniques sont détaillés  ci-après en ce qui  concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu sur
24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour
l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  « eaux
résiduaires »  en  vue  d'analyse  physico-chimique  selon  la  norme  FDT-90-523-2  (ou  son
évolution) ;  

 l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation de traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les
analyses.

La fourniture  des  éléments  cités  ci-dessous est  de  la  responsabilité  du laboratoire  en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire  est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à

analyser, etc.) si besoin ;
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 Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le
remplir à ras-bord. 

Les  échantillons  seront  répartis  dans  les  différents  flacons  fournis  par  le  laboratoire  selon  les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la
norme  NF  EN  ISO  5667-3.  A défaut  d’information  dans  les  normes  pour  les  micropolluants
organiques, le laboratoire retiendra les flacons en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule
téflon®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage  différent  s’il
dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24
heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes
en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et
les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrolo-
giques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à
l’aide d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre

débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein
d’un laboratoire accrédité. 

Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de mesures, ou à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit. 
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Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons fixes
ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du
groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asser-
vi au temps. Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des ren -
seignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage
mise en œuvre. 

L’échantillonneur  devra  être  constitué  d’une  ligne  d’aspiration  en  Téflon® de  diamètre  intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un échantillonneur à pompe péristaltique, le tuyau d’écrasement sera en silicone. Le remplacement
du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait  abrasé.  Pour  les
échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte
de micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 

Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre
est la suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide 
acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de 
l’acide est du ressort du laboratoire (acide acétique, 
acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon 
(acétone ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C
pendant plusieurs heures pour les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-
523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel
5 %) ;

 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au
volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet  de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser un
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blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-
524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons

par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon collecté en raison du processus d’échantillonnage (décantation des particules, colloïdes
durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et
être conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011)
(§  12.2).  Le  système  d’homogénéisation  ne  devra  pas  modifier  l’échantillon,  pour  cela  il  est
recommandé d’utiliser une pale générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin
d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de
toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à un remplissage total du flacon
en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique est
également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon dans
les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la
distribution de l’échantillon collecté  dans chaque flacon destiné au laboratoire  sera réalisée en 3
passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus,
ces protections sont à placer dans l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de
chaque glacière pour limiter la casse en cas de retournement des glacières. La fermeture des glacières
peut être confortée avec un papier adhésif.

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent
la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage
relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il  appartient  à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
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dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut
validation et  le  maître d’ouvrage de la  station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous les
micropolluants retrouvés  dans son rejet,  aux teneurs correspondantes.  Il  lui  appartiendra donc de
contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des analyses
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront être
contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être  fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies
dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance,
blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses des paramètres de suivi habituels de la STEU et des micropolluants recherchés devront
être réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre
2011  portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans  le  domaine  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation.  Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement
pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou
pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire
indique quelles  analyses vont être  réalisées sous agrément et  quelles analyses sont réalisées sous
accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification  considérées.  Le
laboratoire  devra  joindre  à  la  réponse  à  l’appel  d’offre  les  documents  attestant  de  l’agrément
(formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce der-
nier est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de
ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 
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Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est
le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable soli-
daire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La  prise  en  charge  des  échantillons  par  le  laboratoire  d’analyses,  incluant  les  premières  étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage
relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une
analyse  séparée  de  la  phase  aqueuse  et  de  la  phase  particulaire  devra  être  mise  en  œuvre  sauf
exceptions stipulées dans l’annexe III (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble
des MES dans l'eau, récupérée
généralement  après
centrifugation ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement pour  les  eaux de
sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux
d’entrée de STEU

Si,  à  des  fins  d’analyses,  il  est  nécessaire  de  séparer  les  fractions  (analyse  des  micropolluants
organiques), le résultat devra être exprimé en considérant chacune des fractions ainsi que l'ensemble
des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe III.
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2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement (sans
séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de vérifier la
représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST DCO,
en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et les
méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières en suspension totales
(MES)

1305 NF EN 8724

DBO5 1313 NF EN 1899-15

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157056

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de
manière univoque,  mais à  des  indicateurs  globaux dont la  valeur est  définie  par le  protocole  de
mesure lui-même. La continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite
donc  l’utilisation  de  méthodes  strictement  identiques  quelle  que  soit  la  STEU  considérée  et  le
moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration
en métal total contenu dans l’eau brute (aucune séparation), obtenue après digestion de l’échantillon
selon la norme suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de
certains éléments dans l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

4  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

5  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
6  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.

Page : 22/27

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2017-03-30-004 - 20170221 projet arrete prefet rsde Qref montlucon 2017 139



 Nonylphénols :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE)  sur  l’analyse  des  nonylphénols  ont  conduit  à  la  production  d’un  Mémo
AQUAREF Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant  la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet  de
norme Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère
ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou
substances suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe la
LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase

particulaire) avec LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que
sur les fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors
de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250
mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de
400ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau
d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes
adaptées. Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole
décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat calculé
(agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase particulaire) et
un résultat non quantifié  (c'est  à dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les codes remarques
doivent être utilisés pour marquer cette différence lors de la restitution des résultats (code remarque
10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).
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Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd  la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase
particulaire en μg/kg. 

Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)

< LQeau brute

agrégée
LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et non
quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la
phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ
sur la phase aqueuse.
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère Obligatoire
/ Facultatif de

l’élément

Nombre (minimal,
maximal)

d’occurrence de
l’élément

Format
Longueur

maximale (nombre
de caractères)

Commentaires / Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -

<NumeroPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25 Libellé du point de mesure

<LocGlobalePointMesure
>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation  globale  du  point
de mesure (cf nomenclature de
code Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -
Structure  de  l’élément  XML
relatif  à  une  analyse  physico-
chimique ou microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement

<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET ou SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du  prélèvement  est
l'heure  à  laquelle  doit  débuter
ou  a  débuté  une  opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée  du  prélèvement,  le
format  à  appliquer  étant
hh:mm:ss  (exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du  prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1

Accréditation  du  prélèvement
Valeur/libellé :
1 : prélèvement accrédité
2 : prélèvement non accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -
Structure  de  l’élément  XML
relatif  à  une  analyse  physico-
chimique ou microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionEchant> O (1,1) Date -

Date, au jour près, à laquelle 
l'échantillon est pris en charge 
par le laboratoire chargé d'y ef-
fectuer des analyses (format 
YYYY-MM-JJ)

<HeureReceptionEchant> O (0,1) Heure -

Heure à laquelle l'échantillon 
est pris en charge par le labora-
toire pour y effectuer des ana-
lyses (format hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse  (format
YYYY-MM-JJ)
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<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse  (format
hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code remarque de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse in situ / en laboratoire
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut du résultat de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 461)

<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de  l'acquisition
du résultat de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 414)

<FractionAnalysee> sa_par O (1,1) - - Fraction analysée du support

<CdFractionAnalysee> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la  fraction
analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - - Méthode d'analyse utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5 Code Sandre de la méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5 Code Sandre du paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  l'unité  de
référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET ou SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

Page : 26/27

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2017-03-30-004 - 20170221 projet arrete prefet rsde Qref montlucon 2017 143



<Producteur> sa_pmo F (0,1) - - Producteur de l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET ou SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique - Limite de quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de  code
Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

- Commentaires sur l'analyse

<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage  d’incertitude
analytique  (exemple :  si
l’incertitude  est  de  15%,  la
valeur  échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux  chiffres
décimaux,  le  séparateur
décimal étant un point.
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PREFET DE L'ALLIER

Le Préfet de l’Allier
A R R E T E

Article 1  er   : Objet de l’autorisation
Le SIVOM Sioule  et  Bouble  ci  après  dénommée  « le  permissionnaire »,  domicilié  11 rue

Charles  Magne  03800  GANNAT,  représenté  par  son  président,  est  autorisé  à  créer  un  seuil  de
régulation des débits en entrée du bief d’amenée à l’usine AEP de la Vernue. Ce dernier permettra le
respect du débit réservé au pied du barrage d’alimentation de ce bief et l’amélioration de la continuité
écologique de la Sioule au niveau de l’aménagement en période d’étiage.

La cote de la crête de ce seuil est fixée à 289,36 m NGF.
Au vu de l’état de ruine partielle du barrage d’alimentation du bief et dans le but de garantir

l’alimentation en eau de l’usine AEP en cas d’abaissement de la ligne d’eau en amont du barrage, une
vanne guillotine de 1,5 m de large dont le radier sera arasé à la cote 288,64 m NGF sera créé au niveau
du seuil de régulation des débits. Cette vanne ne pourra être manoeuvrée qu’après accord du service
police de l’eau de la Direction Départementale des Territoires (DDT). Elle devra être équipée d’un
système empêchant son ouverture par les tiers.

Article 2     : Débits dérivés et prélevés
L’article 11 de l’arrêté préfectoral n° 2930/15 du 24 novembre 2015 concernant la prise d’eau

superficielle de la Vernue, est remplacé par les dispositions suivantes :
-  Pour  faciliter  le  contrôle  et  la  gestion  du  seuil  de  régulation  des  débits,  une  échelle

limnimétrique  devra  être  mise  en  place  et  un  abaque  reliant  les  hauteurs  d’eau  sur  le  seuil  de
régulation et les débits dérivés devra être fournie au service police de l’eau de la DDT. Cet abaque
devra être validé sur une plage de débits allant de 2,5 à 45 m³/s, par des mesures de débits sur site dans
différentes conditions hydrologiques. Il devra notamment faire ressortir la hauteur d’eau sur le seuil et
le débit dérivé pour le débit garanti de 2,5 m³/s délivré par l’usine EDF de Queuille.

- Le système de comptage situé au niveau des pompes permettra de vérifier en permanence les
valeurs de débits prélevés fixés à l’article 10 de l’arrêté préfectoral n° 2930/15 du 24 novembre 2015
concernant la prise d’eau superficielle de la Vernue, conformément aux dispositions de l’article L 214-
8  du  code  de  l’environnement.  Le  permissionnaire  est  tenu  de  conserver  trois  ans  les  dossiers
correspondants à ces mesures et les tenir à la disposition de l’autorité administrative.

Article 3     : Débit réservé et continuité écologique
L’article 12 de l’arrêté préfectoral n° 2930/15 du 24 novembre 2015 concernant la prise d’eau

superficielle de la Vernue, est complété de la façon suivante :
- Le débit réservé délivré à l’aval immédiat du barrage d’alimentation du bief, a été fixé au

1/10 du module du cours d’eau (2,17 m³/s) en l’absence d’étude sur le débit minimum biologique. En

51, Boulevard Saint-Exupéry – CS 30110 - 03403 YZEURE Cedex
Site internet : www.allier.gouv.fr - Téléphone : 04 70 48 79 79 – Télécopie : 04 70 48 79 01

horaires d’ouverture : du lundi au jeudi 8h30-12h00/13h30-16h45
le vendredi 8h30-12h00/13h30-16h30 et sur rendez-vous

Direction départementale des territoires
Service police de l’eau

Bureau : eau et milieux aquatiques

N

A R R E T E
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2930/15 du 24 novembre 2015 concernant la prise d’eau

superficielle de la Vernue, commune de Mazerier,
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application de la circulaire du 21 octobre 2009 sur la mise en œuvre du relèvement des débits réservés
des ouvrages existants, le préfet pourra imposer, si nécessaire, un suivi complémentaire spécifique de
l’effet du nouveau débit sur les paramètres biologiques et/ou une expertise permettant de déterminer
une nouvelle valeur du débit réservé au pied du barrage de prise d’eau.

- Au cas où de nouvelles dégradations du seuil entraîneraient une altération des conditions de
montaison des poissons au niveau du barrage d’alimentation du bief, le permissionnaire serait tenu de
procéder aux interventions nécessaires pour rétablir la libre circulation piscicole.

- Les plans projets de modification de la prise d’eau AEP devront être adressés au service
police de l’eau de la DDT pour validation du dispositif de dévalaison piscicole.

Article 4 : Dispositions diverses
Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2930/15 du 24 novembre 2015 concernant la

prise d’eau superficielle de la Vernue demeurent inchangées.
Article 5   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Article 6   : Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations

ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
Article 7 : Publication et information des tiers
L'arrêté sera affiché, pendant une durée minimale d'un mois, dans les Mairies de Mazerier et

de Saint Bonnet de Rochefort. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Allier pendant une durée d’au moins 1 an.

Article 8   : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement :
- par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie

prévu à l’article R 214-19 du code de l'environnement. Toutefois, si la mise en service de l'installation
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours
continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

- par le permissionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié ;

Dans le même délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’Administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Article 9 : Exécution
Le Secrétaire Général  de la préfecture de l'Allier,  le Sous-Préfet  de Vichy,  les Maires des

communes de Mazerier et de Saint Bonnet de Rochefort, Le Directeur Général de l’Agence Régionale
de Santé, le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement, le Directeur
Départemental  des  Territoires  de  l'Allier,  le  Commandant  du  groupement  de  la  Gendarmerie  de
l’Allier, le Chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité de l’Allier, le
Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage de l’Allier,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Moulins, le 30 mars 2017
Le Secrétaire Général

Signé

Dominique SCHUFFENNECKER
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N° 1173/2017

ARRETE PREFECTORAL D’ENREGISTREMENT FIXANT DES PRESCRIPTIONS
COMPLEMENTAIRES A L’EXPLOITATION D’UN ELEVAGE DE PORCS A

MARCILLAT EN COMBRAILLE

LE PREFET de l'ALLIER
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Le GAEC DE LA PUYADE, ayant  pour  gérants  MM. TAILLARDAT Arnaud et
Damien, dont le siège social d’exploitation se situe au lieu-dit « La Puyade » 03420 MARCILLAT EN
COMBRAILLE est  enregistré pour exploiter à la même adresse un élevage porcin comprenant 600
porcs à l’engrais et 300 porcelets en post sevrage.

Le nombre total d’animaux équivalents porcs enregistré en présence simultanée est de 660.

Cet élevage est classé dans la rubrique 2102/2°/a, de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement.

ARTICLE 2 : Au sens du présent arrêté on entend par :

- « Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des
personnes, tel que logement, pavillon, hôtel ;

- « Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment
par des personnes (établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ;

- « Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de
circulation des animaux, les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les
quais  d'embarquement,  les  enclos  des  élevages  de  porcs  en  plein  air,  ainsi  que  les
vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles ;

- « Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de
fourrage, les silos, les installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments
destinés  aux animaux,  les  équipements  d'évacuation,  de  stockage et  de  traitement  des
effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l'exception des parcours ;

- « Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie
qui ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus
(d'ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage et des annexes ;
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- «  Traitement  des  effluents  d'élevage  »  :  procédé  de  transformation  biologique  et/ou
chimique et/ou physique des effluents d'élevage ;

- « Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le
sol ou son couvert végétal ;

- « Azote épandable » : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture
auquel est soustrait l'azote volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du
stockage de ses déjections ;

- « Nouvelle installation » : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après
le  1er  janvier  2014  ou  installation  faisant  l'objet  après  cette  date  d'une  modification
substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'enregistrement en application
de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement. Est notamment considérée comme
modification  substantielle  une  augmentation  du  nombre  d'animaux  équivalents  sur
l'installation de 450 pour les porcs et 150 pour les vaches laitières ;

-  Pour les volailles: installation dont le dossier d’enregistrement a été déposé après le 2 
octobre 2015 ou installation faisant l’objet après cette date d’une modification 
substantielle nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande d’enregistrement en application 
de l’article R. 512-46-23 du code de l’environnement ;

- «  Installation  existante  »  :  installation  ne  répondant  pas  à  la  définition  de  nouvelle
installation.

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à
la demande d'enregistrement.

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception,
la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

 un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le 
cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche 
maritime ;

 les différents documents prévus par l’arrêté ministériel du 27/12/2013 modifié 
intégrés au présent arrêté à savoir :
 le registre des risques (article 4 point C) ;
 le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage ( art. 4 point D)
 le plan d'épandage  et les modalités de calcul de son dimensionnement ( art. 5

point E) ;
 le  cahier  d'épandage  y  compris  les  bordereaux  d'échanges  d'effluents

d'élevage, le cas échéant ( art. 9) ;
 les  justificatifs  de  livraison  des  effluents  d'élevage  à  un  site  spécialisé  de

traitement, le cas échéant ( art.5 point E) et/ou le cahier d'enregistrement des
compostages le cas échéant  et/ou le registre des résultats des mesures des
principaux paramètres permettant de s'assurer la bonne marche de l'installation
de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de l'installation  ;

 les bons d'enlèvements d'équarrissage.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

I. ― Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
-  100  mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à  l'exception  des
logements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant
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a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de
camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à
l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance peut être réduite à 15
mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise
pour prévenir le risque d'incendie ;

- 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux,  que  les  eaux  soient  destinées  à
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des
cours d'eau ;

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;

- 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage
est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage
et la protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées.

II. ― Pour les élevages de porcs en plein air, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. 
Les autres distances d’implantation s’appliquent.

V. ― Pour les installations de porcs existantes, ces dispositions ne s’appliquent qu’aux bâtiments 
d’élevage, annexes et parcours pour lesquels le dossier d’enregistrement a été déposé après le 1er 
janvier 2014, ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 
1er janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise 
au sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée de 10 %. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur
son  exploitation,  notamment  en  implantant  ou  en  garantissant  le  maintien  d'infrastructures  agro-
écologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.

ARTICLE 4 : PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS

A – Généralités

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la présence de
gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de prendre feu ou
de conduire à une explosion.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier
les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques, mentionné au
point C de cet article 4.

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.
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Toutes  dispositions  sont  prises  aussi  souvent  que  nécessaire  pour  empêcher  la  prolifération  des
insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

B – Dispositions constructives

I -  Tous les sols des bâtiments d'élevage,  susceptibles de produire des jus,  toutes les installations
d'évacuation  (canalisations,  y  compris  celles  permettant  l'évacuation  des  effluents  vers  les
équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont
imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou
des annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de
stockage ou de traitement. 

A l'intérieur des bâtiments  d'élevage,  le bas des murs est imperméable et  maintenu en parfait  état
d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. 

II. ― Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage visés à l’article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
 
Les équipements de stockage à l’air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d’une clôture
de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l’étanchéité.
 
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de
l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de
garantir les mêmes résultats.
 
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er janvier
2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février
2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
 
III. ― Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état.
 
IV. ― Les dispositions du I ne s’appliquent pas aux installations existantes autorisées avant le 1er
octobre 2005. 

 L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention
des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte  ou  publique  et  l'intérieur  du  site  suffisamment  dimensionnée  pour  permettre  l'entrée  des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules  dont  la  présence est  liée  à  l'exploitation de  l'installation  stationnent,  lorsqu'il  n'y a
aucune présence humaine sur le site,  sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec
le danger à combattre.
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A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction
est accessible en toutes circonstances.

La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un
extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas
se servir sur flamme gaz » ;

- par  la  mise  en  place  d'un  extincteur  portatif  «  dioxyde  de  carbone  »  de  2  à  6
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et  près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

C – Dispositif de prévention des accidents

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes
applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées,
les  éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fioul)  sont
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant
emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 4 point A , les
fiches  de  données  de  sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  4  point  A,  les  justificatifs  des
vérifications  périodiques  des  matériels  électriques  et  techniques  et  les  éléments  permettant  de
connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques

D – Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes : 
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                                       100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
                                        50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
                        
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des  liquides  inflammables,  ainsi  que des  autres  produits  toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales
s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

ARTICLE 5 : EMISSIONS DANS L’EAU ET DANS LES SOLS

A – Principes généraux

I. ― Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement.
II.  ―  Dans  les  zones  vulnérables  aux  pollutions  par  les  nitrates,  délimitées  conformément  aux
dispositions des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l'environnement, les dispositions fixées par
les arrêtés relatifs aux programmes d'action pris en application des articles R. 211-80 à R. 211-83 du
code de l'environnement sont applicables

B – PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D’EAU

Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  aux  activités  d'élevage  de  l'installation,  à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative
ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement.

Le  prélèvement  maximum  journalier  effectué  dans  le  réseau  public  et/ou  le  milieu  naturel  est
déterminé  par  l'exploitant  dans  son  dossier  de  demande  d'enregistrement.
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.
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C – GESTION DES PARCOURS EXTERIEURS

  L’élevage de porcs en plein air est implanté sur un terrain de nature à supporter les animaux en toutes
saisons, maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux.
 
Toutes les précautions sont prises pour éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers les
cours d’eau, le domaine public et les terrains des tiers.
 
Les parcours des porcs élevés en plein air sont herbeux à leur mise en place, arborés et maintenus en
bon état. Toutes les dispositions sont prises en matière d’aménagement des parcours afin de favoriser
leur fréquentation sur toute leur surface par les animaux.
 
La rotation des parcelles utilisées s’opère en fonction de la nature du sol  et  de la dégradation du
terrain. Une même parcelle n’est pas occupée plus de 24 mois en continu. Les parcelles sont remises
en état à chaque rotation par une pratique culturale appropriée.
 
Pour  les  animaux  reproducteurs,  la  densité  ne  dépasse  pas  15 animaux  par  hectare,  les  porcelets
jusqu’au sevrage n’étant pas comptabilisés.
 
Pour les porcs à l’engraissement, le nombre d’animaux produits par an et par hectare ne dépasse pas
90.
 
Si la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s’effectue par parcelle selon le cycle
suivant : une bande d’animaux, une culture. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par
une pratique culturale appropriée qui  permet  de reconstituer le couvert végétal avant l’arrivée des
nouveaux animaux.
 
Une clôture électrique, ou tout autre système équivalent, est implantée sur la totalité du pourtour des
parcelles d’élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que soit leur âge. Ce dispositif est
maintenu en bon état de fonctionnement.
 
Les aires d’abreuvement et de distribution de l’aliment sont aménagées ou déplacées aussi souvent que
nécessaire afin d’éviter la formation de bourbiers.

L’exploitant  tient  un  registre  d’entrée-sortie  permettant  de  suivre  l’effectif  présent  sur  chaque
parcelle. 
 

D – COLLECTE ET STOCKAGE DES EFFLUENTS 

La capacité minimale de stockage, y compris sous les animaux dans les bâtiments et, le cas échéant,
sur une parcelle d'épandage, permet de stocker la totalité des effluents produits pendant quatre mois
minimum.

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout
autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
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E – EPANDAGE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS D’ELEVAGE

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits
normés ou homologués.

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles est interdit.

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues ci-dessous.

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :

- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'article 28 de l’arrêté ministériel du
27/12/2013 ;

- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013  ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 30 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013

;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de

maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).

Les  effluents  d'élevage  bruts  ou  traités  peuvent  être  épandus  afin  d'être  soumis  à  une  épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport
des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices
compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément  aux  règles  définies  par  les  programmes  d'actions  nitrates  en  matière  notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement sont adaptées de manière à prévenir :

- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier  les surfaces épandables,  exploitées  en propre  ou mises  à  disposition par des

tiers ;
- identifier  par  nature  et  par  quantité  maximale  les  effluents  d'élevage à  épandre,  qu'ils

soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer  le  dimensionnement  des  surfaces  nécessaires  à  l'épandage,  y  compris  par  les

animaux eux-mêmes, de ces effluents.

b)  Les  éléments  à  prendre  en  compte  pour  la  réalisation  du  plan  d'épandage  sont  :

- les  quantités  d'effluents  d'élevage bruts  ou traités  à  épandre en fonction  des  effluents
produits, traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;

- l'aptitude  à  l'épandage  des  terres  destinées  à  recevoir  les  effluents  d'élevage  bruts  ou
traités. L'aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le
ministre en charge de l'écologie ;
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- les  assolements,  les  successions  culturales,  les  rendements  moyens  ;
les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant
sur les cultures et les prairies ;

- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
- les zones d'exclusion mentionnées au point e) ci-dessous.

c) Composition du plan d'épandage.

Le plan d'épandage est constitué :
- d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les

surfaces d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et
les limites communales, les cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître
les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les
zones exclues à l'épandage selon les règles définies au point e) ci-dessous;

- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de
projets,  les  engagements)  d'épandage  sont  conclues  entre  l'exploitant  et  le  prêteur  de
terres. Les conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées,
les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition
des  terres  et  les  éléments  nécessaires  à  la  vérification  par  le  pétitionnaire  du  bon
dimensionnement des surfaces prêtées ;

- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant,
pour chaque unité,  le  numéro d'îlot  de la déclaration effectuée au titre de la politique
agricole  commune  (îlot  PAC),  la  superficie  totale,  l'aptitude  à  l'épandage,  le  nom de
l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ;

- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b)
ci-dessus ; à l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;

- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à au point
g) ci-dessous.

- L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de
l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations  classées.

d) Mise à jour du plan d'épandage.

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou
enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le
nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être
remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles
sont issues.

e) Généralités.
- L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement 
- est interdit :
- sur sol non cultivé ;
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du

c du 1 du III de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
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- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout
risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;

- sur  les  sols  pris  en  masse  par  le  gel  (exception  faite  pour  les  fumiers  ou  les
composts) ;

- sur les sols enneigé ;
- sur les sols inondés ou détrempés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage.

L'épandage par aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas
d'aérosol.

f) Distances à respecter vis-à-vis des tiers.

Les distances minimales entre d'une part, les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts ou
traités et, d'autre part toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les
terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau
suivant :

CATÉGORIE D'EFFLUENTS
d'élevage

bruts ou traités

DISTANCE
minimale

d'épandage

CAS
particuliers

Composts d'effluents d'élevages élaborés selon les 
modalités de l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27 
décembre 2013 inscritent au point g) de cet article

  10 mètres  

Fumiers de bovins et porcs compacts non susceptibles 
d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux 
mois

  15 mètres  

Autres fumiers.
Lisiers et purins.
Fientes à plus de 65 % de matière séche.
Effluents d'élevage après un traitement visé à l'article 
28 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 et/ou 
atténuant les odeurs à l'efficacité démontrée selon les 
protocoles établis dans le cadre de l'étude Sentoref 
2012 réalisée par le Laboratoire national de métrologie 
et d'essais.
Digestats de méthanisation.
Eaux blanches et vertes non mélangées avec d'autres 
effluents.

  50 mètres

En cas d'injection directe dans le sol,
la distance minimale est ramenée à
15  mètres.
Pour un épandage avec un dispositif
de  buse  palette  ou  de  rampe  à
palettes ou à buses, cette distance est
portée à 100 mètres.

Autres cas 100 mètres  

g) Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement.

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins
de :
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- 50  mètres  des  points  de  prélèvement  d'eau  destinée  à  l'alimentation  des  collectivités
humaines ou des particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux
souterraines (puits, forages et sources) ;

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées,
sauf pour les composts élaborés conformément à l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27
décembre 2013 et point g) de cet article qui peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ;

- 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande
végétalisée de 10 mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les
animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans
le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés
où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, la
distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le
long des cours d'eau en amont de la pisciculture.

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable issue des
animaux de l'installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes,
n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou
mises  à  disposition.  La  superficie  est  calculée  sur  la  base  des  informations  figurant  dans  les
conventions d'épandage compte tenu des quantités d'azote épandable produites ou reçues par ailleurs
par le prêteur de terres.

Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement :
- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcins compacts non

susceptibles d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux mois, ou pour les
matières issues de leur traitement ;

- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou pour les matières issues
de leur traitement.

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas :
- aux composts élaborés conformément aux conditions indiquées ci-dessous ;
- lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris

en masse par le gel.

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée ;
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50°C

pendant six semaines.

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application
du livre V du code de l'environnement, les installations correspondantes sont déclarées, enregistrées ou
autorisées à ce titre.

Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en
partie,  être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d'un  traitement
spécialisé conformément au titre Ier du livre II ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement.

Le  cas  échéant,  l'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspecteur  de  l’environnement  spécialité
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.
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ARTICLE 6 – EMISSIONS DANS L’AIR

I. ― Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant  prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs,  de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments
sont proscrites.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

- les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
excessifs sur les voies publiques de circulation ;

- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

II. ― Gestion des odeurs.

L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances
odorantes.

ARTICLE 7 – BRUITS

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les
dispositions suivantes :

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du
voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie par la
différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel
lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :

pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE
d'apparition du bruit

particulier T

ÉMERGENCE MAXIMALE
admissible en db (A)

T < 20 minutes 10

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9

45 minutes _ T < 2 heures 7

2 heures ≤ T < 4 heures 6

T ≥ 4 heures 5

pour  la  période  allant  de  22  heures  à  6  heures  :  émergence  maximale  admissible  :  3  dB (A),  à
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.
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2. L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par

des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
- le  cas  échéant,  en tout  point  des abords immédiats  (cour,  jardin,  terrasse,  etc.)  de  ces

mêmes habitations ou locaux.
- Des mesures  techniques  adaptées  peuvent  être  imposées  pour  parvenir  au  respect  des

valeurs maximales d'émergence.
- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres

matériels  qui  peuvent  être  utilisés  à  l'intérieur  de  l'installation  sont  conformes  à  la
réglementation en vigueur (ils  répondent  aux dispositions de l'arrêté du 18 mars  2002
susvisé).

- L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

- Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

ARTICLE 8 – DECHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l'exploitation  de  ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer,  pour  les  déchets  ultimes  dont  le  volume  est  strictement  limité,  d'un

stockage dans les meilleures conditions possibles.

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans
le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets par exemple) sont
placés  dans  des  conteneurs  étanches  et  fermés,  de  manipulation  facile  par  un moyen  mécanique,
disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur
enlèvement,  quand  celui-ci  est  différé,  sauf  mortalité  exceptionnelle,  ils  sont  stockés  dans  un
conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur
un  emplacement  facile  à  nettoyer  et  à  désinfecter,  et  accessible  à  l'équarrisseur.
Les bons d'enlèvements  d'équarrissage sont  tenus à disposition de l'inspection de l'environnement,
spécialité installations classées.
Les  déchets  qui  ne  peuvent  pas  être  valorisés  sont  régulièrement  éliminés  dans  des  installations
réglementées conformément au code de l'environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont  éliminés  par l'intermédiaire d'un circuit  de collecte
spécialisé,  faisant  l'objet  de  bordereaux d'enlèvement,  ces  derniers  étant  tenus à  la  disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux
installations existants à compter du 1er janvier 2015.

Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation est interdite.
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Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par
arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

ARTICLE 9 – GESTION DES EPANDAGES

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de
l'environnement,  spécialité  installations  classées,  pendant  une  durée  de  cinq  ans,  comporte  pour
chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues.

2.  Hors  zone vulnérable  aux pollutions  par  les  nitrates,  les  références  de  l'îlot  PAC des  surfaces
épandues et  en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,  les références de l'îlot  cultural des
surfaces épandues. 

3. Les dates d'épandage.

4. La nature des cultures.

5. Les rendements des cultures.

6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports
d'azote organique et minéral.

7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement.

8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de
terres,  un bordereau cosigné par  l'exploitant  et  le  prêteur de terre  est  référencé et  joint  au cahier
d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il  comporte
l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement  épandus  et  les  quantités  d'azote  correspondantes.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier  d'enregistrement  définis  au IV de l'annexe I  de  l'arrêté  du 19 décembre  2011 susvisé  sont
considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit
complété  pour  chaque  îlot  cultural  par  les  informations  2,  7  et  8  ci-dessus.
Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.

L’épandage des lisiers produits par l’élevage de porcs se fera exclusivement sur des terres agricoles
conformément au plan d’épandage joint au dossier sur l’exploitation du GAEC DE LA PUYADE.

D’autre part, afin de renforcer la protection des eaux superficielles et souterraines, la quantité
maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandus, y compris par les animaux eux-
mêmes, sur les parcelles retenues dans le plan d’épandage joint au dossier, ne devra pas dépasser
170 kg/ha/an.  Cette disposition s’applique sur les parcelles situées en zone vulnérable et hors
zone vulnérable.

ARTICLE 10 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

 Périodes d’épandage
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 L’épandage des lisiers de porcs, est interdit les samedis, dimanches et jours fériés toute l’année.

 Suivi agronomique et bilan de fertilisation

Le suivi agronomique du plan d’épandage recevant notamment les lisiers de porcs sera réalisé,
à la charge du GAEC DE LA PUYADE, par un organisme compétent et soumis pour avis à l'inspection
de  l’environnement  spécialité  installations  classées  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion
sociale et de la protection des populations.

Un bilan annuel de fertilisation du plan d’épandage ainsi qu’un plan de fumure prévisionnel
des exploitations intégrées au plan d’épandage des fumiers établi à la parcelle culturale seront adressés
chaque année, avant le 1er juillet, à l'inspection de l’environnement spécialité installations classées de
la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.

ARTICLE 11 : le présent arrêté pourra toujours être complété ou modifié par l'Administration
s'il apparaissait que de nouvelles obligations devaient être imposées à l'entreprise dans le cadre
des  règlements  en  vigueur et  en  vue  d'assurer la  sécurité,  la  salubrité  et  la  commodité  du
voisinage, la santé publique ou la protection de l'agriculture
; il pourra être rapporté si l'intérêt général venait à l'exiger.

ARTICLE 12 : la présente autorisation qui ne vaut pas permis de construire, est accordée sous réserve
des droits des tiers.

ARTICLE  13 :  l'arrêté  d’enregistrement  devra  être  présenté  à  toute  réquisition  des  agents  de
l'Administration  et  une  copie  sera  constamment  affichée,  par  les  soins  du  bénéficiaire  de
l'enregistrement dans le lieu le plus apparent de l'installation.

ARTICLE 14   : la présente autorisation pourra être rapportée à toute époque si le pétitionnaire ne se
conforme pas aux conditions prescrites.

ARTICLE 15 :  pour toute adjonction à l'exploitation enregistrée par le présent  arrêté d'une autre
installation classée,  quelle  que  soit  la  classe,  l'exploitant  sera  tenu de  se  pourvoir  d'une nouvelle
autorisation ou de faire un nouvel  enregistrement  ou de faire  une nouvelle  déclaration pour  cette
nouvelle installation.

ARTICLE 16 : tout transfert de l'installation sur un autre emplacement, toute modification apportée
par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner
un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement, doit être porté avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet (article R512-33 du Code de l’environnement).

ARTICLE 17 : en cas de cessation d'activité définitive d'une installation ou en cas de changement
d'exploitant, le successeur est tenu d'adresser à la préfecture, service des installations classées, dans le
mois  qui  suivra  la  prise  en  possession,  la  déclaration  prévue  à  l'article  R512-68  du  Code  de
l’environnement.  Cette  déclaration  doit  mentionner  les  noms,  prénoms  et  domicile  du  nouvel
exploitant. Il lui sera alors délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.
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ARTICLE 18 :  la  présente autorisation sera périmée  si  l’installation classée n’a  pas  été  mise  en
service  dans  le  délai  de  trois  ans,  à  compter  de  la  notification du présent  arrêté,  ou  n’a  pas  été
exploitée pendant deux années consécutives, sauf dans le cas de force majeure. 

ARTICLE 19: un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’enregistrement est
accordé  et  faisant  connaître  qu’une  copie  dudit  arrêté  est  déposée  aux  archives  de  la  mairie  de
MARCILLAT EN COMBRAILLE pour être mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la
mairie de MARCILLAT EN COMBRAILLE pendant une durée de UN MOIS.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux
diffusés dans tout le département de l’Allier.

Une mention de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier

ARTICLE 20 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision, prise en application du Code de l’environnement est soumise à un contentieux de
pleine juridiction, elle peut être déférée au Tribunal Administratif : le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été
notifiée.  Tout  recours  administratif  préalable  (gracieux ou hiérarchique)  ou devant  une juridiction
incompétente n’interrompt pas ce délai.

Pour  les  installations  d’élevage,  les  décisions  mentionnées  à  l’article  L.514-6  du  code  de
l’environnement peuvent être déférés à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques
ou morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en raison des  inconvénients  ou  des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-
1 du code précité ci-dessus, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage
de cet acte.

Les  tiers  qui  n'ont  acquis  ou pris  à  bail  des  immeubles  ou  n'ont  élevé des  constructions  dans  le
voisinage d'une installation classée que postérieurement  à  l'affichage ou à la  publication de l'acte
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 21 : M. le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, M. le maire de MARCILLAT EN
COMBRAILLE,  Mme la  directrice  départementale  de la  cohésion  sociale  et  de  la  protection des
populations, M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  dont  ampliation sera  adressée à  M.  le  maire  de
MARCILLAT EN COMBRAILLE.

MOULINS, le 4 mai 2017
Le Secrétaire Général 
Signé 
Dominique CHUFFENECKER
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N°1172/2017

ARRETE PREFECTORAL D’ENREGISTREMENT FIXANT DES PRESCRIPTIONS
COMPLEMENTAIRES A L’EXPLOITATION D’UN ELEVAGE DE VOLAILLES DE

CHAIR À SAINT-BONNET DE ROCHEFORT 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Le GAEC LA FERME DE LINARD dont le siège d’exploitation se situe au lieu-dit
« Linard  »  03800  SAINT-BONNET DE ROCHEFORT est  enregistré  pour  exploiter  en  présence
simultanée à la même adresse un élevage de 32 200 emplacements de volailles de chair.

Cet élevage est classé dans la rubrique 2111/2 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement.

ARTICLE 2 : Au sens du présent arrêté on entend par :

- « Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des
personnes, tel que logement, pavillon, hôtel ;

- « Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment
par des personnes (établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ;

- « Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de
circulation des animaux, les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les
quais  d'embarquement,  les  enclos  des  élevages  de  porcs  en  plein  air,  ainsi  que  les
vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles ;

- « Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de
fourrage, les silos, les installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments
destinés  aux animaux,  les  équipements  d'évacuation,  de  stockage et  de  traitement  des
effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l'exception des parcours ;

- « Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie
qui ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus
(d'ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage et des annexes ;

- «  Traitement  des  effluents  d'élevage  »  :  procédé  de  transformation  biologique  et/ou
chimique et/ou physique des effluents d'élevage ;

- « Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le
sol ou son couvert végétal ;

20, rue Aristide Briand – CS 60042 03 402 YZEURE Cedex 
Tél. : 04 70 48 35 00  - Fax : 04 70 48 35 99  -  Courriel : ddcspp@allier.gouv.fr

Horaires ouverture au public : du lundi au vendredi de 9 h 00 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 30                

1/17

PREFET DE L'ALLIER

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale et

 de la Protection des
Populations de l'Allier

Services Vétérinaires
Service Santé, Protection

des Animaux et de
l’Environnement

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2017-05-04-002 - ap enreg volailles gaec ferme de linard 20170324 166



- « Azote épandable » : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture
auquel est soustrait l'azote volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du
stockage de ses déjections ;

- « Nouvelle installation » : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après
le  1er  janvier  2014  ou  installation  faisant  l'objet  après  cette  date  d'une  modification
substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'enregistrement en application
de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement. Est notamment considérée comme
modification  substantielle  une  augmentation  du  nombre  d'animaux  équivalents  sur
l'installation de 450 pour les porcs et 150 pour les vaches laitières ;

-  Pour les volailles: installation dont le dossier d’enregistrement a été déposé après le 2 
octobre 2015 ou installation faisant l’objet après cette date d’une modification 
substantielle nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande d’enregistrement en application 
de l’article R. 512-46-23 du code de l’environnement ;

- «  Installation  existante  »  :  installation  ne  répondant  pas  à  la  définition  de  nouvelle
installation.

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à
la demande d'enregistrement.

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception,
la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

 un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le 
cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche 
maritime ;

 les différents documents prévus par l’arrêté ministériel du 27/12/2013 modifié 
intégrés au présent arrêté à savoir :
 le registre des risques (article 4 point C) ;
 le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage ( art. 4 point D)
 le plan d'épandage  et les modalités de calcul de son dimensionnement (art. 5

point E) ;
 le  cahier  d'épandage  y  compris  les  bordereaux  d'échanges  d'effluents

d'élevage, le cas échéant ( art. 9) ;
 les  justificatifs  de  livraison  des  effluents  d'élevage  à  un  site  spécialisé  de

traitement, le cas échéant ( art.5 point E) et/ou le cahier d'enregistrement des
compostages le cas échéant  et/ou le registre des résultats des mesures des
principaux paramètres permettant de s'assurer la bonne marche de l'installation
de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de l'installation  ;

 les bons d'enlèvements d'équarrissage.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

I. ― Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :

-  100  mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à  l'exception  des
logements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant
a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de
camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à
l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance peut être réduite à 15
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mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise
pour prévenir le risque d'incendie ;

- 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux,  que  les  eaux  soient  destinées  à
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des
cours d'eau ;

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;

- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation
des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;

- 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage
est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage
et la protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées.

II. – Pour les élevages de volailles en plein air, pour les volières où la densité est inférieure ou égale à
0,75 animal-équivalent par mètre carré, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les
autres distances d’implantation du I s’appliquent.

Pour les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre
carré, les clôtures sont implantées: 

– à au moins 50 mètres, pour les palmipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour les autres
espèces, des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l’exception des logements
occupés  par  des  personnels  de  l’installation,  des  hébergements  et  locations  dont  l’exploitant  a  la
jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping
agréés (à l’exception des terrains de camping à la ferme).Les autres distances d’implantation du I
s’appliquent.

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur
son  exploitation,  notamment  en  implantant  ou  en  garantissant  le  maintien  d'infrastructures  agro-
écologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.

ARTICLE 4 : PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS

A – Généralités

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la présence de
gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de prendre feu ou
de conduire à une explosion.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier
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les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques, mentionné au
point C de cet article 4.

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes  dispositions  sont  prises  aussi  souvent  que  nécessaire  pour  empêcher  la  prolifération  des
insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

B – Dispositions constructives

I -  Tous les sols des bâtiments d'élevage,  susceptibles de produire des jus,  toutes les installations
d'évacuation  (canalisations,  y  compris  celles  permettant  l'évacuation  des  effluents  vers  les
équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont
imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou
des annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de
stockage ou de traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, des volières, des
vérandas,  et  des  bâtiments  des  élevages  sur  litière  accumulée  ainsi  qu’aux  bâtiments  de  poules
pondeuses en cages.

A l'intérieur des bâtiments  d'élevage,  le bas des murs est imperméable et  maintenu en parfait  état
d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette disposition n'est pas applicable aux enclos, aux
volières, aux vérandas et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu’aux bâtiments de
poules pondeuses en cages.

II.  –-  L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte  ou  publique  et  l'intérieur  du  site  suffisamment  dimensionnée  pour  permettre  l'entrée  des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules  dont  la  présence est  liée  à  l'exploitation de  l'installation  stationnent,  lorsqu'il  n'y a
aucune présence humaine sur le site,  sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec
le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction
est accessible en toutes circonstances.

La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un
extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas
se servir sur flamme gaz » ;
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- par  la  mise  en  place  d'un  extincteur  portatif  «  dioxyde  de  carbone  »  de  2  à  6
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et  près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

C – Dispositif de prévention des accidents

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes
applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées,
les  éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fioul)  sont
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant
emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 4 point A, les
fiches  de  données  de  sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  4  point  A,  les  justificatifs  des
vérifications  périodiques  des  matériels  électriques  et  techniques  et  les  éléments  permettant  de
connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

D – Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
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 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des  liquides  inflammables,  ainsi  que des  autres  produits  toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales
s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

ARTICLE 5 :  EMISSIONS DANS L’EAU ET DANS LES SOLS

A – Principes généraux

I. ― Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement.
II.  ―  Dans  les  zones  vulnérables  aux  pollutions  par  les  nitrates,  délimitées  conformément  aux
dispositions des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l'environnement, les dispositions fixées par
les arrêtés relatifs aux programmes d'action pris en application des articles R. 211-80 à R. 211-83 du
code de l'environnement sont applicables

B – PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D’EAU

Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  aux  activités  d'élevage  de  l'installation,  à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative
ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement.

Le  prélèvement  maximum  journalier  effectué  dans  le  réseau  public  et/ou  le  milieu  naturel  est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement. Toutes les dispositions sont
prises pour limiter la consommation d'eau.
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Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif
est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres cubes par jour,
mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent  être construits  dans le lit  du cours d'eau des ouvrages de prélèvement  ne nécessitant  pas
l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces
ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

C – GESTION DES PARCOURS EXTERIEURS

Pour l’élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises pour
éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers les cours d’eau, le domaine public et les
terrains des tiers. Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de rétention des
écoulements potentiels de fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est mis
en place le long de la bordure aval  du terrain concerné,  sauf si  la  qualité et  l’étendue du terrain
herbeux est de nature à prévenir tout écoulement. 
Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau
étanche,  d’une largeur minimale d’un mètre,  est mis  en place à la sortie des bâtiments fixes.  Les
déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis traitées
comme les autres déjections. 

Les parcours des volailles sont herbeux, arborés, ou cultivés, et  maintenus en bon état.  Toutes les
dispositions sont prises en matière d’aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation
sur toute leur surface par les animaux. 
La rotation des terrains utilisés s’opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain.
Un même terrain n’est pas occupé plus de vingt-quatre mois en continu. Les terrains sont remis en état
à chaque rotation par une pratique culturale appropriée.» 

D – COLLECTE ET STOCKAGE DES EFFLUENTS 

I. ― La capacité minimale de stockage, y compris sous les animaux dans les bâtiments et,  le cas
échéant, sur une parcelle d'épandage, permet de stocker la totalité des effluents produits pendant quatre
mois minimum.

Les  fumiers  compacts  non  susceptibles  d'écoulement  peuvent  être  stockés  ou  compostés  sur  une
parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans des
conditions précisées ci-après. Lors de la constitution du dépôt au champ, le fumier compact doit tenir
naturellement  en  tas,  sans  produire  d’écoulement  latéral  de  jus.  Les  mélanges  avec  des  produits
différents  n’ayant  pas  ces  caractéristiques  sont  interdits.  Le  volume  du  dépôt  est  adapté  à  la
fertilisation des parcelles réceptrices. Le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d’un
produit homogène et limiter les infiltrations d’eau. Le stockage du compost et des fumiers respecte les
distances prévues à l'article 3 du présent arrêté et ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est
interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut
intervenir avant un délai de trois ans.  Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumiers de
volailles  non  susceptibles  d'écoulement  peut  être  effectué  dans  les  mêmes  conditions  sans
stockage préalable de deux mois sous les animaux.

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout
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autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

II. ― Dans le cas présent les fumiers de litière accumulée sont stockés dans chaque poulailler sous les
volailles pendant la durée d’élevage de chaque bande qui est différente selon le type de production
(Label ou Standard).

E – EPANDAGE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS D’ELEVAGE

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits
normés ou homologués.

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles est interdit.

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues ci-dessous.

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :

- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'article 28 de l’arrêté ministériel du
27/12/2013 ;

- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013  ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 30 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013

;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de

maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).

Les  effluents  d'élevage  bruts  ou  traités  peuvent  être  épandus  afin  d'être  soumis  à  une  épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport
des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices
compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément  aux  règles  définies  par  les  programmes  d'actions  nitrates  en  matière  notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement sont adaptées de manière à prévenir :

- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier  les surfaces épandables,  exploitées  en propre  ou mises  à  disposition par des

tiers ;
- identifier  par  nature  et  par  quantité  maximale  les  effluents  d'élevage à  épandre,  qu'ils

soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer  le  dimensionnement  des  surfaces  nécessaires  à  l'épandage,  y  compris  par  les

animaux eux-mêmes, de ces effluents.
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b)  Les  éléments  à  prendre  en  compte  pour  la  réalisation  du  plan  d'épandage  sont  :

- les  quantités  d'effluents  d'élevage bruts  ou traités  à  épandre en fonction  des  effluents
produits, traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;

- l'aptitude  à  l'épandage  des  terres  destinées  à  recevoir  les  effluents  d'élevage  bruts  ou
traités. L'aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le
ministre en charge de l'écologie ;

- les  assolements,  les  successions  culturales,  les  rendements  moyens  ;
les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant
sur les cultures et les prairies ;

- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
- les zones d'exclusion mentionnées au point e) ci-dessous.

c) Composition du plan d'épandage.

Le plan d'épandage est constitué :
- d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les

surfaces d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et
les limites communales, les cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître
les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les
zones exclues à l'épandage selon les règles définies au point e) ci-dessous;

- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de
projets,  les  engagements)  d'épandage  sont  conclues  entre  l'exploitant  et  le  prêteur  de
terres. Les conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées,
les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition
des  terres  et  les  éléments  nécessaires  à  la  vérification  par  le  pétitionnaire  du  bon
dimensionnement des surfaces prêtées ;

- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant,
pour chaque unité,  le  numéro d'îlot  de la déclaration effectuée au titre de la politique
agricole  commune  (îlot  PAC),  la  superficie  totale,  l'aptitude  à  l'épandage,  le  nom de
l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ;

- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b)
ci-dessus ; à l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;

- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à au point
g) ci-dessous.

- L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de
l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations  classées.

d) Mise à jour du plan d'épandage.

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou
enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le
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nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être
remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles
sont issues.

e) Généralités.
- L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement 
- est interdit :
- sur sol non cultivé ;
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du 

c du 1 du III de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout 

risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les 

composts) ;
- sur les sols enneigés ;
- sur les sols inondés ou détrempés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. 

L'épandage par aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas 
d'aérosol.

f) Distances à respecter vis-à-vis des tiers.

Les distances minimales entre d'une part, les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts ou
traités et d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les
terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau
suivant :

CATÉGORIE D'EFFLUENTS
d'élevage

bruts ou traités

DISTANCE
minimale

d'épandage

CAS
particuliers

Composts d'effluents d'élevages élaborés selon les 
modalités de l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27 
décembre 2013 inscritent au point g) de cet article

  10 mètres  

Fumiers de bovins et porcs compacts non susceptibles 
d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux 
mois

  15 mètres  

Autres fumiers.
Lisiers et purins.
Fientes à plus de 65 % de matière séche.
Effluents d'élevage après un traitement visé à l'article 
28 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 et/ou 
atténuant les odeurs à l'efficacité démontrée selon les 
protocoles établis dans le cadre de l'étude Sentoref 
2012 réalisée par le Laboratoire national de métrologie 
et d'essais.
Digestats de méthanisation.
Eaux blanches et vertes non mélangées avec d'autres 
effluents.

  50 mètres

En cas d'injection directe dans le sol,
la distance minimale  est  ramenée à
15 mètres.

Pour un épandage avec un dispositif
de  buse  palette  ou  de  rampe  à
palettes ou à buses, cette distance est
portée à 100 mètres.
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Autres cas 100 mètres  

g) Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement.

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins
de :
- 50  mètres  des  points  de  prélèvement  d'eau  destinée  à  l'alimentation  des  collectivités

humaines ou des particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux
souterraines (puits, forages et sources) ;

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées,
sauf pour les composts élaborés conformément à l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27
décembre 2013 et point g) de cet article qui peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ;

- 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande
végétalisée de 10 mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les
animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans
le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés
où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, la
distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le
long des cours d'eau en amont de la pisciculture.

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable issue des
animaux de l'installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes,
n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou
mises  à  disposition.  La  superficie  est  calculée  sur  la  base  des  informations  figurant  dans  les
conventions d'épandage compte tenu des quantités d'azote épandable produites ou reçues par ailleurs
par le prêteur de terres.

Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement :
- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcins compacts non

susceptibles d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux mois, ou pour les
matières issues de leur traitement ;

- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou pour les matières issues
de leur traitement.

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas :
- aux composts élaborés conformément aux conditions indiquées ci-dessous ;
- lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris

en masse par le gel.

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée ;
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50°C

pendant six semaines.

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application
du livre V du code de l'environnement, les installations correspondantes sont déclarées, enregistrées ou
autorisées à ce titre.
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Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en
partie,  être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d'un  traitement
spécialisé conformément au titre Ier du livre II ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement.

Le  cas  échéant,  l'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspecteur  de  l’environnement  spécialité
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.

ARTICLE 6 – EMISSIONS DANS L’AIR

I. ― Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant  prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs,  de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments
sont proscrites.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

- les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
excessifs sur les voies publiques de circulation ;

- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

II. ― Gestion des odeurs.

L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances
odorantes.

ARTICLE 7 – BRUITS

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les
dispositions suivantes :

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du
voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie par la
différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel
lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :

pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE
d'apparition du bruit

ÉMERGENCE MAXIMALE
admissible en db (A)
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particulier T

T < 20 minutes 10

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9

45 minutes _ T < 2 heures 7

2 heures ≤ T < 4 heures 6

T ≥ 4 heures 5

pour  la  période  allant  de  22  heures  à  6  heures  :  émergence  maximale  admissible  :  3  dB (A),  à
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.

2. L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par

des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
- le  cas  échéant,  en tout  point  des abords immédiats  (cour,  jardin,  terrasse,  etc.)  de  ces

mêmes habitations ou locaux.
- Des mesures  techniques  adaptées  peuvent  être  imposées  pour  parvenir  au  respect  des

valeurs maximales d'émergence.
- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres

matériels  qui  peuvent  être  utilisés  à  l'intérieur  de  l'installation  sont  conformes  à  la
réglementation en vigueur (ils  répondent  aux dispositions de l'arrêté du 18 mars  2002
susvisé).

- L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

- Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

ARTICLE 8 – DECHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l'exploitation  de  ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles.

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans
le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les volailles par exemple) sont
placés  dans  des  conteneurs  étanches  et  fermés,  de  manipulation  facile  par  un moyen  mécanique,
disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur
enlèvement,  quand  celui-ci  est  différé,  sauf  mortalité  exceptionnelle,  ils  sont  stockés  dans  un
conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié.
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Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur
un  emplacement  facile  à  nettoyer  et  à  désinfecter,  et  accessible  à  l'équarrisseur.
Les bons d'enlèvements  d'équarrissage sont  tenus à disposition de l'inspection de l'environnement,
spécialité installations classées.

Les  déchets  qui  ne  peuvent  pas  être  valorisés  sont  régulièrement  éliminés  dans  des  installations
réglementées conformément au code de l'environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont  éliminés  par l'intermédiaire d'un circuit  de collecte
spécialisé,  faisant  l'objet  de  bordereaux d'enlèvement,  ces  derniers  étant  tenus à  la  disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux
installations existants à compter du 1er janvier 2015.

Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation est interdite.

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par
arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

ARTICLE 9 – GESTION DES EPANDAGES

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de
l'environnement,  spécialité  installations  classées,  pendant  une  durée  de  cinq  ans,  comporte  pour
chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues.

2.  Hors  zone vulnérable  aux pollutions  par  les  nitrates,  les  références  de  l'îlot  PAC des  surfaces
épandues et  en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,  les références de l'îlot  cultural des
surfaces épandues. 

3. Les dates d'épandage.

4. La nature des cultures.
5. Les rendements des cultures.

6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports
d'azote organique et minéral.

7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement.

8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de
terres,  un bordereau cosigné par  l'exploitant  et  le  prêteur de terre  est  référencé et  joint  au cahier
d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il  comporte
l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier  d'enregistrement  définis  au IV de l'annexe I  de  l'arrêté  du 19 décembre  2011 susvisé  sont
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considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit
complété  pour  chaque  îlot  cultural  par  les  informations  2,  7  et  8  ci-dessus.
Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.

L’épandage  des  fumiers  de  litière  accumulée  de  volailles  produits  par  l’élevage  avicole  se  fera
exclusivement sur des terres agricoles conformément au plan d’épandage joint au dossier,  sur  les
exploitations du GAEC LA FERME DE LINARD et de M GIRAUD Dominique.

D’autre part, afin de renforcer la protection des eaux superficielles et souterraines, la quantité
maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandus, y compris par les animaux eux-
mêmes, sur les parcelles retenues dans le plan d’épandage joint au dossier, ne devra pas dépasser
170 kg/ha/an.  Cette disposition s’applique sur les parcelles situées en zone vulnérable et hors
zone vulnérable.

ARTICLE 10     : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

 Périodes d’épandage

 L’épandage  des  fumiers  de  volailles,  est  interdit  les  samedis,  dimanches  et  jours  fériés  toute
l’année.

 Suivi agronomique et bilan de fertilisation

Le suivi agronomique du plan d’épandage recevant notamment les fumiers de volailles sera
réalisé, à la charge du GAEC LA FERME DE LINARD, par un organisme compétent et soumis pour
avis à l'inspection de l’environnement spécialité  installations classées de la direction départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Un bilan annuel de fertilisation du plan d’épandage ainsi qu’un plan de fumure prévisionnel
des exploitations intégrées au plan d’épandage des fumiers de volailles établi à la parcelle culturale
seront  adressés  chaque  année,  avant  le  1er juillet,  à  l'inspection  de  l’environnement  spécialité
installations classées de la direction départementale de la cohésion sociale et  de la protection des
populations.

ARTICLE 11 : le présent arrêté pourra toujours être complété ou modifié par l'Administration
s'il apparaissait que de nouvelles obligations devaient être imposées à l'entreprise dans le cadre
des  règlements  en  vigueur et  en  vue  d'assurer la  sécurité,  la  salubrité  et  la  commodité  du
voisinage, la santé publique ou la protection de l'agriculture; il pourra être rapporté si l'intérêt
général venait à l'exiger.

ARTICLE 12 : la présente autorisation qui ne vaut pas permis de construire, est accordée sous réserve
des droits des tiers.

ARTICLE  13 :  l'arrêté  d’enregistrement  devra  être  présenté  à  toute  réquisition  des  agents  de
l'Administration  et  une  copie  sera  constamment  affichée,  par  les  soins  du  bénéficiaire  de
l'enregistrement dans le lieu le plus apparent de l'installation.

ARTICLE 14   : la présente autorisation pourra être rapportée à toute époque si le pétitionnaire ne se
conforme pas aux conditions prescrites.
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ARTICLE 15 :  pour toute adjonction à l'exploitation enregistrée par le présent  arrêté d'une autre
installation classée,  quelle  que  soit  la  classe,  l'exploitant  sera  tenu de  se  pourvoir  d'une nouvelle
autorisation ou de faire un nouvel  enregistrement  ou de faire  une nouvelle  déclaration pour  cette
nouvelle installation.

ARTICLE 16 : tout transfert de l'installation sur un autre emplacement, toute modification apportée
par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner
un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement, doit être porté avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet (article R512-33 du Code de l’environnement).

ARTICLE 17 : en cas de cessation d'activité définitive d'une installation ou en cas de changement
d'exploitant, le successeur est tenu d'adresser à la préfecture, service des installations classées, dans le
mois  qui  suivra  la  prise  en  possession,  la  déclaration  prévue  à  l'article  R512-68  du  Code  de
l’environnement.  Cette  déclaration  doit  mentionner  les  noms,  prénoms  et  domicile  du  nouvel
exploitant. Il lui sera alors délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

ARTICLE 18 :  la  présente autorisation sera périmée  si  l’installation classée n’a  pas  été  mise  en
service  dans  le  délai  de  trois  ans,  à  compter  de  la  notification du présent  arrêté,  ou  n’a  pas  été
exploitée pendant deux années consécutives, sauf dans le cas de force majeure. 

ARTICLE 19:  un extrait  du présent  arrêté,  énumérant  les conditions auxquelles l’autorisation est
accordée et  faisant  connaître  qu’une  copie  dudit  arrêté  est  déposée aux archives  de la  mairie  de
SAINT-BONNET DE ROCHEFORT pour être mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à
la mairie de SAINT-BONNET DE ROCHEFORT pendant une durée de UN MOIS.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux
locaux diffusés dans tout le département de l’Allier.

            Une mention de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Allier

ARTICLE 20 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente  décision,  prise  en  application  du  Code  de  l’environnement  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction, elle peut être déférée au Tribunal Administratif : le délai de recours
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente
décision a été notifiée. Tout recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une
juridiction incompétente n’interrompt pas ce délai.

Pour  les  installations  d’élevage,  les  décisions  mentionnées  à  l’article  L.514-6  du  code  de
l’environnement peuvent être déférés à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques
ou morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en raison des  inconvénients  ou  des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-
1 du code précité ci-dessus, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage
de cet acte.

Les  tiers  qui  n'ont  acquis  ou pris  à  bail  des  immeubles  ou  n'ont  élevé des  constructions  dans  le
voisinage d'une installation classée que postérieurement  à  l'affichage ou à la  publication de l'acte
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
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ARTICLE 21 : M. le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, M. le maire de SAINT- BONNET
DE ROCHEFORT, Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations,  M.  le Colonel,  commandant  le groupement  de gendarmerie  de l’Allier,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à M. le
maire de SAINT-BONNET DE ROCHEFORT.

MOULINS, 4 MAI 2017

Le Secrétaire Général 
Signé 
Dominique SCHUFFENECKER
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N° 1169/2017

ARRETE PREFECTORAL D’ENREGISTREMENT FIXANT DES
PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES A L’EXPLOITATION D’UN

ELEVAGE DE VOLAILLES PONDEUSES A GOUISE 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
A R R E T E

ARTICLE 1  er : La SCEA DES GOUATS dont le siège d’exploitation se situe «4 route de Gouise »
03340 NEUILLY LE REAL est enregistrée pour exploiter en présence simultanée au lieu dit «  Les
Gouats » commune de GOUISE un élevage de 40 000 emplacements de poules pondeuses dont le
poulailler et le bâtiment de stockage des fientes seront situés sur la parcelle C.205.

Cet élevage est classé dans la rubrique 2111/2 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement.

ARTICLE 2 : Au sens du présent arrêté on entend par :

- « Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des
personnes, tel que logement, pavillon, hôtel ;

- « Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment
par des personnes (établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ;

- « Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de
circulation des animaux, les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les
quais  d'embarquement,  les  enclos  des  élevages  de  porcs  en  plein  air,  ainsi  que  les
vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles ;

- « Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de
fourrage, les silos, les installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments
destinés  aux animaux,  les  équipements  d'évacuation,  de  stockage et  de  traitement  des
effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l'exception des parcours ;

- « Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie
qui ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus
(d'ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage et des annexes ;

- «  Traitement  des  effluents  d'élevage  »  :  procédé  de  transformation  biologique  et/ou
chimique et/ou physique des effluents d'élevage ;
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- « Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le
sol ou son couvert végétal ;

- « Azote épandable » : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture
auquel est soustrait l'azote volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du
stockage de ses déjections ;

- « Nouvelle installation » : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après
le  1er  janvier  2014  ou  installation  faisant  l'objet  après  cette  date  d'une  modification
substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'enregistrement en application
de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement. Est notamment considérée comme
modification  substantielle  une  augmentation  du  nombre  d'animaux  équivalents  sur
l'installation de 450 pour les porcs et 150 pour les vaches laitières ;

-  Pour les volailles: installation dont le dossier d’enregistrement a été déposé après le 2 
octobre 2015 ou installation faisant l’objet après cette date d’une modification 
substantielle nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande d’enregistrement en application 
de l’article R. 512-46-23 du code de l’environnement ;

- «  Installation  existante  »  :  installation  ne  répondant  pas  à  la  définition  de  nouvelle
installation.

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à
la demande d'enregistrement.

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception,
la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

 un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le 
cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche 
maritime ;

 les différents documents prévus par l’arrêté ministériel du 27/12/2013 modifié 
intégrés au présent arrêté à savoir :
 le registre des risques (article 4 point C) ;
 le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage ( art. 4 point D)
 le plan d'épandage  et les modalités de calcul de son dimensionnement (art. 5

point E) ;
 le  cahier  d'épandage  y  compris  les  bordereaux  d'échanges  d'effluents

d'élevage, le cas échéant ( art. 9) ;
 les  justificatifs  de  livraison  des  effluents  d'élevage  à  un  site  spécialisé  de

traitement, le cas échéant ( art.5 point E) et/ou le cahier d'enregistrement des
compostages le cas échéant  et/ou le registre des résultats des mesures des
principaux paramètres permettant de s'assurer la bonne marche de l'installation
de traitement des effluents d'élevage si elle existe au sein de l'installation  ;

 les bons d'enlèvements d'équarrissage.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

I. ― Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :

-  100  mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à  l'exception  des
logements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant
a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de
camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à
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l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance peut être réduite à 15
mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise
pour prévenir le risque d'incendie ;

- 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux,  que  les  eaux  soient  destinées  à
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des
cours d'eau ;

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;

- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation
des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;

- 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage
est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage
et la protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées.

II. – Pour les élevages de volailles en plein air, pour les volières où la densité est inférieure ou égale à
0,75 animal-équivalent par mètre carré, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les
autres distances d’implantation du I s’appliquent.

Pour les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre
carré, les clôtures sont implantées: 

– à au moins 50 mètres, pour les palmipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour les autres
espèces, des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l’exception des logements
occupés  par  des  personnels  de  l’installation,  des  hébergements  et  locations  dont  l’exploitant  a  la
jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping
agréés (à l’exception des terrains de camping à la ferme).Les autres distances d’implantation du I
s’appliquent.

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur
son  exploitation,  notamment  en  implantant  ou  en  garantissant  le  maintien  d'infrastructures  agro-
écologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.

ARTICLE 4 : PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS

A – Généralités

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la présence de
gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de prendre feu ou
de conduire à une explosion.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant
de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier
les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques, mentionné au
point C de cet article 4.
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Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes  dispositions  sont  prises  aussi  souvent  que  nécessaire  pour  empêcher  la  prolifération  des
insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

B – Dispositions constructives

I -  Tous les sols des bâtiments d'élevage,  susceptibles de produire des jus,  toutes les installations
d'évacuation  (canalisations,  y  compris  celles  permettant  l'évacuation  des  effluents  vers  les
équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont
imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou
des annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de
stockage ou de traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, des volières, des
vérandas,  et  des  bâtiments  des  élevages  sur  litière  accumulée  ainsi  qu’aux  bâtiments  de  poules
pondeuses en cages.

A l'intérieur des bâtiments  d'élevage,  le bas des murs est imperméable et  maintenu en parfait  état
d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette disposition n'est pas applicable aux enclos, aux
volières, aux vérandas et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu’aux bâtiments de
poules pondeuses en cages.

II.  –-  L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte  ou  publique  et  l'intérieur  du  site  suffisamment  dimensionnée  pour  permettre  l'entrée  des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules  dont  la  présence est  liée  à  l'exploitation de  l'installation  stationnent,  lorsqu'il  n'y a
aucune présence humaine sur le site,  sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures
d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à
200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec
le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction
est accessible en toutes circonstances.

La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un
extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas
se servir sur flamme gaz » ;

- par  la  mise  en  place  d'un  extincteur  portatif  «  dioxyde  de  carbone  »  de  2  à  6
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques.
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Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments
dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et  près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

C – Dispositif de prévention des accidents

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes
applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées,
les  éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fioul)  sont
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant
emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 4 point A, les
fiches  de  données  de  sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  4  point  A,  les  justificatifs  des
vérifications  périodiques  des  matériels  électriques  et  techniques  et  les  éléments  permettant  de
connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

D – Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
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 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des  liquides  inflammables,  ainsi  que des  autres  produits  toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales
s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

ARTICLE 5 :  EMISSIONS DANS L’EAU ET DANS LES SOLS

A – Principes généraux

I. ― Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement.
II.  ―  Dans  les  zones  vulnérables  aux  pollutions  par  les  nitrates,  délimitées  conformément  aux
dispositions des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l'environnement, les dispositions fixées par
les arrêtés relatifs aux programmes d'action pris en application des articles R. 211-80 à R. 211-83 du
code de l'environnement sont applicables

B – PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D’EAU

Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  aux  activités  d'élevage  de  l'installation,  à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative
ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement.

Le  prélèvement  maximum  journalier  effectué  dans  le  réseau  public  et/ou  le  milieu  naturel  est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement. Toutes les dispositions sont
prises pour limiter la consommation d'eau.

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif
est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres cubes par jour,
mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
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En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent  être construits  dans le lit  du cours d'eau des ouvrages de prélèvement  ne nécessitant  pas
l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces
ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

C – GESTION DES PARCOURS EXTERIEURS

Pour l’élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises pour
éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers les cours d’eau, le domaine public et les
terrains des tiers. Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de rétention des
écoulements potentiels de fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est mis
en place le long de la bordure aval  du terrain concerné,  sauf si  la  qualité et  l’étendue du terrain
herbeux est de nature à prévenir tout écoulement. 
Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau
étanche,  d’une largeur minimale d’un mètre,  est mis  en place à la sortie des bâtiments fixes.  Les
déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis traitées
comme les autres déjections. 

Les parcours des volailles sont herbeux, arborés, ou cultivés, et  maintenus en bon état.  Toutes les
dispositions sont prises en matière d’aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation
sur toute leur surface par les animaux. 
La rotation des terrains utilisés s’opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain.
Un même terrain n’est pas occupé plus de vingt-quatre mois en continu. Les terrains sont remis en état
à chaque rotation par une pratique culturale appropriée.» 

D – COLLECTE ET STOCKAGE DES EFFLUENTS 

I. ― La capacité minimale de stockage, y compris sous les animaux dans les bâtiments et,  le cas
échéant, sur une parcelle d'épandage, permet de stocker la totalité des effluents produits pendant quatre
mois minimum.

Les  fumiers  compacts  non  susceptibles  d'écoulement  peuvent  être  stockés  ou  compostés  sur  une
parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans des
conditions précisées ci-après. Lors de la constitution du dépôt au champ, le fumier compact doit tenir
naturellement  en  tas,  sans  produire  d’écoulement  latéral  de  jus.  Les  mélanges  avec  des  produits
différents  n’ayant  pas  ces  caractéristiques  sont  interdits.  Le  volume  du  dépôt  est  adapté  à  la
fertilisation des parcelles réceptrices. Le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d’un
produit homogène et limiter les infiltrations d’eau. Le stockage du compost et des fumiers respecte les
distances prévues à l'article 3 du présent arrêté et ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est
interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut
intervenir avant un délai de trois ans.  Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumiers de
volailles  non  susceptibles  d'écoulement  peut  être  effectué  dans  les  mêmes  conditions  sans
stockage préalable de deux mois sous les animaux.

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni
rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout
autre  dispositif  équivalent.  Elles  sont  alors  soit  stockées  en  vue  d'une  utilisation  ultérieure,  soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
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II. ― Dans le cas présent les fientes sont stockées dans un bâtiment spécifique situé à proximité du
poulailler parcelle C.205 commune de GOUISE.

E – EPANDAGE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS D’ELEVAGE

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits
normés ou homologués.

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles est interdit.

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues ci-dessous.

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités :

- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'article 28 de l’arrêté ministériel du
27/12/2013 ;

- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013  ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 30 de l’arrêté ministériel du 27/12/2013

;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de

maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).

Les  effluents  d'élevage  bruts  ou  traités  peuvent  être  épandus  afin  d'être  soumis  à  une  épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport
des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices
compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément  aux  règles  définies  par  les  programmes  d'actions  nitrates  en  matière  notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement sont adaptées de manière à prévenir :

- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier  les surfaces épandables,  exploitées  en propre  ou mises  à  disposition par des

tiers ;
- identifier  par  nature  et  par  quantité  maximale  les  effluents  d'élevage à  épandre,  qu'ils

soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer  le  dimensionnement  des  surfaces  nécessaires  à  l'épandage,  y  compris  par  les

animaux eux-mêmes, de ces effluents.

b)  Les  éléments  à  prendre  en  compte  pour  la  réalisation  du  plan  d'épandage  sont  :

- les  quantités  d'effluents  d'élevage bruts  ou traités  à  épandre en fonction  des  effluents
produits, traités, exportés et reçus sur l'exploitation ;
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- l'aptitude  à  l'épandage  des  terres  destinées  à  recevoir  les  effluents  d'élevage  bruts  ou
traités. L'aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le
ministre en charge de l'écologie ;

- les  assolements,  les  successions  culturales,  les  rendements  moyens  ;
les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant
sur les cultures et les prairies ;

- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
- les zones d'exclusion mentionnées au point e) ci-dessous.

c) Composition du plan d'épandage.

Le plan d'épandage est constitué :
- d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les

surfaces d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et
les limites communales, les cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître
les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les
zones exclues à l'épandage selon les règles définies au point e) ci-dessous;

- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de
projets,  les  engagements)  d'épandage  sont  conclues  entre  l'exploitant  et  le  prêteur  de
terres. Les conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées,
les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition
des  terres  et  les  éléments  nécessaires  à  la  vérification  par  le  pétitionnaire  du  bon
dimensionnement des surfaces prêtées ;

- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant,
pour chaque unité,  le  numéro d'îlot  de la déclaration effectuée au titre de la politique
agricole  commune  (îlot  PAC),  la  superficie  totale,  l'aptitude  à  l'épandage,  le  nom de
l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ;

- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b)
ci-dessus ; à l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;

- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à au point
g) ci-dessous.

- L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de
l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations  classées.

d) Mise à jour du plan d'épandage.

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou
enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le
nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être
remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles
sont issues.

e) Généralités.
- L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement 
- est interdit :
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- sur sol non cultivé ;
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du 

c du 1 du III de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout 

risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les 

composts) ;
- sur les sols enneigés ;
- sur les sols inondés ou détrempés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. 

L'épandage par aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas 
d'aérosol.

f) Distances à respecter vis-à-vis des tiers.

Les distances minimales entre d'une part, les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts ou
traités et d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les
terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau
suivant :

CATÉGORIE D'EFFLUENTS
d'élevage

bruts ou traités

DISTANCE
minimale

d'épandage

CAS
particuliers

Composts d'effluents d'élevages élaborés selon les 
modalités de l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27 
décembre 2013 inscritent au point g) de cet article

  10 mètres  

Fumiers de bovins et porcs compacts non susceptibles 
d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux 
mois

  15 mètres  

Autres fumiers.
Lisiers et purins.
Fientes à plus de 65 % de matière séche.
Effluents d'élevage après un traitement visé à l'article 
28 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 et/ou 
atténuant les odeurs à l'efficacité démontrée selon les 
protocoles établis dans le cadre de l'étude Sentoref 
2012 réalisée par le Laboratoire national de métrologie 
et d'essais.
Digestats de méthanisation.
Eaux blanches et vertes non mélangées avec d'autres 
effluents.

  50 mètres

En cas d'injection directe dans le sol,
la  distance minimale  est  ramenée  à
15 mètres.

Pour un épandage avec un dispositif
de  buse  palette  ou  de  rampe  à
palettes ou à buses, cette distance est
portée à 100 mètres.

Autres cas 100 mètres  

g) Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement.

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins
de :
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- 50  mètres  des  points  de  prélèvement  d'eau  destinée  à  l'alimentation  des  collectivités
humaines ou des particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux
souterraines (puits, forages et sources) ;

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées,
sauf pour les composts élaborés conformément à l'article 29 de l’arrêté ministériel du 27
décembre 2013 et point g) de cet article qui peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ;

- 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande
végétalisée de 10 mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les
animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans
le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés
où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, la
distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le
long des cours d'eau en amont de la pisciculture.

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable issue des
animaux de l'installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes,
n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou
mises  à  disposition.  La  superficie  est  calculée  sur  la  base  des  informations  figurant  dans  les
conventions d'épandage compte tenu des quantités d'azote épandable produites ou reçues par ailleurs
par le prêteur de terres.

Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement :
- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcins compacts non

susceptibles d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux mois, ou pour les
matières issues de leur traitement ;

- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou pour les matières issues
de leur traitement.

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas :
- aux composts élaborés conformément aux conditions indiquées ci-dessous ;
- lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris

en masse par le gel.

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée ;
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50°C

pendant six semaines.

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application
du livre V du code de l'environnement, les installations correspondantes sont déclarées, enregistrées ou
autorisées à ce titre.

Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en
partie,  être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d'un  traitement
spécialisé conformément au titre Ier du livre II ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement.

Le  cas  échéant,  l'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspecteur  de  l’environnement  spécialité
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.

ARTICLE 6 – EMISSIONS DANS L’AIR

I. ― Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant  prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs,  de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.
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En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments
sont proscrites.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

- les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
excessifs sur les voies publiques de circulation ;

- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

II. ― Gestion des odeurs.

L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances
odorantes.

ARTICLE 7 – BRUITS

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les
dispositions suivantes :

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du
voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie par la
différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel
lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :

pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE
d'apparition du bruit

particulier T

ÉMERGENCE MAXIMALE
admissible en db (A)

T < 20 minutes 10

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9

45 minutes _ T < 2 heures 7

2 heures ≤ T < 4 heures 6

T ≥ 4 heures 5

pour  la  période  allant  de  22  heures  à  6  heures  :  émergence  maximale  admissible  :  3  dB (A),  à
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.

2. L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par

des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
- le  cas  échéant,  en tout  point  des abords immédiats  (cour,  jardin,  terrasse,  etc.)  de  ces

mêmes habitations ou locaux.
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- Des mesures  techniques  adaptées  peuvent  être  imposées  pour  parvenir  au  respect  des
valeurs maximales d'émergence.

- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres
matériels  qui  peuvent  être  utilisés  à  l'intérieur  de  l'installation  sont  conformes  à  la
réglementation en vigueur (ils  répondent  aux dispositions de l'arrêté du 18 mars  2002
susvisé).

- L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

- Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

ARTICLE 8 – DECHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l'exploitation  de  ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles.

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans
le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les volailles par exemple) sont
placés  dans  des  conteneurs  étanches  et  fermés,  de  manipulation  facile  par  un moyen  mécanique,
disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur
enlèvement,  quand  celui-ci  est  différé,  sauf  mortalité  exceptionnelle,  ils  sont  stockés  dans  un
conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur
un  emplacement  facile  à  nettoyer  et  à  désinfecter,  et  accessible  à  l'équarrisseur.
Les bons d'enlèvements  d'équarrissage sont  tenus à disposition de l'inspection de l'environnement,
spécialité installations classées.

Les  déchets  qui  ne  peuvent  pas  être  valorisés  sont  régulièrement  éliminés  dans  des  installations
réglementées conformément au code de l'environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont  éliminés  par l'intermédiaire d'un circuit  de collecte
spécialisé,  faisant  l'objet  de  bordereaux d'enlèvement,  ces  derniers  étant  tenus à  la  disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux
installations existants à compter du 1er janvier 2015.

Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation est interdite.

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par
arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

ARTICLE 9 – GESTION DES EPANDAGES
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Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de
l'environnement,  spécialité  installations  classées,  pendant  une  durée  de  cinq  ans,  comporte  pour
chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues.

2.  Hors  zone vulnérable  aux pollutions  par  les  nitrates,  les  références  de  l'îlot  PAC des  surfaces
épandues et  en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates,  les références de l'îlot  cultural des
surfaces épandues. 

3. Les dates d'épandage.

4. La nature des cultures.
5. Les rendements des cultures.

6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports
d'azote organique et minéral.

7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement.

8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de
terres,  un bordereau cosigné par  l'exploitant  et  le  prêteur de terre  est  référencé et  joint  au cahier
d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il  comporte
l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur
traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier  d'enregistrement  définis  au IV de l'annexe I  de  l'arrêté  du 19 décembre  2011 susvisé  sont
considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit
complété  pour  chaque  îlot  cultural  par  les  informations  2,  7  et  8  ci-dessus.
Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.

D’autre part, afin de renforcer la protection des eaux superficielles et souterraines, la quantité
maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandus, y compris par les animaux eux-
mêmes, sur les parcelles retenues dans le plan d’épandage joint au dossier, ne devra pas dépasser
170 kg/ha/an.  Cette disposition s’applique sur les parcelles situées en zone vulnérable et hors
zone vulnérable.

ARTICLE 10     : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Conformément au dossier, les fientes produites par les 40 000 poules pondeuses élevées sur ce site
sont reprises par la société La Varenne Environnement (groupe Or Brun) à THIEL S/ACOLIN pour les
transformer en compost (contrat de reprise du 8 mars 2013).

 Suivi  des sorties de fientes
 

Une copie des bordereaux datés de pesée des fientes sera adressée à la fin de chaque bande à
l’inspection des installations classées de la direction départementale de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations  de  l’Allier :  20,  rue  Aristide  Briand  –  CS  60042  –  03402  YZEURE
CEDEX.
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En aucun cas, les fientes seront stockées sur le site d’élevage.

Le transport des fientes de volailles, est interdit les samedis, dimanches et jours fériés toute l’année.

ARTICLE 11 : le présent arrêté pourra toujours être complété ou modifié par l'Administration
s'il apparaissait que de nouvelles obligations devaient être imposées à l'entreprise dans le cadre
des  règlements  en  vigueur et  en  vue  d'assurer la  sécurité,  la  salubrité  et  la  commodité  du
voisinage, la santé publique ou la protection de l'agriculture; il pourra être rapporté si l'intérêt
général venait à l'exiger.

ARTICLE 12 : la présente autorisation qui ne vaut pas permis de construire, est accordée sous réserve
des droits des tiers.

ARTICLE  13 :  l'arrêté  d’enregistrement  devra  être  présenté  à  toute  réquisition  des  agents  de
l'Administration  et  une  copie  sera  constamment  affichée,  par  les  soins  du  bénéficiaire  de
l'enregistrement dans le lieu le plus apparent de l'installation.

ARTICLE 14   : la présente autorisation pourra être rapportée à toute époque si le pétitionnaire ne se
conforme pas aux conditions prescrites.

ARTICLE 15 :  pour toute adjonction à l'exploitation enregistrée par le présent  arrêté d'une autre
installation classée,  quelle  que  soit  la  classe,  l'exploitant  sera  tenu de  se  pourvoir  d'une nouvelle
autorisation ou de faire un nouvel  enregistrement  ou de faire  une nouvelle  déclaration pour  cette
nouvelle installation.

ARTICLE 16 : tout transfert de l'installation sur un autre emplacement, toute modification apportée
par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner
un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement, doit être porté avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet (article R512-33 du Code de l’environnement).

ARTICLE 17 : en cas de cessation d'activité définitive d'une installation ou en cas de changement
d'exploitant, le successeur est tenu d'adresser à la préfecture, service des installations classées, dans le
mois  qui  suivra  la  prise  en  possession,  la  déclaration  prévue  à  l'article  R512-68  du  Code  de
l’environnement.  Cette  déclaration  doit  mentionner  les  noms,  prénoms  et  domicile  du  nouvel
exploitant. Il lui sera alors délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

ARTICLE 18 :  la  présente autorisation sera périmée  si  l’installation classée n’a  pas  été  mise  en
service  dans  le  délai  de  trois  ans,  à  compter  de  la  notification du présent  arrêté,  ou  n’a  pas  été
exploitée pendant deux années consécutives, sauf dans le cas de force majeure. 

ARTICLE 19:  un extrait  du présent  arrêté,  énumérant  les conditions auxquelles l’autorisation est
accordée et  faisant  connaître  qu’une  copie  dudit  arrêté  est  déposée aux archives  de la  mairie  de
GOUISE pour  être  mise  à  la  disposition  de tout  intéressé,  sera  affiché  à  la  mairie  de  GOUISE
pendant une durée de UN MOIS.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux
locaux diffusés dans tout le département de l’Allier.

            Une mention de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Allier

ARTICLE 20 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
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La présente  décision,  prise  en  application  du  Code  de  l’environnement  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction, elle peut être déférée au Tribunal Administratif : le délai de recours
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente
décision a été notifiée. Tout recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une
juridiction incompétente n’interrompt pas ce délai.

Pour  les  installations  d’élevage,  les  décisions  mentionnées  à  l’article  L.514-6  du  code  de
l’environnement peuvent être déférés à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques
ou morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en raison des  inconvénients  ou  des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-
1 du code précité ci-dessus, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage
de cet acte.

Les  tiers  qui  n'ont  acquis  ou pris  à  bail  des  immeubles  ou  n'ont  élevé des  constructions  dans  le
voisinage d'une installation classée que postérieurement  à  l'affichage ou à la  publication de l'acte
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 21 : L’ arrêté préfectoral n° 3178/13 du 05 décembre 2013 autorisant l’EARL CHENE à
exploiter  un  élevage  de  70  000  emplacements  de  poules  pondeuses  au  lieu  dit  « Les  Gouats »
commune de GOUISE est abrogé.

ARTICLE 22 : M. le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, Mme le maire de GOUISE, Mme
la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  M.  le
commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à Mme le maire de GOUISE.

Moulins le, 4 mai 2017
Le Secrétaire Général
Signé
Dominique Schuffeneker
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N° 1170/2017

ARRETE PREFECTORAL FIXANT DES PRESCRIPTIONS SPECIALES A
L’EXPLOITATION D’UN ELEVAGE DE VOLAILLES PONDEUSES A GOUISE 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

A R R E T E

ARTICLE 1  er : L’ EARL CHENE dont le siège d’exploitation se situe «4 route de Gouise » 03340
NEUILLY LE REAL est  déclarée pour exploiter en présence simultanée au lieu dit « Les Gouats »
commune de GOUISE un élevage de 30 000 poules pondeuses réparties dans 2 poulaillers identifiés
V003ATQ parcelle OC 368 et V003ATR parcelle OC 370.

Cet élevage est classé dans la rubrique 2111/3 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement.

ARTICLE 2     : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Conformément au dossier, les fientes produites par les 30 000 poules pondeuses élevées sur ce site
sont reprises par la société La Varenne Environnement (groupe Or Brun) à THIEL S/ACOLIN pour les
transformer en compost (contrat de reprise du 8 mars 2013).
 Suivi  des sorties de fientes

Une copie des bordereaux datés de pesée des fientes sera adressée à la fin de chaque bande à
l’inspection des installations classées de la direction départementale de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations  de  l’Allier :  20,  rue  Aristide  Briand  –  CS  60042  –  03402  YZEURE
CEDEX.

En aucun cas, les fientes seront stockées sur le site d’élevage après évacuation des poulaillers.
Le transport des fientes de volailles, est interdit les samedis, dimanches et jours fériés toute

l’année.

ARTICLE 3 :  le  présent arrêté pourra toujours être complété ou modifié par l'Administration s'il
apparaissait  que  de  nouvelles  obligations  devaient  être  imposées  à  l'entreprise  dans  le  cadre  des
règlements en vigueur et en vue d'assurer la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage, la
santé publique ou la protection de l'agriculture;  il  pourra être rapporté si  l'intérêt  général  venait  à
l'exiger.
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ARTICLE 4 : l'arrêté de prescriptions spéciales devra être présenté à toute réquisition des agents de
l'Administration et une copie sera constamment affichée, par les soins du bénéficiaire de la déclaration
dans le lieu le plus apparent de l'installation.

ARTICLE 5 : le présent arrêté pourra être rapporté à toute époque si le pétitionnaire ne se conforme
pas aux conditions prescrites.

ARTICLE  6  :  pour  toute  adjonction  à  l'exploitation  déclarée  par  le  présent  arrêté  d'une  autre
installation  classée,  quelle  que soit  la  classe,  l'exploitant  sera  tenu  de se  pourvoir  d'une  nouvelle
autorisation ou de faire  un nouvel  enregistrement  ou de faire une nouvelle déclaration pour cette
nouvelle installation.

ARTICLE 7 : tout transfert de l'installation sur un autre emplacement, toute modification apportée par
le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de déclaration, doit être porté avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet (article R512-33 du Code de l’environnement).

ARTICLE 8     : en cas de cessation d'activité définitive d'une installation ou en cas de changement
d'exploitant, le successeur est tenu d'adresser à la préfecture, service des installations classées, dans le
mois  qui  suivra  la  prise  en  possession,  la  déclaration  prévue  à  l'article  R512-68  du  Code  de
l’environnement.  Cette  déclaration  doit  mentionner  les  noms,  prénoms  et  domicile  du  nouvel
exploitant. Il lui sera alors délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

ARTICLE 9 : le présent arrêté sera périmé si l’installation classée n’a pas été exploitée pendant deux
années consécutives, sauf dans le cas de force majeure. 

ARTICLE 10  : un extrait  du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles les prescriptions
spéciales imposées et faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie
de  GOUISE pour être mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la mairie de  GOUISE
pendant une durée de UN MOIS.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux
locaux diffusés dans tout le département de l’Allier.

            Une mention de l’arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Allier

ARTICLE 11 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La  présente  décision,  prise  en  application  du  Code  de  l’environnement  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction, elle peut être déférée au Tribunal Administratif : le délai de recours
est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente
décision a été notifiée. Tout recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une
juridiction incompétente n’interrompt pas ce délai.

Pour  les  installations  d’élevage,  les  décisions  mentionnées  à  l’article  L.514-6  du  code  de
l’environnement peuvent être déférés à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques
ou morales,  les  communes  intéressées  ou leurs  groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-
1 du code précité ci-dessus, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage
de cet acte.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement  à l'affichage ou à  la publication de l'acte
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portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 12 : M. le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, Mme le maire de GOUISE, Mme
la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  M.  le
commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à Mme le maire de GOUISE.

Moulins le 4 mai 2017,

Le Secrétaire Général 
Signé 
Dominique SCHUFFENECKER
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PREFECTURE DE L’ALLIER

DRLPE

Parution au journal officiel du 11 mai 2017

décret n° 2017-947 du 10 mai 2017 portant modification de la réglementation de la réserve naturelle du Val
d’Allier

Le présent  décret  est  consultable  sur  le  site  Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr),  dans  les  mairies
concernées par la réserve ainsi que sur le site de la préfecture de l’Allier (www.allier.gouv.fr)
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Extrait de l'arrêté n°1254 du 16 mai 2017 délivrant

l'agrément d'entreprise solidaire d'utilité sociale à

l'association Le Tavaillon de l'Allier à Bellenaves
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PREFECTURE
Mission interministérielle de coordination

 Politiques interministérielles emploi et insertion        
        

Extrait de l’arrêté n° 1254 / 2017 du 16 mai 2017, délivrant l’agrément d’entreprise solidaire d’utilité
sociale à l’association Le Tavaillon de l’Allier à Bellenaves (03330)

Article 1 : L’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale est accordé  pour une durée
de  5  ans, à  compter  du  16  mai  2017  jusqu’au  15  mai  2022, à  l’association  
«Le  Tavaillon  de  l’Allier» située à  Bellenaves  (03330)  et  identifiée  par  le  numéro  Siret :  
789 572 609 00020.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture de l’Allier et le Responsable de l’unité départementale
Allier  de  la  DIRECCTE  Auvergne-Rhône-Alpes  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
l’Allier.

                                             Fait à Moulins, le 16 mai 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
 Le Secrétaire général par intérim,

Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Sophie LESIEUX
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mai 2017 portant habilitation dans le domaine funéraire
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Préfecture de l’Allier
Direction de la réglementation des libertés publiques et des étrangers
Bureau des élections, de la réglementation générale et des procédures d’intérêt public

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1185/2017 en date du 5 mai 2017
portant habilitation dans le domaine funéraire

Article 1   : La S.A.S. Sophie KROST Pompes Funèbres, dont l’établissement est sis : 59, rue des
Cladets  –  Zone  Artisanale  de  Panloup,  YZEURE  (03400),  est  habilitée  pour  exercer,  sur
l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

– Transport de corps avant et après mise en bière
– Organisation des obsèques
– Soins de conservation
– Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que les
urnes cinéraires
– Gestion et utilisation des chambres funéraires
– Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
– Fourniture de personnel et des objets de prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 17-03-344.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée pour une durée d’un an à compter de la
date du présent arrêté.

Article 2   : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER
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mai 2017

autorisant l’accès des propriétés publiques et privées aux

agents de la Société APRR,

dans le cadre des opérations nécessaires aux études de

l’aménagement

du Nœud autoroutier entre l’A71 et l’A79 (RN79)
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Préfecture de l’Allier
Direction de la réglementation des libertés publiques et des étrangers
Bureau des élections, de la réglementation générale et des procédures d’intérêt public

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1230/2017 en date du 12 mai 2017
autorisant l’accès des propriétés publiques et privées aux agents de la Société APRR,

dans le cadre des opérations nécessaires aux études de l’aménagement
du Nœud autoroutier entre l’A71 et l’A79 (RN79)

Article 1     : Les agents de la société concessionnaire APRR et de son maître d’œuvre ayant en charge
les  études  de  l’aménagement  du  Nœud  autoroutier  entre  l’A71  et  la  RN79,  leurs  représentants  et
auxiliaires et les personnels des prestataires opérant pour le compte de ces sociétés chargées des études
topographiques,  travaux  de  reconnaissances  environnementales,  géotechniques,  hydrauliques,
archéologiques et  travaux divers nécessaires,  sont  autorisés,  pendant  une durée de CINQ (5) ANS, à
pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des maisons
d’habitation), à y planter des bornes, des balisages, à y établir des jalons ou piquets et repères, à y mettre
en œuvre du matériel de sondage des sols (piézomètres), à y exécuter des ouvrages temporaires et y faire
des abattages, élagages, nivellement, arpentages et autres travaux et opérations que les études des projets
rendront indispensables, sur le territoire des communes de Deux-Chaises, Montmarault et Sazeret.

Article 2     : Chacun des ingénieurs, géomètres ou agents chargés des études ou travaux sera muni 
d’une copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition. L’introduction des 
intervenants dans les propriétés privées n’aura lieu qu’après l’accomplissement des formalités prescrites 
par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée.

En particulier, ils ne devront accéder aux propriétés closes qu’à l’expiration d’un délai de cinq jours, 
après notification individuelle du présent arrêté à chaque propriétaire concerné ou, en son absence, au 
gardien de la propriété.

À défaut de gardien connu demeurant sur la commune, le délai susvisé ne courra qu’à partir de la 
notification au propriétaire faite en mairie.

Pour les propriétés non closes, le délai de cinq ans prévu à l’article 1 partira du onzième jour de 
l’affichage du présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Article 3     : Les agents de la Société concessionnaire APRR et de son maître d’œuvre, les personnels
des prestataires opérant pour le compte de ces sociétés, sont autorisés à prendre communication des plans
cadastraux et des matrices cadastrales déposés en mairie et au besoin, d’en faire des calques et copies.

Article 4 : Les  mairies  de  Deux-Chaises,  Montmarault  et  Sazeret,  la  gendarmerie,  la  police
nationale, les gardes-champêtres ou forestiers sont invités à prêter aide et assistance aux ingénieurs ainsi
qu’au  personnel  effectuant  les  études  et  travaux.  Ils  prendront  les  mesures  nécessaires  pour  la
conservation des matériels,  piézomètres,  balises,  piquets,  bornes et  repères servant  aux études et  aux
travaux.

Article 5   : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par les
études  et  travaux  seront  fixées,  à  défaut  d’accord  amiable,  par  le  tribunal  administratif  compétent.
Toutefois, il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de hautes futaies avant qu’un accord
amiable ait été préalablement établi sur leur valeur ou, à défaut de cet accord, sans qu’il ait été procédé à
la constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.
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Article 7     : Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement par les soins des maires de Deux-
Chaises,  Montmarault et  Sazeret au moins  dix (10) jours avant la mise en œuvre des opérations. Un
certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les maires au Préfet de l’Allier.

Article 8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Allier,  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  le  Colonel,  commandant  le  groupement  de gendarmerie  de  l’Allier,  les  maires  de Deux-
Chaises, Montmarault et Sazeret, APRR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1238/2017 en date du 15

mai 2017

portant autorisation d’occupation temporaire des parcelles

de terrains nécessaires

à la réalisation des travaux de la tranche n°1 du diagnostic

archéologique

pour le projet d’aménagement du Nœud autoroutier entre

l’A71 et l’A79 (RN79)

sur le territoire des communes de Montmarault, Sazeret et

Deux-Chaises
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Préfecture de l’Allier
Direction de la réglementation des libertés publiques et des étrangers
Bureau des élections, de la réglementation générale et des procédures d’intérêt public

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1238/2017 en date du 15 mai 2017
portant autorisation d’occupation temporaire des parcelles de terrains nécessaires

à la réalisation des travaux de la tranche n°1 du diagnostic archéologique
pour le projet d’aménagement du Nœud autoroutier entre l’A71 et l’A79 (RN79)

sur le territoire des communes de Montmarault, Sazeret et Deux-Chaises

Article 1     : Dans le cadre de la réalisation des travaux de la tranche n°1 du diagnostic archéologique,
nécessaires au projet d’aménagement du Nœud autoroutier entre l’A71 et l’A79 (RN79) sur le territoire
des communes de Montmarault, Sazeret et Deux-Chaises, les personnes et les entreprises mandatées par
la société APRR sont autorisées à occuper temporairement des parcelles de terrains conformément aux
dossiers avec plans et états parcellaires pour chaque commune concernée annexés au présent arrêté.

Article 2     : Chaque personne chargée des travaux de la tranche n°1 du diagnostic archéologique sera 
en possession d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition. L’introduction des
intervenants dans les propriétés n’aura lieu qu’après accomplissement des formalités prescrites par 
l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 :

₋ pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours en mairie,

₋ pour les propriétés closes, autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai de
cinq jours à dater de la notification individuelle du présent arrêté au propriétaire ou, en son
absence, au gardien de la propriété. À défaut de gardien connu demeurant dans la commune,
le délai ne courra qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré,
si  personne ne se présente pour permettre l’accès,  lesdits  agents ou particuliers pourront
entrer avec l’assistance du juge d’instance ou d’un officier de police judiciaire exerçant sur
le territoire de la commune.

Article 3     : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de hautes futaies avant qu’un
accord amiable ait été préalablement établi sur leur valeur ou, à défaut de cet accord, sans qu’il ait été
procédé à la constatation contradictoire destinée à fournir  les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

Article 4 : Il est interdit de troubler, de quelque manière que ce soit, l’exécution des travaux, ainsi
que d’arracher ou de déplacer des balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par les agents
chargés des études.

En cas de difficulté ou de résistance quelconque, ce personnel  pourra faire appel aux
agents de la force publique.

Article 5   : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés du fait de
l’exécution des opérations visées à l’article 1er, seront fixées, à défaut d’accord amiable, par le tribunal
administratif compétent.

Article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution
dans les six mois à compter de sa signature.
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Article 7     : Le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  communes  de  Deux-Chaises,  Montmarault  et
Sazeret, par les soins des maires concernés, au moins dix jours avant la mise en œuvre des opérations, et
publié par tous les procédés en usage dans lesdites communes.

Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les maires au Préfet de
l’Allier.

Article 8     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Article 9     : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier, le Directeur Départemental des 
Territoires, le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier, les maires de Deux-
Chaises, Montmarault et Sazeret, APRR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER
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PREFET DE L'ALLIER

Le Préfet de l’Allier
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
A R R E T E

L’arrêté  préfectoral  en  date du  25  avril  2012 autorisant,  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement, la station d’épuration des Isles, est complété par les articles suivants : 

TITRE 1 : RECHERCHE ET REDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX BRUTES
ET DANS LES EAUX USEES TRAITEES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USEES

La Communauté d’Agglomération de Moulins Communauté identifiée comme le maître d’ouvrage est 
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

Article 1   : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux traitées

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les
eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les
conditions définies ci-dessous. 

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder : 

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 1 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année
complète  permettant  de  quantifier  les  concentrations  moyennes  24  heures  de  micropolluants
mentionnés en annexe 1 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel. 

51, Boulevard Saint-Exupéry – CS 30110 - 03403 YZEURE Cedex
Site internet : www.allier.gouv.fr

Téléphone 04 70 48 79 79 – Télécopie 04 70 48 79 01
horaires d’ouverture : du lundi au jeudi 8h30-12h00/13h30-16h45

le vendredi 8h30-12h00/13h30-16h30 et sur rendez-vous

Direction départementale des territoires
Service environnement

Bureau : Eau et Milieux Aquatiques

N° 1171/2017

ARRÊTE COMPLÉMENTAIRE
Arrêté préfectoral portant complément à l’arrêté préfectoral n°

1377/12 du 25 avril 2012 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement le système
d’assainissement de l’agglomération de Moulins.
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Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un
même micropolluant sont espacées d’au moins un mois. 

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus
représentative possible du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut
sur une année complète et sur les jours de la semaine. 

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités
d’échantillonnage et d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein
du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la  reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point
réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part. 

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018
et dans tous les cas avant le 30 juin 2018. 
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les
campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans. 

Article 2   : Identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou 
dans les eaux traitées

Les  six  mesures  réalisées  pendant  une campagne  de  recherche  doivent  permettre  de  déterminer  si  un  ou
plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de
la station.

Pour  les  micropolluants  pour  lesquels  au  moins  une  concentration  mesurée  est  supérieure  à  la  limite  de
quantification, seront considérés comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de
recherche, l’une des caractéristiques suivantes : 

• Eaux brutes en entrée de la station : 
◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à

50xNQE-MA (norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue
dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 1) ; 

◦ La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA  (norme  de  qualité
environnementale  exprimée  en  concentration maximale admissible  prévue dans  l’arrêté  du  27
juillet 2015 et rappelée en annexe 1) ; 

◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

• Eaux traitées en sortie de la station : 

◦ La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à
10xNQE-MA ; 

◦ La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ; 

◦ Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique
admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du
débit  mensuel  d'étiage  de  fréquence  quinquennale  sèche  (QMNA5)  et  de  la  NQE-MA
conformément aux explications ci-avant) ; 

Page : 2/26

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2017-05-04-006 - projet arrete prefet rsde allier 2017 moulins 223



◦ Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du
31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ; 

◦ Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et
écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique
au maître d’ouvrage dela STEU quels sont les micropolluants qui déclassent la masse d’eau. 

Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-
dessus est de 28 m³/s.

La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 8,25°F. 

Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont l’arsenic et le cuivre.

L’annexe 2 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une
famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées. 

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20
de l’arrêté du 21 juillet 2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur
l’année. 
Ce rapport doit permettre de vérifier le respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent
arrêté. 

Article 3   : Analyse, transmission et représentativité des données

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque
micropolluant  sont  précisées  dans  le  tableau  en  annexe  1.  Il  y  a  deux  colonnes  indiquant  les  limites  de
quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 1 : 

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation
des fractions dissoutes et particulaires ; 

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses
sur les eaux en entrée de station avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du
mois N+1 au service chargé de la  police de l’eau  et  à l’agence de l’eau dans le  cadre de la transmission
régulière des données d’autosurveillance effectuée au format informatique relatif aux échanges de données
d’autosurveillance  des  systèmes  d’assainissement  du  Système  d’Administration  Nationale  des  Données  et
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 4.

Article 4   : Diagnostic vers l’amont à réaliser suite à une campagne de recherche

Le bénéficiaire  de l’autorisation est  tenu d’informer le maître  d’ouvrage du système de collecte qu’il  doit
débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue
d’une campagne de recherche de micropolluants, certains micropolluants ont été identifiés comme présents en
quantité significative. 
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants
ont été identifiés comme présents en quantité significative. 

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 
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• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ; 

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants
arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et
certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant la fin de la réalisation du diagnostic. Ces
propositions  d’actions  sont  accompagnées  d’un  calendrier  prévisionnel  de  mise  en  œuvre  et  des
indicateurs de réalisation. 

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes : 

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types de réseau
(unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique : 
◦  des bassins versants de collecte ;
◦ des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles, zones

d’activités artisanales, zones d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple

grâce au code NAF) ; 
• identification  des  émissions  potentielles  de  micropolluants  par  type  de  contributeur  et  par  bassin

versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

• réalisation  éventuelle  d’analyses  complémentaires  pour  affiner  l’analyse  des  contributions  par
micropolluant et par contributeur ; 

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un calendrier de
mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ; 

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu soit de
l’origine des émissions du micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle
nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont
été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents
en quantité significative en entrée ou en sortie de la station. 

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic
initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux
micropolluants sont présents en quantité significative. 
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à
jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres
analyses complémentaires et à la mise à jour des actions proposées. 

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de
diagnostic qu’il doit réaliser. 

Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé
doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai
maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 5   : Abrogation
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Le présent  arrêté  complémentaire  abroge  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  système
d’assainissement prises dans le cadre de la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées
vers les milieux aquatiques.

Article 6   : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7   : Autres réglementations

Le présent arrêté complémentaire ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8   : Publication et information des tiers

Un avis au public faisant connaître les termes du présent arrêté est publié aux frais du demandeur, en caractères
apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de l’Allier. 

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes d’Avermes, Bressoles,
Moulins, Neuvy, Toulon sur Allier et Yzeure. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales
descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie des communes  d’Avermes,
Bressoles, Moulins, Neuvy, Toulon sur Allier et Yzeure. 

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Allier pendant une durée 
d’au moins un an. 

Article 9   : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent :
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée et
par  les  tiers  dans  un délai  d’un an  à  compter  de la  publication au  recueil  des  actes  administratifs  ou  de
l’affichage dans la mairie des communes d’Avermes, Bressoles, Moulins, Neuvy, Toulon sur Allier et Yzeure. 

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 10   : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Allier,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  le  Président  de  la
Communauté d’Agglomération de Moulins Communauté, le directeur départemental des territoires de l’Allier,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à
l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Fait à Moulins, le 

Le préfet,
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)

Famille Substances
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COHV 1,2 dichloroéthane 1161 SP x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides 2,4 D 1141 PSEE x x AM 27/07/2015 2,2 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides 2,4 MCPA 1212 PSEE x x AM 27/07/2015 0,5 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Aclonifene 1688 SP x x AM 25/01/2010 0,12 0,012 0,12 0,012 0,1 0,2 X

Pesticides Aminotriazole 1105 PSEE x x AM 27/07/2015 0,08 0,1 0,2 X

Pesticides 1907 PSEE x x AM 27/07/2015 452 0,1 0,2 X

HAP Anthracène 1458 SDP x x AM 25/01/2010 0,1 0,1 0,1 0,1 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Métaux Arsenic (métal total) 1369 PSEE x x AM 25/01/2010 0,83 5 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Azoxystrobine 1951 PSEE x x AM 27/07/2015 0,95 0,1 0,2 X

PBDE BDE 028 2920 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 047 2919 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 099 2916 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 100 2915 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 153 2912 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 154 2911 SDP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE BDE 183 2910 x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

PBDE 1815 x x Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Bentazone 1113 PSEE x x AM 27/07/2015 70 0,05 0,1 X

BTEX Benzène 1114 SP x x AM 25/01/2010 10 8 50 50 Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Benzo (a) Pyrène 1115 SDP x x AM 25/01/2010 0,27 0,027 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

HAP Benzo (b) Fluoranthène 1116 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

HAP Benzo (k) Fluoranthène 1117 SDP x x AM 25/01/2010 0,017 0,017 Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Bifenox 1119 SP x x AM 25/01/2010 0,012 0,0012 0,04 0,004 0,1 0,2 X

Autres Biphényle 1584 PSEE x x AM 27/07/2015 3,3 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Pesticides Boscalid 5526 PSEE x x AM 27/07/2015 11,6 0,1 0,2 X

Métaux Cadmium (métal total) 1388 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 1 / X

Autres 1955 SDP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1,4 1,4 1 Avis 08/11/2015 5 10 X
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AMPA (Acide 
aminométhylphosphoni
que)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

0,14 (4) 0,014 (4) 1 (6)

1 (6)

BDE 209 
(décabromodiphényl 
oxyde)

1 (6)

200 (7)

1,7 × 10–4 1,7 × 10–4 5 (8)

5 (8)

8,2 × 10–3 8,2 × 10–4

5 (8)

≤ 0,08 (Classe 1)
0,08 (Classe 2)
0,09 (Classe 3)
0,15 (Classe 4)
0,25 (Classe 5)

(1) (3)

0,2 (3)

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2) 0,6 

(classe 3) 0,9 
(classe 4) 1,5 

(classe 5)
(3) (5) 

≤ 0,45 (classe 1)
0,45 (classe 2)
0,6 (classe 3)
0,9 (classe 4)
1,5 (classe 5)

(3) (5)

Chloroalcanes C10-
C13
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Famille Substances
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Pesticides Chlorprophame 1474 PSEE x x AM 27/07/2015 4 0,1 0,2 X

Pesticides Chlortoluron 1136 PSEE x x AM 27/07/2015 0,1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Chrome (métal total) 1389 PSEE x x AM 25/01/2010 3,4 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Métaux Cobalt 1379 x x Néant 40 Avis 08/11/2015 3 / X

Métaux Cuivre (métal total) 1392 PSEE x x AM 25/01/2010 1 50 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Cybutrine 1935 SP x x AM 25/01/2010 0,0025 0,0025 0,016 0,016 0,025 0,05 X

Pesticides Cyperméthrine 1140 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Pesticides Cyprodinil 1359 PSEE x x AM 27/07/2015 0,026 0,05 0,1 X

Autres 6616 SDP x x AM 25/01/2010 1,3 1,3 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 1 2 X

Organétains Dibutylétain cation 7074 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

COHV Dichlorométhane 1168 SP x x AM 25/01/2010 20 20 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Dichlorvos 1170 SP x x AM 25/01/2010 0,05 0,1 X

Pesticides Dicofol 1172 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet 0,05 0,1 X

Pesticides Diflufenicanil 1814 PSEE x x AM 27/07/2015 0,01 0,05 0,1 X

Pesticides Diuron 1177 SP x x AM 25/01/2010 0,2 0,2 1,8 1,8 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

BTEX Ethylbenzène 1497 x x Avis 08/11/2015 1 / X

HAP Fluoranthène 1191 SP x x AM 25/01/2010 0,0063 0,0063 0,12 0,12 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,01 X

Pesticides Glyphosate 1506 PSEE x x AM 27/07/2015 28 0,1 0,2 X

Pesticides Heptachlore 1197 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

Pesticides 1748 SP x x AM 25/01/2010 0,02 0,04 X

Autres 7128 SP x x AM 25/01/2010 0,0016 0,5 0,05 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Hexachlorobenzène 1199 SDP x x AM 25/01/2010 0,05 0,05 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

COHV ou autres Hexachlorobutadiène 1652 SDP x x AM 25/01/2010 0,6 0,6 1 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X

Pesticides Imidaclopride 1877 PSEE x x AM 27/07/2015 0,2 0,05 0,1 X

HAP 1204 SDP x x AM 25/01/2010 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Iprodione 1206 PSEE x x AM 27/07/2015 0,35 0,1 0,2 X

Pesticides Isoproturon 1208 SP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Mercure (métal total) 1387 SDP x x AM 25/01/2010 1 Avis 08/11/2015 0,2 / X

Pesticides Métaldéhyde 1796 PSEE x x AM 27/07/2015 60,6 0,1 0,2 X

Pesticides Métazachlore 1670 PSEE x x AM 27/07/2015 0,019 0,05 0,1 X

Organétains Monobutylétain cation 2542 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

HAP Naphtalène 1517 SP x x AM 25/01/2010 2 2 130 130 10 Avis 08/11/2015 0,05 0,05 X

Métaux Nickel (métal total) 1386 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 5 / X

Pesticides Nicosulfuron 1882 PSEE x x AM 27/07/2015 0,035 0,05 0,1 X

Alkylphénols Nonylphénols 1958 SDP x x AM 25/01/2010 0,3 0,3 2 2 Avis 08/11/2015 0,5 0,5 X
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8 × 10–5 8 × 10–6 6 × 10–4 6 × 10–5

Di(2-éthylhexyl)phtalate 
(DEHP)

50 (9)

6 × 10–4 6 × 10–5 7 × 10–4 7 × 10–5

1,3 × 10–3 3,2 × 10–5

200 (7)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Heptachlore epoxide 
(exo)

2 × 10-7 (2) 1 × 10-8 (2) 3 × 10-4 (2) 3 × 10-5 (2)

Hexabromocyclododec
ane (HBCDD)

8 × 10–4

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène

5 (8)

0,07 (3) 0,07 (3)

50 (9)

4 (3) 8,6 (3) 34 (3) 34 (3)

1 (10)
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Famille Substances
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n)

LQ
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r 

LQ

Alkylphénols NP1OE 6366 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols NP2OE 6369 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols Octylphénols 1959 SP x x AM 25/01/2010 0,1 0,01 sans objet sans objet Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP1OE 6370 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Alkylphénols OP2OE 6371 x x Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Pesticides Oxadiazon 1667 PSEE x x AM 27/07/2015 0,09 Avis 08/11/2015 0,03 0,05 X

PCB PCB 028 1239 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 052 1241 Liste 1 x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 101 1242 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 118 1243 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 138 1244 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 153 1245 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

PCB PCB 180 1246 SDP x Avis 08/11/2015 0,005 0,01 X

Pesticides Pendiméthal ine 1234 PSEE x x AM 27/07/2015 0,02 0,05 0,1 X

Chlorobenzènes Pentachlorobenzène 1888 SDP x x AM 25/01/2010 0,007 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,01 0,02 X

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 SP x x AM 25/01/2010 0,4 0,4 1 1 1 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Autres 1847 PSEE x x AM 27/07/2015 82 Avis 08/11/2015 0,1 0,2 X

Métaux Plomb (métal total) 1382 SP x x AM 25/01/2010 20 Avis 08/11/2015 2 / X

Pesticides Quinoxyfène 2028 SDP x x AM 25/01/2010 0,15 0,015 2,7 0,54 0,1 0,2 X

Autres 6561 SDP x x AM 25/01/2010 36 7,2 0 Avis 08/11/2015 0,05 0,1 X

Pesticides Tebuconazole 1694 PSEE x x AM 27/07/2015 1 0,1 0,2 X

Pesticides Terbutryne 1269 SP x x AM 25/01/2010 0,065 0,0065 0,34 0,034 0,1 0,2 X

COHV Tétrachloroéthylène 1272 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1276 Liste 1 x x AM 25/01/2010 12 12 sans objet sans objet 1 Avis 08/11/2015 0,5 / X

Pesticides Thiabendazole 1713 PSEE x x AM 27/07/2015 1,2 0,1 0,2 X

Métaux Titane (métal total) 1373 x x 100 Avis 08/11/2015 10 / X

BTEX Toluène 1278 PSEE x x AM 27/07/2015 74 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Tributylétain cation 2879 SDP x x AM 25/01/2010 Avis 08/11/2015 0,02 0,02 X

COHV Trichloroéthylène 1286 Liste 1 x x AM 25/01/2010 10 10 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 0,5 / X

COHV 1135 SP x x AM 25/01/2010 2,5 2,5 sans objet sans objet 10 Avis 08/11/2015 1 / X

Organétains Triphénylétain cation 6372 x x Avis 08/11/2015 0,02 0,04 X

BTEX 1780 PSEE x x AM 27/07/2015 1 Avis 08/11/2015 2 / X

Métaux Zinc (métal total) 1383 PSEE x x AM 25/01/2010 7,8 100 Avis 08/11/2015 5 / X
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1 (10)

1 (10)

1 (11)

1 (11)

1 (11)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

0,1 (12)

7 × 10–4

Phosphate de 
tributyle (TBP)

1,2 (3) 1,3 (3) 14 (3) 14 (3)

Sulfonate de 
perfluorooctane 
(PFOS)

6,5 × 10–4 1,3 × 10–4

Tétrachlorure de 
carbone

200 (7)

2 × 10–4 2 × 10–4 1,5 × 10–3 1,5 × 10–3 50 (9)

Trichlorométhane 
(chloroforme)

50 (9)

Xylènes (Somme 
o,m,p)

200 (7)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :
 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre
de l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5) Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

 classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ;
 classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ;
 classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ;
 classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ;
 classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.

(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200     kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5     kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9)  La valeur de flux GEREP indiquée de 50     kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de
Tributylétain cation (somme des codes SANDRE 25
42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1     kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1     kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242, 
1243, 1244, 1245, 1246).

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2017-05-04-006 - projet arrete prefet rsde allier 2017 moulins 231



Annexe  2 : Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de micropolluants est
significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les  calculs  présentés  ci-après  sont  ceux  à  réaliser  pour  déterminer  si  un  micropolluant  (ou  une  famille  de
micropolluants) est significativement présent(e) dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la STEU.

Les différentes NQE et les flux GEREP annuels à retenir pour la réalisation des calculs sont indiqués en annexe 1. 

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées :
Ci : Concentration mesurée
Cmax : Concentration maximale mesurée dans l’année
CRi : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu1

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥ LQlaboratoire

Flux journalier théorique admissible par le milieu = Débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale (QMNA5) x
NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :
 si Ci < LQlaboratoire alors CRi = LQlaboratoire/2
 si Ci ≥ LQlaboratoire alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = CRiVi / Vi

Calcul du flux moyen annuel :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥ LQlaboratoire) :

FMA = CMP x VA

 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :
 Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :

FMJ = FMA/365
 Si le micropolluant n’est jamais quantifié :

FMJ = 0.

Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET

 CMP ≥ 50 x NQE-MA OU

1 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du  volume annuel par cumul des volumes
journaliers rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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 Cmax ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si     :

 Le micropolluant est quantifié au moins une fois  ET

 CMP ≥ 10 x NQE-MA OU

 Cmax ≥ NQE-CMA OU

 FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMA ≥ Flux GEREP annuel OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour la
substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les autres conditions
sont examinées.
De plus, du fait des difficultés d’analyse de la matrice eau, les LQ associées à certains micropolluants sont
parfois relativement élevées. La règle générale issue de la directive 2009/90/CE2, selon laquelle une LQ est à
environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De fait, certains micropolluants seront nécessairement
significatifs dès qu’ils seront quantifiés. 

2.  Cas  des  familles  de  micropolluants :  la  NQE  ou  le  flux  GEREP est  défini  pour  la  somme  des
micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE 154,
 Heptachlore et heptachlore epoxide

Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants comme précisé
en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20153.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :
 HAP :  somme  de  Benzo  (k)  fluoranthène,  Indeno(1,2,3-cd)pyrène,  Benzo(a)pyrène,  Benzo  (b)

fluoranthène,
 BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes,
 Composés organostanniques (en tant que Sn total) : somme de Dibutylétain cation, Monobutylétain

cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,
 Nonylphénols et éthoxylates de nonylphénol (NP/ NPE),
 Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,
 Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100, 153, 154),

octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes :
 si Ci Micropolluant < LQlaboratoire CRi Micropolluant = 0 
 si Ci Micropolluant ≥ LQlaboratoire CRi Micropolluant = Ci Micropolluant

CRiFamille = CRiMicropolluant

2 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du
Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du 01/08/2009
3 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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CMPFamille = CRiFamilleVi / Vi 
FMA Famille = CMPFamille x VA 
FMJFamille = FMAFamille/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents organoétains
dont l’analyse est à effectuer.

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 50 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ 5 x NQE-CMA OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

 Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

 CMPFamille ≥ 10 x NQE-MA OU

 CmaxFamille ≥ NQE-CMA OU

 FMJFamille ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

 FMAFamille ≥ Flux GEREP OU

 A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est déclassée pour la
famille de micropolluants considérée.
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Substances Code SANDRE
LQ à atteindre par substance

par les laboratoires
prestataires en µg/l

Facteur de conversion de la
substance considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté du 31 janvier 2008
kg Sn /an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51

Monobutylétain cation 2542 0,02 0,68

Triphénylétain cation 6372 0,02 0,34
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et d’analyses dans les
eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation
des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Echantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour des raisons de qualité de la mesure, il n’est pas possible d’utiliser les dispositifs d’échantillonnage mis en
place dans le cadre de l’autosurveillance des paramètres globaux (DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté
du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants visés par la présente note technique. 

Ceci est dû à la possibilité de contamination des échantillons ou d’adsorption de certains micropolluants sur les
éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du matériel spécifique conforme aux
prescriptions ci-après. 

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de l’accréditation
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l’échantillonnage automatique avec asservissement au débit sur la
matrice  « eaux  résiduaires »  en  vue  d'analyses  physico-chimiques  selon  la  norme  FDT-90-523-2  (ou  son
évolution).  Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de
l’organisme d’échantillonnage,  notamment par  la  demande,  avant  le  début  de  la  sélection  des  organismes
d’échantillonnage, des informations suivantes : numéro d’accréditation, extrait de l’annexe technique sur les
opérations d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si  les opérations d’échantillonnage sont réalisées  par le maître d’ouvrage et  si celui-ci n’est  pas
accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir à disposition auprès
des organismes de contrôles et des agences de l’eau :

 Le  maître  d’ouvrage  doit  établir  et  disposer  de  procédures  écrites  détaillant  l’organisation  d’une
campagne  d’échantillonnage,  le  suivi  métrologique  des  systèmes  d’échantillonnage,  les  méthodes
d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de contamination du matériel
utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes
les procédures relatives à l’échantillonnage doivent être accessibles à l’organisme de prélèvement sur
le terrain.

 Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise notamment
les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations d’échantillonnage dans les
meilleures  conditions.  Il  liste  notamment les  documents  de  référence  à  respecter  et  proposera  un
synoptique nominatif des intervenants habilités en précisant leur rôle et leur responsabilité dans le
processus  de  l’opération.  Le  PAQ  détaille  également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes
prescriptions techniques qui ne seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité.

 La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à toutes les
étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les opérations de terrain
proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain. 

Ces éléments sont à transmettre aux services de police de l’eau en amont du début de la campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à
ce jour le respect de :

 la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour
la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ;

 le guide FD T90-524 « Contrôle Qualité - Contrôle qualité pour l'échantillonnage et la conservation
des eaux » ;
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 le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux
dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ;

 le  Guide  technique  opérationnel  AQUAREF  (2011)  « Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et prioritaires en assainissement
collectif et industriel » accessible sur le site AQUAREF (http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions
générales  d’échantillonnage,  la  mesure  de  débit  en  continu,  l’échantillonnage  continu  sur  24  heures  à
température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 

 le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour  l’échantillonnage
automatique avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyse physico-
chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution) ;  

 l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le  prestataire
d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

 le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence d’accréditation
qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques d’échantillonnage et de
mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le volume prélevé devra être représentatif des conditions de fonctionnement habituelles de l’installation de
traitement des eaux usées et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des analyses. Un
dialogue  étroit  entre  l’opérateur  d’échantillonnage  et  le  laboratoire  est  mis  en  place  préalablement  à  la
campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont : 
 Flaconnage : nature, volume ;
 Etiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ;
 Réactifs de conditionnement si besoin ;
 Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à analyser,

etc.) si besoin ;
 Matériel  de  réfrigération  (enceintes  et  blocs  eutectiques)  ayant  la  capacité  de  maintenir  une

température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces  éléments  doivent  être  envoyés  suffisamment  à  l’avance  afin  que  l’opérateur  d’échantillonnage  puisse
respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire d’analyse doit fournir
des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des flacons, le conditionnement (ajout
de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit le remplir à
ras-bord. 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3.
A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants organiques, le laboratoire retiendra les flacons
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en verre brun équipés de bouchons inertes (capsule téflon®). Le laboratoire conserve la possibilité d’utiliser un
matériel de flaconnage différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix. 

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures
après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur
figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF (2011) et les prescriptions
techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques pé-
riodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 
- pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

 un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir, etc.) vis-à-
vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

 un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide
d’un autre débitmètre.

- pour les systèmes en écoulement en charge : 
 un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des construc-

teurs ;
 un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débit-

mètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire
accrédité. 

Un  contrôle  métrologique  doit  avoir  été  effectué  avant  le  démarrage  de  la  campagne  de  mesures,  ou  à
l’occasion de la première mesure.

1.6 Echantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en
fonction du débit. 

Les  échantillonneurs  qui  devront  être  utilisés  seront  des  échantillonneurs  réfrigérés  monoflacons  fixes  ou
portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période considérée.  La température du groupe froid
de l’échantillonneur devra être à 5±3°C. 

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un échantillonnage
proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un échantillonnage asservi au temps. Dans ce cas, le
débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place. 

Dans tous les cas, le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie d’échantillonnage mise en
œuvre. 

L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9
mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas d’un échantillonneur à
pompe péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le  remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en
silicone sera effectué dans le cas où celui-ci serait abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il  est
recommandé d’utiliser un bol d’aspiration en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf, il est indispensable de le laver abondamment à l’eau exempte de
micropolluants (déminéralisée) pendant plusieurs heures. 
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Avant  toute  opération  d’échantillonnage,  des  opérations  de  nettoyage  devront  être  effectuées  sur
l’échantillonneur et le cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la
suivante (§ 12.1.6 guide technique opérationnel) :  

Nettoyage du matériel en absence de moyens de
protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide acétique à 
80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature de 
l’acide est du ressort du laboratoire (acide acétique, acide 
nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée
Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone
ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de résidus 
uniquement pour les éléments en verre et en téflon (acétone 
ultrapur, par exemple) ou calcination à 500°C pendant 
plusieurs heures pour les éléments en verre

Un contrôle métrologique du système d’échantillonnage doit être réalisé périodiquement par l’organisme en
charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

 justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et réel 5 %) ;
 vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre au volume
théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de s’assurer de
l’absence  de  contamination et/ou  de perte  d’analytes.  La méthodologie  pour  réaliser  un blanc de système
d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :
 être dans une zone turbulente ;
 se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ;
 se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s’y développent ;
 être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ;
 éviter  de  prélever  dans  un  poste  de  relèvement  compte  tenu  de  la  décantation.  Si  c’est  le  cas,

positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.

1.7 Echantillon

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de l’échantillon collecté
en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,  colloïdes  durant  l’étape
d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit être utilisé et être
conforme aux recommandations émises dans le Guide technique opérationnel AQUAREF (2011) (§ 12.2). Le
système d’homogénéisation ne devra pas modifier l’échantillon, pour cela il est recommandé d’utiliser une pale
générant un flux axial et ne créant pas de phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils
(COHV, BTEX notamment). La distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce
qui correspond à un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour  les  eaux  traitées  en  sortie  de  STEU,  l’utilisation  d’un  système  d’homogénéisation  mécanique  est
également  recommandée.  A défaut  de  l’étape  d’homogénéisation,  la  distribution  de  l’échantillon  dans  les
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différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-dire que la distribution de
l’échantillon  collecté  dans  chaque  flacon destiné  au  laboratoire  sera  réalisée  en  3 passages  permettant  de
compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage verre afin
d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles, d’une alternance flacon
verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés. De plus, ces protections sont à placer dans
l’espace vide compris entre le haut des flacons et le couvercle de chaque glacière pour limiter la casse en cas de
retournement des glacières. La fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.

Le  transport  des  échantillons  vers  le  laboratoire  devra  être  effectué  dans  une  enceinte  maintenue  à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin de
l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux
analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux
(flacons, tuyaux, système d’agitation) utilisés ou de contamination croisée entre échantillonnages successifs. Il
appartient  à  l’organisme  d’échantillonnage  de  mettre  en  œuvre  les  dispositions  permettant  de  démontrer
l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et le maître d’ouvrage de la station
d’épuration  sera  donc  réputé  émetteur  de  tous  les  micropolluants  retrouvés  dans  son  rejet,  aux  teneurs
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler toute absence de contamination avant transmission des
résultats. Les résultats des analyses correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à
transmettre et devront être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum
selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A). 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc doivent respecter les dispositions définies dans le §
6.2 du guide FD T90-524.

D’autres blancs peuvent être mis en œuvre afin d’identifier une source de pollution (blanc ambiance, blanc
terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.

2. Analyses

2.1 Dispositions générales

Les analyses  des  paramètres  de suivi  habituels  de la  STEU et  des  micropolluants  recherchés  devront  être
réalisées par un ou plusieurs laboratoires titulaires de l’agrément prévu à l’arrêté du 27 octobre 2011 portant
modalités d’agrément des laboratoires dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de
l’environnement, dès lors que cet agrément existe. 

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les conditions
suivantes :

 Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires prestataires
qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

 Les limites  de quantification telles que définies  en  annexe 2  pour  la  matrice  eau résiduaire sont
respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

 L’accréditation est respectée pour la liste des substances présentées en annexe 2 (uniquement pour les
eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la phase aqueuse ou pour les eaux sans
séparation de phase).
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Le  maître  d’ouvrage  de  la  station  de  traitement  des  eaux  usées  demande  au  laboratoire  de  réaliser  une
déclaration sur l’honneur dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre dans laquelle le laboratoire indique
quelles  analyses vont  être  réalisées  sous agrément et  quelles  analyses  sont  réalisées  sous accréditation,  en
précisant dans chacun des cas les limites de quantification considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse
à  l’appel  d’offre  les  documents  attestant  de  l’agrément  (formulaire  Labeau)  et  de  l’accréditation  (annexe
technique, numéro d’accréditation) le cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier est seul res -
ponsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage,  ce dernier est
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble des opérations d’échantillonnage et de ce fait, respon -
sable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci est le seul
responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des
résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes analytiques
permettant de limiter  l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation,  extraction, etc.),  doit  intervenir  le
lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la
fin de l’échantillonnage.

La température de l’enceinte sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux
analyses.

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse pourra être
mise en œuvre sur l’eau brute. 

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension supérieure ou égale à 250 mg/L, une analyse
séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise en œuvre sauf exceptions stipulées dans
l’annexe III (composés volatils, métaux, paramètres indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l'eau filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l'eau 

Phase composée de l'ensemble des
MES  dans  l'eau,  récupérée
généralement  après  centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

-  Fraction  qui  n'a  subi  aucun
prétraitement  pour  les  eaux  de
sortie de STEU
-  Résultat  agrégé  pour  les  eaux
d’entrée de STEU

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants organiques), le
résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que  l'ensemble  des  fractions.  La
restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :
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- le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
- le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe III.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les  paramètres  de  suivi  habituel  de  la  STEU  (entrée  et  sortie)  seront  analysés  systématiquement  (sans
séparation des fractions dissoutes et particulaires) selon les normes en vigueur afin de vérifier la représentativité
de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

 la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total)  ou la ST DCO, en
fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

 la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;
 les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et les méthodes
listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8724

DBO5 1313 NF EN 1899-15

DCO 1314 NF T 90-101 
ST-DCO 6396 ISO 157056

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis de manière
univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de mesure lui-même. La
continuité des résultats de mesure et leur interprétation dans le temps nécessite donc l’utilisation de méthodes
strictement identiques quelle que soit la STEU considérée et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans le cas des métaux hors mercure, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l’eau brute (aucune séparation),  obtenue après digestion de l’échantillon selon la norme
suivante : norme ISO 15587-1 « Qualité de l’eau – Digestion pour la détermination de certains éléments dans
l’eau – Partie 1 : digestion à l’eau régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques
spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

4  En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est
utilisable.

5  Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
6  Il convient que le prestataire d'analyse s'assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d'utilisation

correspond exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres suivants :

 Nonylphénols : Les nombreuses incohérences observées (problème de CAS et de code SANDRE) sur
l’analyse des nonylphénols  ont  conduit  à  la  production d’un  Mémo AQUAREF Alkylphénols.  Ce
document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les solutions apportées pour l’analyse de
ces substances.

 Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le résultat
soit rendu en µgorganoétaincation /L.

 Chloroalcanes à chaines courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en appliquant
la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme Pr NF EN ISO
18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont indispensables pour l’ensemble des composés. Eu égard à leur caractère ubiquiste,
un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les familles ou substances suivantes :

 Alkylphénols
 Organoétains
 HAP
 PBDE, PCB
 DEHP
 Chloroalcanes à chaines courtes
 Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)
 Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser sa politique quant à la correction des résultats pour le blanc de méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il  est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après  LQ eau  brute  agrégée) englobe la LQ
fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après LQphase particulaire) avec
LQeau brute agrégée = LQphase aqueuse + LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences que sur les
fractions liquides. La LQphase particulaire devra est déterminée, sur une matrice représentative, lors de la validation
initiale de la méthode en se basant sur la concentration du seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES
si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de MES si prise d’échantillon de 400ml). Il faudra veiller lors de la
campagne de mesure à ce que la prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du
plan d’expérience de validation.

Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément avec les méthodes adaptées.
Dans ce cas, la concentration agrégée (ci-après Cagrégée) est recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota :  Il  est  indispensable  de  bien  distinguer  la  différence  entre  une  valeur  issue  d’un  résultat  calculé
(agrégation des résultats  des  concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la  phase particulaire)  et  un
résultat non quantifié (c'est à dire valeur inférieure à la LQ eau brute agrégée). Les codes remarques doivent être utilisés
pour  marquer  cette  différence lors  de  la  restitution  des  résultats  (code  remarque  10  pour  un  résultat  non
quantifié et code remarque 1 pour un résultat calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la phase particulaire en
μg/kg. 
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Cp (équivalent) (μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent) (µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

Si Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥ LQphase aqueuse
< LQphase particulaire

(équivalent)
Cd Cd 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
> LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

< LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
≤ LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

Cp (équivalent) +
LQphase aqueuse

1

≥ LQphase aqueuse
≥ LQphase particulaire

(équivalent)
Cd + Cp (équivalent) Cd + Cp (équivalent) 1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥ LQphase particulaire (équivalent)) et non quantifié
sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu sur la phase particulaire
(MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

 si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)). 

 si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le résultat
affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire agrémenté de la LQ sur la phase
aqueuse.
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Annexe 4 : Règles de transmission des données d’analyse

CARACTERISTIQUES DES BALISES (ELEMENTS) CARACTERISTIQUES DES DONNEES

Nom des éléments
Type de

l’élément

Caractère
Obligatoire /
Facultatif de

l’élément

Nombre
(minimal,
maximal)

d’occurrence
de l’élément

Format

Longueur
maximale

(nombre de
caractères)

Commentaires /
Valeur(s)

<PointMesure> - O (1,N) - -
<NumeroPointMes
ure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
10 Code point de mesure

<LbPointMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
25

Libellé  du  point  de
mesure

<LocGlobalePoint
Mesure>

sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
4

Localisation  globale
du point de mesure (cf
nomenclature  de  code
Sandre 47)

<Prlvt> - F (0,N) - -

Structure  de l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Prlvt> - F (0,N) - - Prélèvement
<Preleveur> F (0,1) - - Préleveur
<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<DatePrlvt> sa_pmo O (1,1) Date -
date du
prélèvement

<HeurePrel> O (0,1) Heure -

L'heure  du
prélèvement est l'heure
à laquelle doit débuter
ou  a  débuté  une
opération  de
prélèvement

<DuréePrel> O (0,1) Texte 8

Durée du prélèvement,
le  format  à  appliquer
étant  hh:mm:ss
(exemple :  99:00:00
pour 99 heures)

<ConformitePrel> O (0,1) Code 1

Conformité  du
prélèvement :
Valeur/libellé :
0 : NON
1 : OUI

<AccredPrel> O (0,1) Code 1 Accréditation  du
prélèvement
Valeur/libellé :
1 :  prélèvement
accrédité
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2 :  prélèvement  non
accrédité

<Support> - O (1,1) - - Support prélevé

<CdSupport> sa_par O (1,1)
Caractère
illimité

3

Code du support
Valeurs  fréquemment
rencontrées
Code/Libellé
« 3 » : EAU

<Analyse> sa_pmo F (0,N) - -

Structure  de l’élément
XML  relatif  à  une
analyse  physico-
chimique  ou
microbiologique

<Analyse> - F (0,N) - -  

<DateReceptionE-
chant>

O (1,1) Date -

Date, au jour près, à 
laquelle l'échantillon 
est pris en charge par 
le laboratoire chargé 
d'y effectuer des ana-
lyses (format YYYY-
MM-JJ)

<HeureReceptio-
nEchant>

O (0,1) Heure -

Heure à laquelle 
l'échantillon est pris en
charge par le labora-
toire pour y effectuer 
des analyses (format 
hh:mm:ss)

<DateAnalyse> sa_pmo O (1,1) Date -
Date  de  l'analyse
(format  YYYY-MM-
JJ)

<HeureAnalyse> sa_pmo F (0,1) Heure -
Heure  de  l'analyse
(format hh:mm:ss)

<RsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
15 Résultat de l'analyse

<CdRemAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Code  remarque  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 155)

<InSituAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Analyse  in  situ  /  en
laboratoire
(cf  nomenclature  de
code Sandre 156)
Code / Libellé:
« 1 »: in situ
« 2 »: en laboratoire

<StatutRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Statut  du  résultat  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 461)
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<QualRsAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
1

Qualification  de
l'acquisition  du
résultat de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 414)

<FractionAnalyse
e>

sa_par O (1,1) - -
Fraction  analysée  du
support

<CdFractionAnaly
see>

sa_par O (1,1)
Caractère

limité
3

Code  Sandre  de  la
fraction analysée

<MethodeAna> sa_par O (0,1) - -
Méthode  d'analyse
utilisée

<CdMethode> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  de  la
méthode

<Parametre> sa_par O (1,1) - - Paramètre analysé

<CdParametre> sa_par O (1,1)
Caractère

limité
5

Code  Sandre  du
paramètre

<UniteMesure> sa_pmo O (1,1) - - Unité de mesure

<CdUniteMesure> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
5

Code Sandre de l'unité
de référence

<Laboratoire> sa_pmo O (0,1) - - Laboratoire

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<Producteur> sa_pmo F (0,1) - -
Producteur  de
l'analyse

<CdIntervenant
schemeAgencyID=
"[SIRET  ou
SANDRE]">

sa_int O (1,1)
Caractère

limité
17 Code de l'intervenant

<FinaliteAnalyse> sa_pmo O (1,1)
Caractère

limité
2

Finalité de l'analyse 
(cf  nomenclature  de
code Sandre 344)

<LQAna> sa_pmo O (0,1) Numérique -
Limite  de
quantification

<AccreAna> sa_pmo O (0,1)
Caractère

limité
1

Accréditation  de
l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre 299)

<AgreAna> O (0,1)
Caractère

limité
1

Agrément de l'analyse
(cf  nomenclature  de
code Sandre)

<ComAna> sa_pmo F (0,1)
Caractère
illimité

-
Commentaires  sur
l'analyse
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<IncertAna> O (0,1) Numérique

Pourcentage
d’incertitude
analytique  (exemple :
si  l’incertitude  est  de
15%,  la  valeur
échangée  est  « 15 »).
Maximum  deux
chiffres  décimaux,  le
séparateur  décimal
étant un point.
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PREFET DE L’ALLIER
 
Direction départementale 
de la cohésion sociale et
de la protection des populations                                 

Services Vétérinaires
Service Santé, Protection
des Animaux et de l’Environnement

N°1050/2017

ARRETE COMPLEMENTAIRE A L’ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER LA SAS PARC
D’ATTRACTIONS ET PARC ANIMALIER LE PAL – SAINT POURCAIN SUR BESBRE (03 290) -

N° 3231/15 du 18 décembre 2015 

Le Préfet de l’Allier
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

A R R E T E

ARTICLE 1 : Bénéficiaire et portée de l’arrêté

La SAS « LE PAL », représentée par son président M. Arnaud BENNET, dont le siège social est situé sur
la commune de ST POURCAIN SUR BESBRE, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté
pour la poursuite de l’exploitation du parc d’attractions et parc animalier « LE PAL », sis commune de
SAINT POURCAIN SUR BESBRE (03290).
Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données tech-
niques contenus dans le dossier de demande de modification cité dans les « considérant » notés ci-dessus.

ARTICLE 2 : Liste des espèces détenues

L’annexe de l’arrêté préfectoral n° 3231/15 du 18 décembre 2015, visée dans son article 1, est remplacée
par le document annexé au présent arrêté, afin d’intégrer les 2 espèces nouvelles :
- Alligators
- Panthères des Neiges.

ARTICLE 3 : Plan d’eau

Le tableau visé à l’article 19.1 de l’arrêté n° 3231/15 du 18 décembre 2015 est modifié comme suit :

Dénomination Localisation caractéristiques retenue Caractéristiques barrage
de retenue

Étang des flamants, 
pélicans, tapirs

Section A n°403c Surface au miroir : 65a

volume eau : 5200m3estimé

alimentation : forage + eaux de ruisselle-
ment + étang des cerfs

Type : terre compactée et en-
rochements

Hauteur : 1,5m

longueur : 60m

Préfecture de l’Allier – 2, rue Michel de l'Hospital – CS 31649 – 03016 MOULINS Cedex
Tél. : 04.70.48.30.00  Fax : 04.70.20.57.72

site internet : www.allier.gouv.fr / Courriel : prefecture@allier.pref.gouv.fr
L’accueil général de la préfecture est ouvert du lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 30
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Étang des Cerfs Section A n°403g Surface au miroir : 1a 138ca

volume eau : 1700m3 estimé

alimentation : eaux de ruissellement

Type : terre compactée et en-
rochements

Hauteur : 2,70m

longueur : 65m

Étang des Gibbons Section A n°403g Surface au miroir : 1ha 12a

volume eau : 17 000m3 estimé

alimentation : forage + eaux de ruisselle-
ment

Type : terre compactée et en-
rochements

Hauteur : 2m

longueur : 160m

Étang des Radeaux 
(chercheurs d’or)

Section A n°403a Surface au miroir : 72a

volume eau : 7 200m3 estimé

alimentation : forage + eaux de ruisselle-
ment

Type : terre compactée et 
ballast voie ferrée

Hauteur : 1,80m

longueur : 150m

Étang Réserve

(étang hippopotames)

Section A n°50 et
51

Surface au miroir : 1ha 26a

volume eau : 17 000m3 estimé

alimentation : forage + eaux de ruisselle-
ment

Type : terre compactée et en-
rochements

Hauteur : 1,60m

longueur : 100m

Bassins
(Alligator Park)

Parcelle 71 -
Feuille 000A02 -
repère C

Surface  des 4 bassins : 980 m²

volume eau : 1 200 m³ estimé

alimentation : trop plein du bassin  et de 
la filtration de l’Otariland

Type : excavations sans bar-
rage

ARTICLE 4 : Autres dispositions

Les autres dispositions de l’arrêté n° 3231/15 du 18 décembre 2015 restent inchangées.

ARTICLE 5 : Dispositions administratives

Article 5.1 : délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
lesdits actes leur ont été notifiés ;

 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour
les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de la publication ou de l’affichage de la décision.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ou-
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verture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit
arrêté à la juridiction administrative.

Article 5.2 : Publicité 

En vue de l’information des tiers :

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de ST POURCAIN SUR BESBRE et peut y être
consultée ;

2° Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé
la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est affiché à la mairie de ST
POURCAIN SUR BESBRE pendant une durée minimum d’un mois. Procès-verbal de l’accomplisse-
ment de ces formalités est dressé par les soins du maire ; le même extrait est publié sur le site internet de
la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique ;

3° Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéfi -
ciaire de l’autorisation ;

4° Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans des journaux locaux ou ré -
gionaux diffusés dans tout le département.

Article 5.3 : Notification et exécution

Le présent arrêté sera notifié à la SAS du parc d’attractions et parc animalier LE PAL, représenté par son
président, M. Arnaud BENNET sur le territoire de la commune de St-Pourçain-sur-Besbre (03 290) et
sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Ampliation en sera adressée à :

- M. le secrétaire général de la préfecture de l’Allier,
- M. le maire de ST POURCAIN S/BESBRE,
- Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations,
- M. le directeur départemental des territoires,
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
- M. le lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier,
- M. le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
- M. le chef du service départemental de l’Agence Française de Biodiversité,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Moulins le 14 avril 2017
Le Secrétaire Général 
Signé
Dominique SCHUFFENECKER
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03-2017-05-15-001

décision de fermeture à 2 h du matin du débit de boissons "

Le Français" à MOULINS

Décision précaire et révocable autorisant la fermeture de l'établissement "Le Français" à 2 heures

du matin tous les jours pendant un an
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CABINET DU PREFET

Décision du 15 mai 2017

M.  Éric  PONTONNIER,  exploitant  de  l’établissement  « Le Français » sis  8  Place  de  la
Liberté à MOULINS, est autorisé, à titre précaire et révocable, sous réserve du respect de la
tranquillité publique et du repos des riverains, à laisser son établissement ouvert  jusqu’à 2
heures du matin tous les jours.

La présente autorisation est valable à compter de sa notification par les forces de l’ordre, pour
une durée de trois mois, à moins qu’elle ne lui soit retirée au cours de cette période.

Son renouvellement devra faire l’objet d’une nouvelle demande au moins un mois avant le
terme de la présente autorisation.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification (recours gracieux adressé à M. le Préfet de l’Allier / recours hiérarchique introduit
auprès  de  M.  le  Ministre  de  l’Intérieur,  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques, Sous-direction des polices administratives / recours contentieux formé devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand).

Cette décision est publiée au recueil  des actes administratifs  afin que les tiers puissent en
prendre connaissance.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet
Sophie LESIEUX
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03-2017-05-15-004

décision de fermeture à 2 h du matin du débit de boissons

"La Lanterne" à MOULINS

Décision précaire et révocable autorisant la fermeture de l'établissement "La Lanterne" à 2

heures du matin tous les jours pendant un an
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CABINET DU PREFET

Décision du 15 mai 2017

Mme Trinidad DONA-PÉREZ, exploitante de l’établissement « La Lanterne » sis 9 rue des
Six Frères à MOULINS, est autorisée, à titre précaire et révocable, sous réserve du respect de
la tranquillité publique et du repos des riverains, à laisser son établissement ouvert jusqu’à 2
heures du matin tous les jours.

La présente autorisation est valable à compter de sa notification par les forces de l’ordre, pour
une durée d’un an, à moins qu’elle ne lui soit retirée au cours de cette période.

Son renouvellement devra faire l’objet d’une nouvelle demande au moins un mois avant le
terme de la présente autorisation.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification (recours gracieux adressé à M. le Préfet de l’Allier / recours hiérarchique introduit
auprès  de  M.  le  Ministre  de  l’Intérieur,  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques, Sous-direction des polices administratives / recours contentieux formé devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand).

Cette décision est publiée au recueil  des actes administratifs  afin que les tiers puissent en
prendre connaissance.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet
Sophie LESIEUX
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03_Préf_Préfecture de l’Allier

03-2017-05-15-003

décision de fermeture à 2 h du matin du débit de boissons

"Le Martin's" à MOULINS

Décision précaire et révocable autorisant la fermeture de l'établissement "le Martin's" à 2 heures

du matin tous les jours pendant un an
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CABINET DU PREFET

Décision du 15 mai 2017

Mme  Martine  PENDANX,  exploitante  de  l’établissement  « Le  Martin’s » sis  3  avenue
Théodore de Banville à MOULINS, est autorisée, à titre précaire et révocable, sous réserve du
respect de la tranquillité publique et du repos des riverains, à laisser son établissement ouvert
jusqu’à 2 heures du matin tous les jours.

La présente autorisation est valable à compter de sa notification par les forces de l’ordre, pour
une durée d’un an, à moins qu’elle ne lui soit retirée au cours de cette période.

Son renouvellement devra faire l’objet d’une nouvelle demande au moins un mois avant le
terme de la présente autorisation.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification (recours gracieux adressé à M. le Préfet de l’Allier / recours hiérarchique introduit
auprès  de  M.  le  Ministre  de  l’Intérieur,  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques, Sous-direction des polices administratives / recours contentieux formé devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand).

Cette décision est publiée au recueil  des actes administratifs  afin que les tiers puissent en
prendre connaissance.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet
Sophie LESIEUX
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03_Préf_Préfecture de l’Allier

03-2017-05-15-002

décision de fermeture à 2 h du matin du débit de boissons

"Les Mariniers 2.0" à MOULINS

Décision précaire et révocable autorisant la fermeture de l'établissement "Les Mariniers 2.0" à 2

heures du matin tous les jours pendant un an

03_Préf_Préfecture de l’Allier - 03-2017-05-15-002 - décision de fermeture à 2 h du matin du débit de boissons "Les Mariniers 2.0" à MOULINS 258



CABINET DU PREFET

Décision du 15 mai 2017

Mme Maria CASTAGNÉ, exploitante de l’établissement « Les Mariniers 2.0 » sis 37 Place
Jean Moulin à MOULINS, est autorisée, à titre précaire et révocable, sous réserve du respect
de la tranquillité publique et du repos des riverains, à laisser son établissement ouvert jusqu’à
2 heures du matin tous les jours.

La présente autorisation est valable à compter de sa notification par les forces de l’ordre, pour
une durée d’un an, à moins qu’elle ne lui soit retirée au cours de cette période.

Son renouvellement devra faire l’objet d’une nouvelle demande au moins un mois avant le
terme de la présente autorisation.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification (recours gracieux adressé à M. le Préfet de l’Allier / recours hiérarchique introduit
auprès  de  M.  le  Ministre  de  l’Intérieur,  Direction  des  libertés  publiques  et  des  affaires
juridiques, Sous-direction des polices administratives / recours contentieux formé devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand).

Cette décision est publiée au recueil  des actes administratifs  afin que les tiers puissent en
prendre connaissance.

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet
Sophie LESIEUX
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03-2017-05-12-002

DECL AMD COVIVA
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 788575447 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de l'Allier le 

11 mai 2017 par Monsieur Karim RABHI en qualité de Président, pour l'organisme S.A.S Allier Maintien à Domicile (AMD) – 

nom commercial : COVIVA dont l'établissement principal est situé 84, avenue de la République à MONTLUÇON (03100) et 

enregistré sous le N° SAP788575447 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Téléassistance et Visio assistance (Mode prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 

d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (03) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans - 

(Mode prestataire et mandataire) - (03) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - 

(Mode prestataire et mandataire) - (03) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (03) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 

d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (03) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (03) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - 

(Mode prestataire et mandataire) - (03) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, 

aide mobilité, transports, actes de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (03) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 

de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 

du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 

code du travail. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de 

cette autorisation. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

Fait à Moulins, le 12 mai 2017 

Pour le Préfet,  

Par subdélégation du Direccte,  

Pour le Responsable de l'Unité Départementale de l'Allier, 

La Directrice adjointe,  

 signé 

Brigitte BOUQUET-BOUVOT 
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03-2017-05-11-003

DECL ASSAP03
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 388137945 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de l'Allier le 

11 mai 2017 par Madame Claude CUGNET en qualité de Directrice, pour l'organisme ASSAP 03 dont l'établissement principal 

est situé 36-38, Place Jean Epinat à VICHY (03200) et enregistré sous le N° SAP 388137945 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfants de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 

d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (03, 63) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (03, 63) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - 

(Mode prestataire uniquement) - (03, 63) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, 

aide mobilité, transports, actes de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (03, 63) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 

de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 

du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 

code du travail. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de 

cette autorisation. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

Fait à Moulins, le 11 mai 2017 

Pour le Préfet,  

Par subdélégation du Direccte,  

Pour le Responsable de l'Unité Départementale de l'Allier,  

La Directrice adjointe, 

signé 

Brigitte BOUQUET-BOUVOT 
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